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liislitut (Juiiadîeu-Fraiiçuis d'Ottawa.

ESQUISSE HISTORIQUE.

Cette partie de l'histoire de la vallée de l'Ottawa,
dont nous avons à dire un mot, s'ouvre avec le siècle.

En 1300, Philémon Wright explora la rivière et
choisit le site de Hull pour y fonder un établissement.
Six années plus tard, le premier train de bois sortait
de la Gratineau, en route vers Québec. De Montréal à
Hull il n'y avait pas d'habitant de race blanche.

En 1815, aussitôt après la bataille de Waterloo qui
rendit la paix au monde, il se fit en Angleterre un appel
à ceux qui pouvaient être tentés de s'établir au Cana-
da. Deux ans après, quelques centaines de soldats li-

cenciés et un bon nombre d'Ecossais, reçurent des octrois
de terre dans le voisinage de Perth principalement, à cin-
quante milles d'Ottawa. Les soldats se découragèrent,
pour la plupart, et quittèrent le pays. Les Ecossais
continuèrent à immigrer malgré tout, jusque vers 1825,
et se rapprochèrent du lieu où est aujourd'hui la
capitale fédérale.

C'est en 1819 que le duc de Richmond, gouver-
neur-général, visitant la province, mourut subite-
ment sur les bords de l'Ottawa. lia laissé son nom
à la route Richmond qui sort de la ville.

Le premier bateau à vapeur qui remonta la rivière
jusqu'à la chute des Rideaux (1822), portait les ingé.
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nieurs royaux, dwtinés à l'exploration d'une partie de
cette contrée, en vue d'y améliorer les voies d'eau navi-

gables.

Il n'y avait encore aucune habitation sur le site

de la ville, entre les chutes du Rideau et celle de
la Chaudière.

En 1823, les ingénieurs de trois détachements dif-

férents (l'Orignal, les Rideaux, Pembroke), ayant fait

rapport, le duc de Wellington adopta le tracé de la

rivière Rideau pour le canal militaire destiné à relier

l'Ottawa à Kingston, en évitant la ligne frontière du
Saint-Laurent.

Le colonel By, des ingénieurs royaux, nommé, en
1826, pour faire exécuter les ouvrages en question, pé-

nétra dans cette contrée encore presque déserte, et dès

le printemps de 1827, il commença ses opérations pour
asseoir les écluses que l'on voit au pied du Parlement.
Le 16 août, Franklin, le célèbre voyageur, passant sur
les lieux, posa la pierre angulaire. Le 1er octol^re, lord

Dalhousie, gouverneur-général, fit une inspection des
travaux et des localités environnantes. Les habitants de
Hull lui présen* rent une adresse.

Wright av ^it prétendu que Hull, ou " la place
des Rideaux " (Ottaw^a) deviendrait un grand centre,

même que le siège du gouvernement canadien y serait

tiansporté un jour. La construction' du canal fortifiait

cette espérance. De 1828 à 1831, l'arpenteur Joseph
Bouchette et un écrivain anglais. De Vigne, s'étant ren-

du compte par eux-mêmes do h situation, épousèrent
l'idée. Le colonel By y croyait fermement. En attendant
il donna son nom à la nouvelle ville : Bytown.

Le canal fut terminé en 1831. De suite on traça

les rues larges et droites que nous connaissons. L'année
suivante.il y avait cent cinquante maisons lorsque la

chapelle catholique fut construite et qu'un prêtre vint y
résider.

De 1827 à 1840, et même plus tard, la ville se dé-

veloppa, mais l'intolérance envers nos compatriotes fut

poussée jusqu'aux dernières limites. Malgré cela, ils
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s'établirent dans le quartier appelé la basse-ville et s'y

maintinrent, augmentant leur nombre d'année en année.
En 1841, commença l'érection d'une église qui est

la «^thédrale actuelle.

A l'union des provinces (1841) Bytown envoya
pour la première fois un député au parlement.

Lord Sydenham, gouverneur-général, insistait alors

pour que l'on fixât la capitale à Bytown, l'éloignant par
là des grands lacs et du Saint-Laurent qui forment par
tout la frontière du Haut-Canada. Le plan ne réus-

sit pas pour le moment.
Du reste, la ville traversait une phase qui marque

son histoire d'une page honteuse. Des bandits, la plupart
fraî' hement arrivés d'Europe, inspirés par le fanatisme
et l'indiscipline, s'acharnaient à poursuivre les Cana-
diens (1) et à les assassiner partout où ils en trouvaient
l'occasion. Les Chêneurs, comme on les appelait, faisaient

de la ville et des environs un véritable coupe-gorge. La
seule idée d'y transporter le gouvernement souleva

dans les deux provinces un cri de réprobation bien mé-
rité.

Néanmoins, les Canadiens finirent par se mettre
sur la défensive, puis ils prirent l'offensive et les cho-

ses changèrent de face. En 1845, lorsque les Sœurs-
Grises crurent devoir entreprendre leur établissement

et se montrer dans les rues de Bytown, les Chêneurs
avaient manifestement le dessous.

L'année suivante, la ville renfermait 7,000 âmes.
Mais la crise du commerce de bois qui 'suivit de près,

dispersa une partie de sa population, fin 1847, elle n'avait

plus que 5,000 âmes lorsqu'elle fut constituée par acte

du Parlement. Le commerce de bois ayant repris vigueur
on y voit, en 1850, 6,000 âmes, à part une garnison de
soixante-quatre soldats.

En 1848, Mgr. G-uigues avait été nommé évéque.
Une nouvelle crise approchait pour les Canadiens^

(1) Ce nom, qui fut toujours le nôtre, et qui, il y a trente ans, était en
horreur à tout " loyal sujet " —expression chôre à ceux qui en abu-
sent—a été transformé récemmenl eu CanaïUens-Français,
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Le bill de 1849, destiné à indemniser les personnes qai
avaient soutFert de pertes de propriétés durant les trou-

bles de 1837-38, excita les passions des ennemis du nom
canadien, A Bytown il eut un grand retentissera^t.

Les deux partis se retrouvèient en présence. Il s'en sui-

vit une bataille rangée, sur la place du marché By, en-

tre les Chêneurs et les Canadiens, qui est connue sous

le nom de "bataille des pierres " ou Honey Monday, et

dans laquelle ros compatriotes reniporcèrent la palme.
Ce fut le dernier cor Ait de cette nature ; il ouvrit

une ère Kouvelle dont les présentes notes nous donneront
un aperçu.

Les Canadien? profitèrent habilement de ce "re-

tour de fortune. Ils formaient le tiers de la popula-
tion. Fn s'organisant, ils pouvaient devenir le groupe
le plus compacte et le plus difficile à entamer, car il y
avait chez eux unité de religion, de langue et du tra-

ditions, ce que leurs adversaires ni aucun des autres

groupes ne possédaient à un degré important.

La Société Saint-Jean-Baptiste fut la première née.

On vit, avec surprise, parader un corps canadien,
bannières au vent, musique en tête, dans ces mêmes
rues où, quelques années auparavant, il était dangereux
de prononcer une parole française.

Vers ce temps, les citoyens de langue anglaise éta-

blirent, de concert avec les Canadiens, un ca'jinet de
lecture. Les charges d'officiers furent d'abord pai+agées
d'une manière plus ou moins égale entre les deux
origines, mais survint une élection où tous ks nôtres

furent éliminés,* sous le prétexte ouvert que nous
étions incapables de nous élever à la hauteur d'une
organisation de ce genre. Etrange insulte qui nous a été

lancée dans les parlements et dans les livres, et à la

quelle nous avons toujours répondu par das faits qui
écrasent nos détracteurs. Tirez les premiers, messieurs,

l'histoire est là qui vous riposte.

Dans la circonstance ci-dessus, M. J. B. Turgeon se

retira avec ses amis, promettant de faire voir que les

Canadiens pouvaient marcher seuls et qu'ils ne s'en

r«
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tiendraient pas à une simple salle de lecture—ce qui
cst arrivé comme il le prédisait.

Peu de temps après, à la fête de la Saint-Jean-Bap-
tiste, 1852, fut émis le projet de fonder un Institut litté-

raire.

Les esprits y étaient préparés. On entendait beau-
coup parler des conférences qui se donnaient dans le

Bas-Canada, surtout à l'Institut Canadien de Montréal,
alors dans toute sa gloire. Un cercle littéraire existait

aux Trois-Rivières depuis 1844, un Inutitut à Québec
depuis 1848. Ottawa possédait un club dramatique (an-

glais) fondé en 1860 par notre excellent greffier, W. P.

Lett, qui a beaucoup écrit sur les premiers temps de
cette ville.

La construction du collège Saint-Joseph, à l'encoi-

gnure des rues Sussex et de l'Eglise, (développement
de l'ancien collège) en 1861, faisait espérer que, grâce à

l'instruction deverue plus générale, on compléterait

une solide association littéraire qui suivrait le mouve-
ment imprimé au Bas-Canada.

L'Institut proposé devait être, d'ailleurs, un lieu de
réunion pour nos compatriotes : avant tout, on voulait y
cultiver le sentiment canadien—le vrai sentiment na-

tional, connu parmi nous depuis plus de deux siècles,

mais ^ui, en 1852, était encore ignoré des personnes des

autres origines qui plus tard ont cru l'avoir inventé.

L'Idée est parmi nous une puissante mère
Qui dicte à ses enfants la leçon du devoir.

Où le vulgaire passe et ne voit que chimère,

Elle dévoile un fait, une aurore, un ospoir.

L'esprit des fondateurs est un bien ; c'est le nAtre.

Heureux celui qui l'a, (jui l'applique au pays !

Il ouvre una canièro, il se consacre apôlre,

Préparant l'avenir qui lui,-a jiour ses (ils.

Depuis le jour célôbro où, francliissant les ondes,

Cartier vint proclamer ici le nom français,

Nous avons vu changer la face dos deux mondes.
Mais notre dévouement a fait tous nos suqcoj.
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Il nous n fnliU naitrn au milieu dos alarmes,
Airrontorla tempôto, ignorer le repos,
Subir la trahison, vivre aa fracas des armes,
El de la gloire, enfin, n'avoir que les travaux.

Durant ce long espace oîi tout se renouvelle,

Rien n'altère chez nous les antiques vertus.

Pour les cœurs génénmx la patrie est si belle

Qu'ils regrettent toujours de no pas faire plus.

Miracle permanent ! hier, aujourd'hu' même.
Demain, et jiar la suite, en dépit des autans.

Le Canadien cultive avec un soin extrême
La fleur patriotique à l'éternel printemps.

Il est né fondateur, ô ! filles de Mémoire !

Mais travailleur obscur qui tombe sans fléchir,

Lorsf^ue son œuvre éclate au grand jour de l'histoire

On a, le plus souvent, perdu son souvenir.

Sans l'incendie de 1862, qui a fait périr les plus

anciens registres et papiers de l'Institut, il serait facile

de constater exactement les noms des premiers officiers

et la date de leurs nominations successives. Néanmoins,
la tradition, encore vivace, vient à notre secours.

M. J. B. 1 irgeon, l'homme le plus énergique de
cette époque parmi- nos compatriotes de Bytown et

le plus en vue, avait, comme il vient d'être dit, levé le

drapeau en faveur de la création d'un cercle littéraire
;

il travailla, tant dans la séance de la Saint-Jean-Baptiste

qui suivit que dans d'autres occasions, à faire adopter
son projet. Tout naturellement, les voix se portèrent

en sa faveur ; il fut élu président du nouvel institut.

C'était au commencement de l'été de 1852.

L'année suivante, M. Turgeon devint maire de la

ville. C'est «n cette circonstance, pensons-nous, que le

Dr J. C. Trottier de Beaubien le remplaça à la tête de
l'Institut.

La successioii des présidents, de 1852 à 1855, est

difficile à constater. Nous savons seulement que M.
Turgeon reprit la charge après que le Dr Beaubien
l'eut occupée, et que le docteur revint de nouveau à la

présidence vers le printemps de 1854. Ce même prin-

H^^
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temps, M. John Bonassina, qui depuis 1851, était em-
ployé au canal Chambly, reçut du gouvernement la

commission (28 mars) d'inspecteur des douanes à By-
town et s'établit dans cette ville. Il devint bientôt po-

pulaire et fut élu président, vers l'ar+omne, à ce qu'il

semble, avec M. Eusèbe Varin pour trésorier. En 1866,

la charge de trésorier passa à M. Pierre Marier, citoyen

estimé qui, pendant nombre d'années, fut l'un des
trois ou quatre piliers de l'Institut.

Les réunions eurent lieu d'abord dans la maison
de pompe de la rue Cumberland: entre les rues 01a-

rence et Murray.
Peu après, le conseil de ville ayant décidé de

transporter ses bureaux et de tenir ses séances dans la

salle du marché de la haute ville, l'Institut s em-
pressa de louer le local laissé vacant dans le marché
de la basse ville, ne tarda pas à le décorer, à y attirer

le public et, jusqu'en 1866, occupa ce logement, du
reste très-convenable.

L'envoyé du Saint-Père, MonseigneurBedini, visi-

tant la ville en 1868, fut reçu par M. Turgeon, maire,

qui n'oublia pas en cette circonstance les attaches

qu'il avait avec l'Institut et procura à ce corps l'occa-

sion de témoigner ses respects au Nonce Apostolique.

L'humble organisation prenait des forces de jour
en jour. Elle entretenait une salle de lecture. Des con-

férences s'y donnaient fréquemment entremêlées de
musique et de chant qui en rehaussaient l'éclat et

attiraient un auditoire aussi nombreux que l'on pou-
vait le désirer dans ces commencements. Déjà, elle

laissait loin en arrière sa rivale, la société de langue an-

glaise dont il a été parlé plus haut, et qui, depuis long-

temps, n'existe plus.

La ville elle-même se développait rapidement.
Nos compatriotes tenaient à suivre la progression

En 1863 se levait la première pelletée de terre pour
placer les rails du chemin de fer qui vient de Pres-

cott à Ottawa. Il était question de construire le chemin
de fer de Bytown, Saint-André, Saint-Bustache et Mon-



tréal.celui qui vient d'êtreterminé jusqu'à HuU. La com-
pagnie du chemin de fer de Bytown à Pembroke
était constituée, ainsi que celle de Vaudreuil et By-
town. Le parlement amendait la charte du che-

min de fer de Bytown à Brockville (le Canada
Central). Une compagnie pour éclairer au gaz la ville

de Bytown se mettait en opération. Il était sérieuse-

ment question d'élargir les canaux de l'Ottawa, afin

de leur donner la capacité de ceux du Saint-Laurent.

Le projet d'un canal pour racheter la chute des Chau-
dières paraissait sur le point de réussir.

Enfin, en 1864, la ville de Bytown obtient sa charte

et devient une '• Cité " sous le nom d'Ottawa. Sa popula-
tion s'élevait à dix mille âmes, dont un tiers au moins
de Canadiens.

En 1855, il se fit un mouvement dans la ville

pour inviter le commandant Belvèse de la frégate fran-

çaise La Capricieuse, alors en rade de Québec, à visiter

Ottawa, mais le conseil-de-ville ayant refusé de s'en oc-

cuper, l'Institut députa vers le commandant le Dr
Beaubien. Ce fut à la suite de cette démarche que
le représentant de Sa Majesté l'empereur Napoléon
III fut reçu dans la future capitale du Canada.

Vers l'automne de la même année, M. Dawson
Kerr, propriétaire du journal le Railway Times, imprima
la constitution et les règlements alors en force dans
" l'Institut Canadien-Français de la cité de l'Ottawa."

Nous étions devenus des French-Canadians.

Le 9 février suivant (1856), il fut décidé que la

Constitution et les Règlements seraient enregistrés se-

lon la loi.

Dans l'en-tète de la copie de ces pièces déposée le

29 mars 1856, sous le numéro 9,606, au bureau du regis-

trateur du comté de Carleton, on lit, " Patron : Sa Gran-
deur Monseigneur Joseph-Eugène Guignes, Evoque
d'Ottawa.—Fondé en 1852 par J. B. Turgeon, écr." La
devise est ;

" Le travail triomphe de tout."

Cet enregistrement est en français, le seul acte du
grefte écrit dans cette langue, parait-il. On refusa

<y
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d'abord de l'insérer, précisément à cause de cela
;

l'honorable Gleorge-Etienne Cartier, alors secrétaire

provincial pour le Bas-Canada, donna l'ordre formel de
l'accepter tel qu'il était.

La Constitution renferme vingt-deux articles dont
voici le résumé : *

Nom : Institut Canadien-français de la cité de l'Ot-

tawa. (1)—But : Union, instruction mutuelle, progrès
général. Une réunion par semaine pour discuter.

Une salle de lecture. Une bibliothèque. Nombre in-

déterminé-de membres actifs et de membres correspon-

dants. Membres actifs : l'origine canadienne-française

est de rigueur.—Membres correspondants : étrangers

à la ville qrj désirent contribuer aux travaux de l'Ins-

titut par des communications littéraires et scientifiques.

—Membres actifs présents aux séances ont voix dé-

libérative. Seuls les membres actifs peuvent être élus

aux charges.—Ils paient une contribution.—OjQ5.ciers :

Président, deux V.-Présidents, Sect.-archiviste, Sect.-

corres., Trésorier, Bibliothécaire. Six membres sont

adjoints pour former le comité de régie.—Elections :

deux fois l'ari ; scrutin secret ; majorité absolue
;

excepté le trésorier et le bibliothécaire, les officiers ne
peuvent être en charge plus de deux semestres.—Le
président ne vote que dans le cas d'une dwi-
sion égale de voix.—Absence des trois présidents:

on en élit un pour la séance.—Le Secret.-archiviste

tient le registre, la liste des membres et est secrétaire

du comité de régie.—Le Secrét.-correspondant fait,

sous la direction du comité de régie, la correspondan-
ce ; à son défaut, le secrt.-archiviste.—Le Trésorier

perçoit les fonds et les tient à la disposition du co-

mité de régie ; soumet mensuellement un état des
recettes et dépenses ; fait rapport le jour des élections

semestrielles.—Le bibliothécaire a aussi la charge de

(1) Le 21 novembre 1856, on lit pour la première fois au registre:
" Institut Canadien-Français de la cité des Outaouais." Un peu plus
loin : " d© la cité d'Ottawa."
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la chambre de lecture ; il accuse réception des livres,

en tient un catalogue et fait rapport chaque semes-
tre.—Le comité de régie a toute l'administration de
l'Institut ; siège tous les quinze jours ; tient registre

de ses procédés et fait rapport chaque mois ; il y a

appel de ses décisions à l'Institut.—Les membres de
l'Institut ou du comité de régie doivent gai-der le

secret des délibérations,—Les rapports sont faits

par écrit. Tous les procédés sont en français.—La fête

patronale est celle de la Saint-Jean-Baptiste.—L'.Tnstitut

ne pourra se dissoudre que du consentement Uxianime
des neuf dixièmes des membres actifs.—Les membres ho-

noraires peuvent être ^de toute origine ; ils n'ont

aucun privilège quelconque.—Motion pour altérer ou
suspendre la constitution ; lue au commencement du
semestre ; affichée un mois ; votée par les trois quarts

des membres actifs présents à une assemblée d'une
moins cinquante membres

Règlement :—Séance le jeudi soir.—Quorum : dix
membres actifs.—On procède dès qu'un quorum est

formé.

—

Ordre dujour : Lecture du procès-verbal de la der-

nière séance. Lecture, essai, déclamation ou autre.

Discussion du jour, dont avis aura été donné. Pro-

position, choix d'essai ou sujet de lecture. Lecture des

rapports. Seconde lecture et considération de rap-

ports ou propositions.

Valeurs que possède l'Institut, à la date du 9 fé-

vrier 1856 :

Loyer (le la chambre, par an £ 25

59 volumes de littérature anglaise 15 5 3

82 " " française . 27 17

3 fauteuils et 15 chaises à bras « 5 6 3

4 pupitres 4

28 bancs, une tal)le pour les journaux 23 15

2 tables, une armoire vitrée, une bibliothèque 6 10

1 boîte pour le scrutin, 2 lustres 1 10

1 poêle, 47 ieuillos tuyaux 4 73
3 paires chandelier.^, 5 cadres avec gravures 12 ip

2 10

Divers 1

£137 9
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5 3

17

6 3

15

10

10

7 3

Ip G

Les officiers étaient :

J. D.-Bourgeois, Président.

Pierre Dufour, 1er Vice-Président.

Pierre Chenet, 2e Vice-Président.

Louis Duhamel, Secrétaire-Archiviste.

François H. P. Desloges, Secrétaire- Correspondant.
Pierre Marier, Trésorier.

Geo. L. P. Carrière, Bibliothécaire.

Comité de Régie : J.-B. Turgeon, Antoine Cham-
pagne, Augustin Eoy, Charles H. Carrière, J. Bte.
Richer,Charles Aumond.

Depuis un certain temps, les promoteurs de l'Ins-
titut songeaient à obtenir un terrain sur lequel ils se
proposaient de bâtir un édifice approprié à ses besoins.
Ce projet réussit en 1856, de la manière suivante :

Le 11 août, M. Richard William Scott achète de
M. James Q-oodwin, au prix de cent louis, la moitié ouest
du lot No. 2, côté sud de la rue Park, qui avait formé
partie des terrains de l'artillerie. Le 30 août, M. Scott
vend à l'Institut, au prix de cinq shellings.

Le 4 septembre, M. Peter Aiken Egleson vend à
M. Pierre Marier, au prix de cent louis le " Villa lot
No. 2," côté sud de la rue Park. Le lendemain, M. Marier
passe son titre à l'Institut moyennant cinq shellings.

Ces pièces sont enregistrées au bureau du registra-
teur du comté de Carleton, sous la date du 9 septembre
1856, livre K, No. 3, pages 123-26, dossiers 100*77,
100*79, 10080.
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Propriété de rinsUtnt.

E

6

1. Loi du gouvernement.

2. Lot Egleason,

3. L'Institut, en bois, 75 pieds «le

ong.

4. Tracé de la ruo Napoli^on.

5. La rue Park.

0. La rue du Roi.

7. La ruelle McClaren.

Le front de cette propriété était sur le côté Est de

la rue du Roi {Kmg'), en face de la rue de l'Eglise.

La rue du Roi était piesque déserte. Les habitations

ne s'étendaient pas si loin.

Le 30 octobre 1856, on voit par les délibérations

que le bâtiment de l'Institut était assez avancé et que

l'on songeait à quitter le marché By.
^ , i,t

Le plus ancien registre qui nous reste de 1 ins-

titut commence à la date du 80 octobre 1866. Il y est

fait mention de la pose de la pierre angulaire du nou-

vel édifice. Une annonce fut mise dans le Citizen et

cent cinquante affiches, dans les deux langues, placar-

dées par la ville. Malheureusement, au jour hxé, le

lundi suivant, ia pluie comraaîiÇd à tomber et conti-
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iiTia plusieurs jours, rendant la rue King impratica-

ble. La cérémonie n'eut jamais lieu. L'honorable R.

W. Scott sut rappeler cette circonstance lorsque, vingt

ans après, il assista à la pose de la pierre angulaire de
l'édifice de la rue York.

A la même séance du 30 octobre, il fut décidé que les

réunions où le public est admis se tiendraient régu-

lièrement tous les quinze jours.

Ces séances publiques paraissent avoir été calquées

sur un même modèle depuis la fondation de l'Institut

jusqu'à ce jour. La pièce de résistance consiste en un
ou deux discours, traitant de l'histoire du Canada, his-

toire étrangère, littérature en général, récits de voyage,
etc. L'orateur lit quelques fois son œuvre, le plus
souvent il parle sans manuscrit. Notons bien que ces
" lectures " ou conférences, n'ont rien de commun avec
le mode vulgaire des penny readings si en vogue dans
Ontario, où celui qui a la parole se borne simple-
ment à lire des passages d'auteurs célèbres, que tout

le monde connaît. Les conférenciers de l'Institut se

sont toujours piqués d'oiFrir à leurs auditeurs des pro-

ductions du cru, et ce qui est assez remarquable, c'est

que tous ont su répandre de l'intérêt sur les sujets qu'ils

ont traités. Plusieurs ont atteint dans ce genre un/iegré
d'adrof^ise qui a lieu d'étonner quand on se figure,

d'aprè le préjugé commun, que le l Jrite littéraire

et les hautes études font tout le sel et la valeur de ces

entretiens. Ce qui touche un public, surtout un pu-
blic attaché à ses traditions religieuses et nationales,

c'est l'examen sous toutes leurs faces, de ces mêmes
traditions. Or, à Ottawa, ce précieux aliment, le senti-

ment national, «xiste vivace, et de plus, les auditeurs

de l'Institut sont toujours les mêmes ; c'est le groupe
intelligent, la crème de notre population. Ce public,

hommes, femmes, jeunes filles, jeunee gens, peut
être regardé comme formant partie de l'Institut.

Aux agréments de la parole, se joint le plaisir de la

musique, dont les messieurs Marier, père et fils, ont été

longtemps les principaux interprètes. Le chant a



XVI

aussi sa place marquée sur tous les programmes. Bref, bon
an, mal an, cinquante personnes au moins prennent
part aux soirées, comme acteurs, orateurs, chanteur»,,

musiciens.

Nous savons déjà que les Canadiens d'Ottawa
avaient à cœur de ne pas rester en arrière des An-
glais, des Ecossais et des Irlandais leurs concitoyens. Ils

avaient formé diverses associations et s'occupaient de
plusieurs questions importantes dans le moment.

Le 21 novembre, 1866, permission est donnée par
l'Institut, au capitaine J,-B. Turgeon d'exercer sa com-
pagnie de volontaires dans la salle (du marché). En
janvier, il obtient d'y déposer ses armes " dans la

chambre du comité de régie."

A la même séance, M. Turgeon propose que l'Ins-

titut s'occupe de la question des écoles séparées ; il

fait un bon discours sur le sujet. C'est peut-être lui

qui a le plus efficacement agité les esprits dans Ottavsra

et les environs pour la reyendication de ce droit si lé-

gitime mais qu'il était si difficile de faire reconnaître

dans le Haut-Canada.
L'instruction publique fut à cette époque le thème

sur lequel brodèrent les orateurs de l'Institut. Cette

même année le collège Saint-Joseph, se voyant à l'étroit

dans son logement, encoignure des rues Sussex et de
l'Eglise, construisit le bel édifice de la rue Wilbrod, à

la Oôte-de-Sable. Un journal français, le Progrès, était

fondé au même temps pour servir d'organe à nos com-
patriotes d'Ottawa. Il est facile de voir par ces quelques
notes, {pourtant bien incomplètes, que la population
française ne se laissait devancer en rien dans les choses

de l'intelligence—et l'on pourrait ajouter que sur plus

d'un point elle se montrait supérieure à celle des auti i

origines.

Mgr Guignes, voyant ces eflbrts tous dirigés vers

un but louable et patriotique, permit à l'Institut de
placer au collège Saint-Joseph deux ou trois élèves à

raison de huit piastres par tête par année. Dès l'année

suivante il étendit cette permission à six élèves et ce
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privilège porté à neuf élèves en 1868 à été continué
pendant plusieurs années. Los Révérends Pères 0. M. I.,

qui dirigèrent le Collège, ont su généreusement entrer

dans les vues de notre premier évêque, offrant ainsi le

spectacle unique dans l'histoire du Canada d'une insti-

tution littéraire et d'un établissement d'éducation se

coalisant pour procurer aux enfants pauvres les bien-

faits de l'instruction.

C'est, dit-on, depuis ce moment que l'Institut prit

l'habitude d'aller en corps saluer Sa Grandeur le jour

de sa fête et le jour de l'An.

Les années 1856-7 furent remarquables par l'activité

qui régna dans l'Institut et par l'importance des mesures
prises.

L'Institut sollicita du gouvernement une subven-
tion annuelle.

On publia dans les journaux de Montréal quelques
rapports qui attirèrent l'attention du Bas-Canada.

Les sièges aux séances publiques furent mis à

quinze sous, ce qui les rendit de plus en plus populaires

et productives.

La Saint-Jean-Baptiste est chômée avec un grand
éclat.

Le club dramatique, qui existait depuis trois ou
quatre ans, s'amalgame avec l'Institut, lui abandonnant
ses costumes, etc., mais demeure comme branche séparée

dans l'administration, ce qui eut un excellent effet.

La bibliothèque est augmentée considérablement
par des achats de livres et des dons.

Au mois de janvier 185*7, seize nouveaux membres
sont inscrits.

On nous a raconté une touchante coutume qui se

rapporte à ces premières années. Les membres qui ne sa-

vaient pas lire se réunissaient le ooir autour de ceux qui
étaient plus favorisés qu'eux et écoutaient la lecture des

journaux ou des livres. Combien y a-t-il de localités où
se manifeste un pareil dévouement à la cause nationale ?

Les 'travaux de construction sur la rue du Eoi sont

repris au printemps de 1857. Le 5 mars, un comité est
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nommé pour se procurer le bois nécessaire à sa complé-
tion. Le 21, ceux qui ont reçu des matériaux pour cet

objet sont priés de fournir leur rapport afin qu'on en
fasse mention dans les journaux. Des invitations pres-

santes sont adressées à tous ceux qui peuvent contribuer

à l'entreprise d'une manière ou d'une autre. Un bazar
s'organise sous la direction de messieurs J.-B. Marsan,
George Carrière, Dr Beaubien et Pierre Marier ; il est

couronné de succès. Le rapport ci-dessus mentionné
étan : soumis, le 28 mars, on fait, séance tenante, une
souscription pour latter et crépir l'édifice. Le 16 avril,

les v.ravaux étant en pleine activité, messieurs J.-B.

Turgeon, Pierre Eocque et E. Dumas sont nommés pour
les surveiller. Le 7 mai, M. André Gravelle, l'entre-

preneur, accepte de diriger, sans rémunération additio-

nnelle, les personnes qui voudront bien donner des

corvées. La salle du Marché n'étant plus nécessaire, il

est décidé qu'on la remettra à la municipalité ^en consé-

quence, messieurs Pierre Marier et Pierre Dufour, cau-

tions de l'Institut pour le loyer, sont déchargés de leur

responsabilité par le conseil de ville. Faute de moyens,
on ajourne l'érection d'un mai devant le nouvel Institut.

A la séance du 2 juillet, il est fait rapport sur le lattage

et le plâtrage, dont M. Joseph Campeau est l'entrepre-

neur. Les corniches doivent être posées sans retard.

M. Pierre Marier fera terminer " le chemin depuis l'Ins-

titut à la barrière qui est en face." La municipalité est

priée de " terminer le trottoir de la rue de l'Eglise jus-

qu'au front de la rue du Roi," ce qui facilitera les

communications avec la partie la plus densément
habitée de la basse-ville. La nouvelle salle sera à la

disposition de la Saint-Jean-Baptiste pour la fête natio-

nale. Les citoyens pourront dresser un reposoir au Saint-

Sacrement, dans l'Institut, le jour de la procession. Dix
jours plus tard, il est décidé que l'édifice, qui souffre

du mauvais temps, sera lambrissé, le tout devant être

terminé le 25 août ; la plus basse soumission procure le

contrat à M. André Gravelle. Les 10 et 30 'août, on
règle les arrérages dûs au gouvernement et à M.
Eagleson sur les terrains.
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C'est donc au mois do mai 185*7 quo l'Institut se

transporta du Marché dans l'édifice de la rue du Roi.

Il avait lieu de se féliciter de sa carrière, car étant

devenu le foyer de l'élément canadien-français dans
Ottawa, il avait puissamment contribué à son déve-

loppement et pouvait compter sur des jours de plus en
plus prospères. Aussi quel ne fut pas le crêve-cœur de
ses chefs, lorsqu'ils leur fallut constater que le change-
ment de localité menaçait d'anéantir de si belles et si

justes espérances. La rue du Roi était un désert. Tant
que dura la saison d'été, il n'y eut pas trop de plaintes,

mais quand vint l'automne avec son cortège de pluies,

temps froids, avec ses chemins détrempés, le courage
abandonna les plus solides. On entreprit de se replier

sur le centre de la population. Le 26 novembre, il

fut résolu d'accepter l'offre bienveillant de Mgr
Q-uigues et d'aller s'établir dans le vieux coliége, au
coin des rues Sussex et de l'Eglise. Tout reprit son
cours accoutumé, sauf que l'Institut n'était pas logé

chez lui.

En 1868, Ottawa fut choisie pour capitale des
Canadas unis. Cette décision eut l'effet d'un coup de
baguette magique, et les hommes intelligents qui
inspiraient l'Institut se préparèrent à tirer parti de
l'avenir qui s'ouvrait devant eux.

Les élèves sortis du coliége Saint-Joseph apportaient

par leur éducation un nouvel appoint qu'ils surent
utiliser. L'art oratoire, la musique, le drame, le chant
fleurirent plus que jamais. La première époque se

terminait ; la seconde devait durer jusqu'en 1865, date

de l'arrivée des emplovés du gouvernement ; la troi-

sième jusqu'à 187S, où fut nommé le comité qui érigea

l'édifice de la rue York ; la quatrième dure encore.

Les premiers rapports avec la France sont indiqués
par un abonnement au Journal des Débats (4 mars
1868). (1) Bientôt un événement plus considérable se

(l) L'année suivante, abonnement au Moniteur, de Paris, " à cause

de la guerre d'Italie," dit le registre.

c
•
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produisit. Lo 18 novembre, le R. P. Tabaret, 0. M. I.,

annonça qi^'il avait reçu de l'empereur Napoléon III,

un magnifique don de livres. Ce cadeau, vraiment prin-

cier, est encore ce que notre bibliothèque renferme
de plus remarquable. On en trouvera la liete ailleurs.

Comme il fallait se procurer une salle pour admettre
le public, il fut décidé, le 14 avril 1859. de louer de
nouveau le local du Marché, au prix de soixante piastres

par année. Les décorations, etc., commencées le 19 mai,

furent terminées à la fin du mois ; on y remarquait des

peintures à fresques, dues au pinceau de M. Marcoux
;

elles étaient d'un bel effet, mais pas encore complétées
lorsque le 26 mai on y transporta provisoirement des

meubles pour recevoir les ministres du gouvernement
qui visitaient la future capitale. En cette occasion, on
ajouta au plan des décorations, voyant bien que, à

l'avenir, il serait nécessaire de tenir la salle sur le meil-

leur pied possible. Enfin, le 4 juin, l'Institut était

installé au marché By. Treize nouveaux membres se

firent inscrire ce jour-là. Le 1er décembre, on effectua

une assurance sur les meubles et la bibliothèque, qui
Tenait de s'ei /ichir de quarante-hui^ volumes achetés.

On se félicite chaleureusement sur la bonne apparence
que présente la grande salle. Enfin les soirées publiques
sont reprises. Depuis cette date, elles ont toujours été

bien suivies, se maintenant au nombre de quinze à vingt
par hiver.

Ces nouveaux arrangements avaient été facilités

par les commissaires des écoles séparées, qui, à partir

du 1er juin, occupèrent l'Institut de la rue du Roi moyen-
nant un loyer de cinquante piastres par année. Une
association dite des Maîtres de Pensions adopta en
même temps la salle du marché By pour y tenir ses

assemblées, payant à l'Institut deux piastres par séance.

En somme, le loyer du Marché se trouvait couvert.

En 1868, (2 juin) M. Scott avait été prié de s'inté-

resser auprès du gouvernement pour obtenir gra-

tuitement le lot de la rue du Roi.

L'année suivante, il réussit à faire accorder une
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subvention annuelle de trois cents piastres, ce qui
consolida définitivement l'institution.

Quelques-uns des sujets discutés en séances privées

à cette époque, sont caractéristiques:

" Le Catholicisme est le principe de la vraie li-

l^rté."

" Le Commerce est-il plus avantageux pour la jeu-

nesse canadienne que toute autre profession ?
"

'* Quel est le plus avantageux pour Ottawa : la

fixation du siège du gouven^ment à Ottawa, ou la

construction du canal du lac Huron ?
"

" Est-il plus avantageux au Canada de rester sous

la domination anglaise, ou bien de passer sous la

domination française?
"

" L'Angleterre doit-elle s'allier aux Autrichier.s

contre l'Italie, ou deme. rer neutre ?"
" La paix en Europe, faite par Napoléon III, est-

elle glorieuse pour la France, pour l'armée française

et pour son général en chef?
"

En 1860, le nombre des membres payant aug-
menta de moitié.

La bibliothèque atteignit le chiffre de six cents

six volumes dont trois cents quatre-vingt six lus l'hi-

ver 1869-1860. Il n'y avait que huit journaux reçus di-

rectement : Le Journal de VInstrwlion Publique, La Minerve,

Le Canadien, Le Courrier du Canada, L Ordre, L'Echo du
Cabinet de Lecture Paroissiale, Z^e Moniteur (Paris) et le Jour-

nal des Débats (Paris)—mais plusieurs autres feuilles

étaient fournies avec régularité par les membres qui les

recevaient en leur nom.

Le 15 mars, l'Institut prit l'initiative de la fondation

d'un journal en langue française, qui paru.t do bonne
heure cet automne. C'était le Courrier d'Outaouais.

La construction du parlement commence au prin-

temps de cette année. Le 23 août, le gardien de l'Ins-

titut reçoit ordre de hisser des drapeaux et d'illuminer,
*' à l'occasion du prince de G-alles qui posera la pierre

angulaire du parlement." .
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visitait le Canada,
cet automne.

donna uneM. Rameau, qui
conférence à l'Institut

L'édifice de la rue du Roi n'allant plus aux com-
missaires des écoles, il fut décidé, le 6 mars 1860, de le

louer à M. Antoine Fréchette, pour l'espace de dix ans, à
raison de quatre-vingts piastres par année. Cet arran-

gement n'ayant pu être exécutq, le terrain fut mis en
vente le 23 août. Comme les acheteurs étaient rares,

Mgr Gruigues consentit, le 11 avril 1861, à échanger un
terrain avec bâtiment en voie de construction qu'il pos-

sédait en face de l'évêché, pour le terrain et l'édifice

de l'Institut. Le projet en resta là. Le 4 novembre
1861, pour remettre la propriété de la rue King en vente,

il fut résolu qu'on la diviserait en terrains de ville. Quant
à l'édifice même on le transporterait sur le terrain situé

en face de la cathédrale si le gouvernement voulait ven-
dre celui-ci aux mêmes conditions (|600) que le lot voi-

sin cédé tout récemment à l'association Saint-Patrice,

voulant, dit le registre " nous rapprocher du centre de la

population canadienne-française." La chose fut conclue
sans retard, par l'entremise de l'honorable R.-W. Scott,

alors représentant d'Ottawa dans la législature.

Les commissaires des écoles occupaient toujours

l'édifice de la rue du Roi ; ils ne le quittèrent qu'au
commencement de l'été de 1862, comme on le verra.

Que les vicissitudes et les traverses de notre
Institut servent d'enseignement aux Canadiens qui
parfois sont tentés d'abandonner l'œuvre patriotique.

Un grand malheur arriva le 20 janvier 1862. Le
marché By fut consumé par le feu, et vec lui une grande
partie de la bibliothèque, où près de trois cents volumes,
(légère assurance) et tout le mobilier, évalué à deux
cent cinquante piastres, (non assuré). Le cours annuel
fut interrompu.

En attendant mieux, les inembres se réfugièrent

dans le troisième étage de la maison nouvellement cons-

truite, (celle dont il a été fait mention) en face de l'évê-

ché, à raison d'un loyer de quarante piastres. Sans per-

dre de temps, le mo])ilier indispensable fut acheté, l'édi-
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fice de la rue du Eoi transporté rue Sussex, des amélio-
rations variées menées à bonne fin, et quand tout fut

réparé, remis en place, les chagrins furent oubliés ; on
se tourna vers l'avenir. Pas de dettes : trois ^/iastres

dans le coffre !

C'est le 22 mai 1862 que fut prise la résolution de
transporter, pièce par pièce, l'édifice de la rue du Eoi.

Le 3 juillet, l'ouvrage était terminé, mais il avait fallu

raccourcir le bâtiment de 9 pieds pour le réduire à la

mesure de la largeur du terrain : soixante-six pieds.

En conséquence, une galerie ou jubé, fut construit à
l'un des bouts de la salle faisant face à la scène (1).

Puis on s'occupa des embellissements, lesquels se

trouvèrent terminés très à propos au milieu de sep-

tembre.
Grand total des dépenses : six cent seize piastres.

Nos compatriotes avaient plus d'un motif de faire

diligence. Le Tempérance Hall ,situé près du Russell House
aujourd'hui, venait d'être réduit en cendres, ainsi que
la salle du marché By. La première fête qui se pré-

senta dût donc avoir lieu% l'Institut. L'ouverture du
chemin de fer "d'Ogdensburg, Eome et "Watertown " y
fut célébrée vers le 20 août par un banquet que les

citoyens d'Ottawa donnèrent aux chefs de cette entre-

prise, qui mettait leur ville en rapport direct avec
New-York et Boston. Dans les comptes fournis le 25
septembre, il est fait mention de vingt-six piastres de
recettes pour " loyer de la salle à l'occasion de la visite

américaine."

Quelques jours après, lord Monck, gouverneur-
général, devant visiter la ville, on achète deux drapeaux.
Enfin, les dernières chaises achetées et payées, une plan-

tation d'arbres d'ornement faite des deux côtés de l'allée

qui débouche sur la rue Sussex, l'Institut se vit dans
une situation enviable, certainement supérieure à n'im-
porte quel cercle de ce genre existant dans le Bas-

Canada.

(1) Le 3 juillet, les amateurs dramatiques de M. Jean Ethior s'exer-

cèrent dans la salle.
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Ottawa renfermait quinze mille âmes dont un tiers

de Canadiens-Français.

Quoique l'inauguration n'eut lieu que le lY décelh-

bre, (1) il y eut, le 2 octobre, une prise de possession en
forme. Ouvrons le registre : Les membres se félicitent
" d'avoir élevé un édifice qui met l'Institut au-dessus

de toutes les institutions de son genre en cette ville.
^' "L'Institut possède plusieurs terrains (2) dont la ven-
te,aidant à la prospérité de ses finances, assure sa stabilité,

et lui promet le plus bel avenir."
,

^

A part les revenus ordinaires, l'Institut touchait

dbs loyers du Cercle Littéraire, des Amateurs Dramatiques^

et de deux compagnies de volontaires commandées par
les capitaines Varin et Beaubien.

L'hiver 1863-64, il y eut quatre cent neuf volumes
de prêtés. Au commencement de 1865, la bibliothèque
renfermait cent cinquante-sept volumes reçus en cadeau
dont quarante-cinq anglais ; en voici la provenance :

L'empereur Napoléon, 71
Mgr Guigues# 20

H. J. Friel, 15

J. D. Bourgeois, ' 11
François Scott, 9

Jean Bareille, 6

Autres dons. 25

151
à part les livres de loi, livres bleus, etc.

Dans le semestre finissant avec le mois de mars
1865, seize nouveaux membres sont inscrits. Le 12

mai, on s*abonne à sppt journaux importants.

Le 19 juillet 1865, des démarches sont faites pour
obtenir la charte de l'Institut conformément à la

nouvelle loi. Le 3 août il y a séance à ce sujet. L'acte

(1) On acliota à cette époque pour cinquante-cinq piastres de costumes
de théâtre.

(2) Treize lots, rue du Roi. Il en fut vendu sept en 1864, puis trois

autres bientôt après. En mai 1865, il était dû à l'Institut sur ces di.%

terrains: $1,564.
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légal se lit au chapitre 97, 29 Victoria (1865) ; il a été

modifié en 1866 (30 Vict., chap. 139) et en 1875 (3Ô

Yict., province d'Ontario.)

Les employés du gouvernement commencèrent à
arriver en 1865. Le 3 août est inscrit René Steckel, le

premier d'entre eux qui entra à l'Institut. M. J. P. M.
Lçcourt suivit peu après.

Les bureaux du gouvernement furent installés

presque tous ensemble, en septembre et octobre. Plu-
sieurs employés s'empressèrent de se présenter à l'Ins-

titut, tant pour encourager un cercle si digne de
sympathie que pour y former des connaissances parmi
la population d'Ottawa.

En même temps Le Canada commença à paraître,

rue York. M. E. Gérin en était le rédacteur.

Le 9 septembre, M. Eobert McGreevy fait présent

à l'Institut d'un mai de quatre-vingt pieds de hauteur.

De 1865 à 1870, il a été donné à la bibliothèque
de l'Institut cent soixante et treize volumes (dont vingt-

trois anglais) trente brochures, deux cartes rurales et

soixante et treize ouvrages de droit, livres bleus, etc.

Principaux donateurs, venus avec le gouverne-
ment:

N. F. Boissonnault, 30 vols.

J. P. M. Lecourt, 24 "

L. J. Casault, 14 "

Ls. Cadieux, 14 "

A. N. Montpetit,
G-. E. Desbarats,

10 "

8 "

Eug. Têtu,

Narcisse Turgeon,
Béni. Willement,
Et. Parent,

6 "

6 "

6 "

5 " et 25 brochures
D'Ottawa :

L. A. Grison, 14
Mad. J. Bte. Lortie. 12 "

Le 5 janvier 1866, M. Pierre Marier rachète (pour

le compte de l'Institut) du bureau des terres de la
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couronne, au prix de trois cents piastres le lot No 1

(IJ acre) au sud de la rue Park. Le 10, l'Institut achète
du même bureau, au prix de cent cinquante piastres, la

moitié ouest (| acre) du lot No 2, sud de la rue Park.
Le même jour, l'Institut achète aussi du même bureau,
au prix de six cents piastres, le lot No 2, ouest de la rue
Sussex, mesurant vingt-trois mille six cents chaînons
carrés, (voir Secrétariat d'Etat Lib. L. Gr. fol. 70, lOt,

108, à la date du 11 janvier 1866)
En 1866, l'abbé Chabert tint dans l'Institut un

cours de dessins appliqué à l'industrie.

Pendant les quatre années qui suivirent il ne se

passa rien de remarquable. Du reste l'élan était donné,
la population française de la capitale faisait dignement
son devoir.

Il est juste de noter parmi les fondations qui ont
contribué à fortifier notre élément national, l'Union
Saint-Joseph (1863) la société Saint-Pierre (1873) la

Saint-Thomas (1875) et la société de Construction (1875.)

Lorsque M. Drapeau fut élu président en 1870, il

fonda le " Cercle des Familles " qui a introduit pour
ainsi dire, une vie nouvelle dans l'Institut. Les soirées

devinrent plus fréquentes que jamais. Les conférences,

la musique, le drame y fleurirent d'une manière re-

marquable. Bref, quand M. Drapeau quitta la prési-

dence en 1872, l'Institut avait repris une vigueur qui
promettait beaucoup.

Ces succès, cette prospérité, le besoin de compter
avec les développements et les améliorations que la ville

elle-même subissait dans la période d'activité extraor-

dinaire qui va de 1866 à 1874, avaient plus d'une fois

provoqué l'examen des ressources que l'Institut pouvait
employer pour se loger plus spacieusement et, on peut
le dire, plus dignement, car à force d'âge, l'édifice de
bois de la rue l ussex devenait impossible.

Une assemblée eut lieu, le 16 juillet 1874,

pour choisir l'emplacement du nouvel édifice. On se

décida pour le lot No. 3, rue York, appartenant à

à



XXVI

un

Monsieur Bédard et qui fut acheté au prix de cinq mille
piastres, "

Le comité de construction, formé en 1873, sous la

présidence de M. Joseph Tassé, était à l'œuvre, et à
partir du jour de l'achat du terrain, on attendit avec
impatience qu'il eut soumis un rapport définitif pour
entreprendre enfin l'érection du bâtiment Les choses
ne marchèrent pas aussi vite qu'on l'avait cru tout d'a-

bord, mais le comité n'en travailla pas moins avec une
ardeur et un courage dignes de tout éloge.

Le 28 octobre 1874, eut lieu, dans la salle de l'Ins-

titut, le banquet donné par Monseigneur Duhamel à
Nos Seigneurs les évoques et au clergé, à l'occasion de
son sacre. Ce fut une réunion imposante et dont l'Ins-

titut se regarde comme hautement honoré. La salle

avait été décorée pour la circonstance ; les murs étaient

couverts d'inscriptions et de tentures et d'écussons
portant les noms de tous les évêques des deux provinces.

M. Alphonse Benoit avait présidé à ses préparatifs.

Le 8 novembre, une députation de l'Institut se ren-

dit au palais épiscopal, pour présenter à Sa G-randeur
ses respectueux hommages, et ses vœux pour son bon-
heur et le succès de son administration diocésaine.

Monseigneur voulut bien accorder son patronage à l'Ins-

titut, disant :
" Notre vénérable et regretté Mgr Gui-

gnes vous a accordé son patronage pendant plus de
vingt ans, je veux être son successeur dans cette belle

œuvre, si propre à conserver l'esprit d'union parmi
notre population canadienne.... J'ai assisté aux pre-

mières séances de l'Institut dont vous êtes aujour-

d'hui les dignes représentants. Il était alors à son ber-

ceau ; depuis, j'ai constaté avec plaisir les progrès qu'il

a faits
;
j'ai toujours aimé sa conduite, parce qu'il m'a

toujours paru soumis aux enseignements de l'Eglise, sous

la surveillance de mon digne prédécesseur.
"

Le goût des conférence^ publiques prit, à cette

époque, un essor général. A Saint-Jean-Baptiste des

Chaudières, on organisa une série de soirées qui furent

très-brillantes et auxquelles assistait en foule la popu-
d
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lation de cette paroisse privée, par la distance, du plai-

sir de se rendre aux séances de l'Institut. Dans Sainte-

Anne, on érigea un vaste bâtiment qui est resté la salle

publique de la paroisse, l'une des plus commodes en ce

genre que l'on puisse désirer.

Dans l'Institut, les soirées continuèrent sur un ex-

cellent pied. De 1870 à 1877, elles ont jeté un éclat qui

ne s'est pas démenti un instant. Citons ici quelques pas-

sages du discours prononcé par le président le 28 avril

1875:
" Histoire, poésie, voyages, théâtre, sciences, nous

avons eu de tout cela dans le cours de l'hiver qui se

termine, et pourquoi ?—parce qu'il existe parmi nous
des talents, des spécialités diverses, toujours heureux
de contribuer à l'œuvre de l'Institut. Eéciter des vers,

débiter un discours étudié, faire une causerie à l'em-

porte-pièce, improviser ou coudre adroitement ensemble
des traits légers, des anecdotes, discuter un point de
science, donner un cadre familier à des considérations

élevées, tel est le tableau que nous présentent les séances

de l'Institut... Nous avons nos chanteuses nos musi-
ciens, des talents qui sont bien à nous et que les autres

nationalités nous ont plus d'une fois enviés... Quand
une œuvre comme la nôtre reçoit un encouragement
aussi général, on peut compter sur un résultat encore

plus beau que celui que nous osions désirer autrefois. Le
projet de construction s'exécutera, n'en doutons pas !... A
qui revient l'honneur de ces travaux ? Je vais tâcher de
l'expliquer brièvement. L'idée d'un cours public est aussi

ancienne que l'Institut. Elle a presque constamment été

mise en T'igueur, mais jamais elle n'a été aussi largement
comprise que depuis 1870—et cela se comprend. Si elle

n'avait pas avant cette date pris de l'extension, c'est

parce que, humainement, on ne saurait créer tout d'un
coup un état de choses un peu difficile, fût-ce même
l'entreprise la plus nationale et la plus méritoire. Depuis
quelques années, ceux qui se sont dévoués à ce mou-
vement ont marché de progrès en progrès. Tout s'agite

et prospère autour de nous. Il fallait bien agir, nous



u plai-

Sainte-

1 a salle

en ce

un ex-

;lat qui

Les pas-

J8 avril

s, nous
qui se

li nous
leureux

s vers,

à l'em-

Lsemble

)int de
îrations

séances

s musi-
s autres

Quand
,gement
encore

fois. Le
pas!... A
icher de
îst aussi

aent été

'gement
Si elle

n, c'est

)ut d'un
e même
Depuis

3e mou-
t s'agite

:ir, nous

XXVIII

aussi. Los difficultés des premières années, c'est-à-dire

l'époque de la fondation, qui est toujours critique, était

passée ; aussi, lorsque des personnes zélées et habiles ont
voulu imprimer un élan nouveau à notre association,

elles ont trouvé le terrain prêt à recevoir la semence. Je
me bornerai à nommer M. Stanislas Drapeau qui a tra-

vaillé sans relâche à la stabilité du cours public et

M. Joseph Tassé qui me semble avoir atteint dans ce
genre la dernière limite du succès.

" Ces deux présidents, sans faire oublier leurs pré-

décesseurs, ont droit à notre reconnaissance pour ce

qu'ils ont accompli.... Rien n'atteste mieux l'a propos
de ce cours du " Cercle des Familles " que le nombre
croissant de nos membres et l'attachement que les fa-

milles canadiennes portent aux séances publiques de
l'Institut Cinq ou six classes de personnes sont
identifiées avec ce long et laborieux travail : les anciens
directeurs, les conférenciers, les musiciens, les amateurs
dramatiques, les membres ordinaires et le public qui
fréquente cette salle par amour pour nos traditions

françaises et canadiennes... Le mérite, vous le voyez, est

reparti sur un nombre de têtes—c'est ce qui fait notre
force, notre confiance dans l'avenir...

"Une pensée unique anime aujourd'hui chacun
de nous : élever un édifice plus spacieux que celui-ci

et plus commode sous bien des rapports,.. Avec un logis

convenable, nous réaliserons le projet si longtemps
caressé de réunir, dans les occasions solennelles, toutes

les sociétés de langue française qui existent dans
Ottawa. Il y en a une vingtaine, dont sept ou huit im-
portantes. L'exiguité du local nous a toujours privé de
l'avantage d'un groupement, d'un seul quartier-général,

au moyen duquel ces forces patriotiques prendraient
une valeur qui n'échappe h l'esprit de personne. Si

après avoir donné depuis quelques années des preuves
d'une vitalité surprenante en raison de notre petit nom-
bre, si après avoir consolidé une institution littéraire

comme l'Institut, nous arrivions à pouvoir montrer à
nos compatriotes de toutes orig .n«s un vaste édifice qui
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fierait le boulevard de notre peuple à Ottawa, quel bon
heur et quelle satisfaction pour nous tous ! . . . Je dirai

un mot des œuvres littéraires sorties de notre Institut.

La plupart ont été publiées dans les revues et les jour-

naux. Il serait facile, en les comptant, de démontrer
3ue les membres de l'Institut d'Ottawa fournissent assi-

uement à la presse des écrits de genres très-variés

et qu'en somme il sort de notre cercle plus d'ouvrages

de plume que de n'importe quel groupe dans toute la

confédération.

Un fait remarquable c'est que plus des trois quarts

de ceux qui ont rempli des fonctions dans l'Institut

ont prospéré ; cela doit être, pour la jeunesse qui tra-

vaille et veut se rendre utile, un grand motif d'encou-
ragement. Ceux qui consacrent une partie de leurs

loisirs aux cercles littéraires y apprennent à parler,

écrire et administrer les affaires qui sont en général in-

dispeiàSttbles soit dans la vie privée, soit dans la vie pu-
blique. C'est dans nos Instituts que se forment nos
citoyens de marque. Eien d'étonnant donc si nous re-

trouvons aujourd'hui à la tête de la population cana-

diennne-française d'Ottawa la plupart des anciens offi-

ciers de l'humble mais utile association qui nous oc-

cupe.

Après des démarches et des travaux qu'il serait

fastidieux d'énumérer, le comité de construction pré-

senta un rapport qui fut adopté le 10 février 18*76 et

qui servit de base aux opérations qui suivent :

Le 18, les premières toises de pierre sont portées

sur le terrain. Le It mars, l'architecte, M. James R.
Bowes, soumet définitivement les plans et devis, qui
sont approuvés. Le 9 avril, ouverture de trente-cinq

soumissions. Le 20, le contrat est signé avec l'entre-

preneur. Le 24, les excavations sont commencées. Le
16 mai l'Institut ferme son dernier cours public dans
l'ancien édifice. Le 23 mai la première pierre de taille

est posée au niveau de la rue. Le 26 juin, bénédictioif

de la pierre angulaire.

Arrêtons-nous sur cette cérémonie, l'une des plus
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imposantes dont les citoyens d'Ottawa garderont le

souvenir.

Cette année-là, la fête nationale devait ôtre célébrée

le 26 (lundi) au lieu du 24. L'Institut s'entendit avec
la société Saint-Jean-Baptiste pour que tous les corps

canadiens lussent présents, rue York, après la messe
solennelle de la circonstance. Il a rarement été vu à

Ottawa un pareil concours, tant par le nombre des per-

sonnes que par le coup-d'œil que présentait la céré-

monie. Le nouvel édifice, déjà élevé de sept ou huit

pieds, formait une immense platefoime où étaient pla-

cés les invités, les délégations, etc., au milieu des éten-

dards, des drapeaux flottants, des bouquets de verdure
et autres décorations d'un fort bon goût. Les ministres

de la couronne y assistaient et quelques-uns firent de
chaleureux discours en l'honneur de notre Institut.

Monseigneur Duhamel fit la bénédiction, après quoi,

il adressa la parole à la foule qui remplissait la rue
York— la rue la plus large d'Ottawa, qui est pourtant
la ville la plus favorisée sous ce rapport.

En cette occasion comme l'année suivante, lois de
l'inauguration de l'édifice, la presse anglaise de la

capitale consacra toute une page à la description de la

cérémonie.

Un coifret de zinc, hermétiquement fermé, fut dé-

posé dans la pierre angulaire. Il renferme les notes et

renseignements les plus exacts que l'on a pu se procurer

sur le passé de l'Institut, mais rien d'aussi complet,

toutefois, que le présent travail, qui a été préparé avec
tout le soin possible quant à l'exactitude des dates et

des faits principaux.

Reprenons l'énumération des travaux de construc-

tion.

Le 10 juillet, pose de la pierre pâle destinée à re-

cevoir l'écusson au dessus de la grande porte. Le 18,

pose de la plate-forme (en une seule pierre) du bal-

con. Le 4 août, toute la façade est terminée. Le 2 sep-

tembre, on commence à poser la couverture qui est

terminée le 16. Le crépissage commence le 14. A la
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première neige, le 2 décembre, l'édifice était fermé
de toutes parts depuis longtemps et pouvait presque
déjà être habité. La séance d'adieu dans la salle de la

rue Sussex eut lieu le 14 décembre, et le 26, le comité
de construction siégea dans le nouvel Institut. I^e

surlendemain, les membres y tinrent leur première
séance hebdomadaire. La grande salle du soubassement
était terminée, ainsi que Tes six chambres de (comités,

etc. Quant à la partie supérieure de l'édifice, la salle

du théâtre, elle ne fut occupée qu'au mois de juin
suivant, pour la fête de la Saint-Jean-Baptiste, ou plutôt
quelques jours auparavant, puisque le 10 l'Institut y
donna une première séance publique—néanmoins, l'en-

trepreneur ne livra définitivement l'édifice que le 20
septembre, et ce n'est que le 4 octobre (le soir des élec-

tions annuelles) que le comité de construction remit le

tout aux mains de l'Institut.

Nommons ici les personnes, qui ont exécuté ce tra-

vail :

James Bowes,architecte ; F. X. L'Heureux, entrepre-

neur ; Pierre Marier, taillage de la pierre ; Robert Crain,

posage de la pierre ; E. Q-. Laverdure, plombier ; T. Pru-
neau, peintre. Les MM. Capello et Falitza ont décoré
la grande salle et la scène.

Le 24 octobre < at lieu la soirée d'inauguration ; le

lendemain la convention littéraire et le banquet.
Terminons cette exquisse bien imparfaite par la

description du drapeau de l'Institut :

bur un fond blanc qui nous rappelle

Dos temps qui ne reviendront plus,

La double croix roufjo étincelle

En évoquant d'autros vertus.

Le castor, la feuille d'érable,

Ont remplacé les lys anciens ;

C'est le présent—({ii'il soit durable :

Avant tout, soyons Canadiens.

Bbnjamin Sulte.
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1852
1868.

1863
1854
1854
1856.

1866

1856,

1857,

1857,

1858,

1858,

1859,

1860,

1860,

1861,

1861,

1862,

1863,

1864,

1865,

1865,

1866,

1868,

1870,

1872,

1872,

1874,

1876,

1878,

PrèKldentn de l'Institut.

J. B. Turgoon.
—Dr J. C. Trottior de Beaubien.
—J. B. Turgeon.
—Dr J, C. T. de Beuubien.
—John Bonnassina.
—Dr J. C. T. de Beaubien.
—J. D. Bourgeois,

octobre.—P. Comte.
Beaubien.
Kicher.

Dr Beaubien.
Dr Beaubien.

St. Jean.

Riel.

2 avril—Dr
8 oct.—J.-B.
8 avril-

25 oct.-

7 avril—Dr
12 avril—Dr
4oct.—Dr Riel.

4 avril—P. Comte.
17 oct.—P. Comte.
3 avril—Dr St. Jean
9 avril—Dr Riel.

22 avril—Dr St. Jean.

12 mai—J.-B. Turgeon.
3 oct.^—J.-B. Turgeon.
5 avril—Dr St. Jean.
2 avril—J. W. Peachy.
7 avril—Stanislas Drapeau.
4 avril—E. P. Dorion.

1 août—Joseph Tassé.

2 oct.—Benjamin Suite.

4 oct.—Alphonse Benoit.

3 octobre—Augustin Laperrière.
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L'INSTITUT ClINADIEI-PeANCAIS O'OTTAWA.

COMPTE-RENDU DE LA CELEBRATION.

Depuis longtemps il existe parmi nous des sociétés
consacrées aux lettres, aux sciences et aux arts, et ce-

pendant il en est peu qui comptent beaucoup d'années.
La plus ancienne, la Société Historique de Québec, n'a
pas encore atteint son onzième lustre, et l'on pourrait
facilement énumérer les autres associations qui ont
vécu un quart de siècle. Si nous allions dresser la liste

des institutions qui ont disparu trop tôt de la scène,
elle serait malheureusement déjà longue. Il nous fau-
drait citer l'Institut Canadien-Français, le Cercle Lit-
téraire et la Société Philharmonique, de Montréal,
l'Institut Canadien, des Trois-Rivières, l'Union Catholi-
que, de Saint-Hyacinthe, et combien d'autres ?

A juger par les débuts, on pouvait espérer pour
plusieiirs de ces sociétés une plus longue carrière. A
voir le zèle de leurs fondateurs, le nombre et le talent
des sociétaires, les travaux importants qu'ils ont accom-
plis, on eût cru qu'elles étaient appelées à travailler

efficacement pendant bien des années dans le champ
de notre littérature. Mais le zèle se refroidit en gé-
néral trop tôt parmi nous ; nous sommes pleins de feu
au départ, mais nous n'avons pas toujours la persé\é-
rance qui peut nous faire atteindre sûrement le but de
notre course. Et puis, notre public n'est pas sans repro-
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ches ; il voit souvent d'un œil indifférent les efforts intel-

lectuels les plus louables, et son apathie a bien des fois

découragé les promoteurs de nos institutions littéraires.

Jusqu'à présent l'Institut Canadien-Français d'Ot-

tawa peut se féliciter d'avoir échappé au vent de l'ad-

versité, qui en a emporté prématurément tant d'autres.

Fondé, en 1852, par des hommes de cœur et d'énergie,

il a réussi à se maintenir au milieu de bien des dif-

ficultés, et, loin de diminuer, le zèle de ses membres
semble n'avoir fait que grandir avec le temps. Cela
ressortira tellement dans le cours de ce compte-rendu,
qu'il serait oiseux d'en faire ici la démonstration.

L'Institut compte donc vingt-cinq ans révolus :

c'est un âge très-respectable pour une société littérai-

re. Il a d'autant plus lieu de s'applaudir de sa vitalité,

qu'il est la seule institution de ce genre qui ait pour
but la conservation de la langue française et le déve-

loppement de notre littérature dans la province d'On-
tario, où domine presque exclusivement l'élç^^^t
anglo-saxon.

'

}

Pour bien des raisons, il importait donc à l'Ins-

titut de ne pas laisser passer inaperçu un événement
aussi important dans son histoire que son vingt-cin-

quième anniversaire.

En vue de cette célébration, les directeurs de
l'Institut concentraient leurs efforts depuis quelque
temps pour assurer la construction d'un édifice ma-
gnifique, dont l'inauguration coïnciderait avec cette

fête, et ils ont pu mener à bonne fin cette entreprise,

la plus considérable qu'ait jamais encore tentée une
société littéraire au Canada.

C'était donc un double événement de la plus
haute importance que l'Institut avait à célébrer. Il

avait voulu que rien ne manquât à la solennité, aussi

y avait-il convié non-seulement toute la population
française de la capitale, mais tous nos littérateurs

français et des représentants des sociétés sœurs d'Ot-

tawa et de la province de Québec. Pour donner un
effet pratique à cette réunion, l'Institut avait invité

ces écrivains distingués à se former en convention, sous
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ses auspices, pour y traiter et y discuter plusieurs

questions qui intéressent au plus haut point les

lettres et l'histoire dans le pays.

Cette grande fête a eu lieu les 24 et 25 octobre

18*7t, et elle a produit des résultats assez remarqua-
bles, en même temps qu'elle a eu assez de retentisse-

ment, pour nous justifier de vouloir en laisser un
souvenir durable. La Convention littéraire—la pre-

mière du genre au Canada — a sans doute été la

partie saillante de la fête ; mais elle fut précédée d'une
grande séance littéraire et musicale, et couronnée par
un banquet, qui n'ont pas peu contribué à l'éclat de
la célébration.

La soirée eut lieu sous le patronage de Son Excel-

lence le gouverneur-général et de Sa Grandeur
l'évêque d'Ottawa ; de longtemps on n'oubliera le ta-

lent des personnes qui y prirent part, et le discours

que prononça l'honorable M. Chauveau, le doyen de
nos écrivains, le prince de nos orateurs, restera com-
me l'une des plus belles pièces d'éloquence que l'on

ait entendues dans le pays. Qui, y ayant participé, a
oublié ce gai, ce délicieux, cet intéressant banquet, qui
eût mérité d'être chanté par Horace ? Qui a oublié ces

éloquents discours, ces paroles ardentes et patriotiques,

ce feu roulant de bons mots, de fines plaisanteries, qui
donnaient à ce festin littéraire un cachet si particulière-

ment agréable ?

Cette fête, elle ne sera pas stérile en résultats. Elle

aura pour effet tout d'abord de stimuler les membres
de l'Institut à faire de nouveaux effbrts pour remplir
encore avec plus de succès la belle mission intellec-

tuelle et patriotique qui leur incombe. Elle leur vau-
dra de nombreuses et honorables adhésions qui leur
seront fort utiles dans l'occasion. Elle aura réussi à
créer des relations plus étroites entre les associations

littéraires du pays, entre nos principaux écrivains,

à éveiller l'attention publique sur les progrès de notre

littérature, et à donner à tous un grand exemple de ce

que peut faire le travail persévérant quand il s'alimente

aux sources vivifiantes de la religion et du patriotisme
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SOIREE LITTERAIRE ET MUSICALE.

Malgré l'inclémence de la température, la soirée d'i-

nauguration du 24 octobre a obtenu un grand succès :

elle eut lieu dans la nouvelle et magnifique salle de
l'Institut. Riches décors, brillante illumination, audi-

toire nombreux et distingué, rien ne manquait au
coup-d'œil. Deux loges avaient été mises à la disposi-

tion de Son Excellence le gouverneur général, de îady
Dufferin et de leur suite, et une autre était occupée par
Sa Grandeur l'évêque d'Ottawa, M. l'abbé Jouvent, V.

G-., le supérieur du Séminaire d'Ottawa, Des sièges par-

ticuliers avaient été réservés à l'hon. M. Chauveau, aux
hon. MM. Laflamme et Pelletier, membres du gouver-

nement fédéral, aux anciens présidents de l'Institut :

MM. J.-B. Turgeon, Dr St. Jean, J.-W. Peachy, Stanis-

las Drapeau, Joseph Tassé et Benjamin Suite, et aux
membres de la Convention littéraire.

La soirée commença à huit heures ; voici quel en
était le programme :

Orchestre.lo. Ouverture, " Le Royal Dindon."
Orchestré pour la circonstance.

Discours.—Lo Président de l'Institut.

M. Alphonse Benoit.

2o. Duo.—" Il faut me céder " " Chalet." Adam.
MM. E. Gauthier et F. R. E. Campeau.

3o. Staccato—" Polka chantante." R. Mulder.
Avec accompagnement d'orchestre et de piano.

Mme L. Dauray.
4o. Solo de flûte—" Le bonheur de se revoir ",avec variations... Tulou.

M. R. Steckel.
60. Solo—" O mon Femand. "" Favorite. " Donizetti.

Mlle J. AuMOND.
60, Scène comique—" Un vieux monsieur de l'Orchestre. "...Boieldieu.

M. Louis Dauray.
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7o- Polka Orchestre.

Avec solo de cornet.

LISCHEN ET FRITZCHEN.
8AYNETTE EN UN ACTE PAR P. BOISSELOT.

Musique (VOffenbach.

Accompagnement de piano par Mlle Leda Peachy.

Personnages.
Lischen

; Mlle Alphonsine Peachy.
Fntzchen if. Robert Peachy.
80. Enclume Polka, avec accompagnement d'enclume Orchestre.

Discoure.—L'Hon. P. J. 0. Chauveau.

9o, Valse—" La Police montée" Orchestre.

APOTHICAIRE ET PERRUQUIER.
OPERETTE EN UN ACTE.
Musique d'Offenbac/i.

Personnages.
Boudinet—R*'ntier M. E. Kimber.
Chilpéric—Perruquier F. R. E. Campeau.
Plumoizeau—Apothicaire Robert Peachy.
Sempronia—Fille de Boudinet Mlle A. Lapierre.

Accompagnement de piano par Mlle A. Boulay.

Dieu sauve la Reine.

Le programme de la soirée a été habilement exécuté
et a vivement intéressé l'auditoire. Discours, opérettes,
musique, chant, rien n'a manqué pour varier la séance
et démontrer que l'Institut sait au besoin ne négli-
ger aucun des beaux-arts.

Discours de M, Alph. Benoit.

PnÉSIDENT DE I'InSTITUT

Plaise à Votre Excellence^

Monseigneur^

Mesdames et Messieurs^

11 ni"est agréable de vous e.xprinier la vivo satisfaction que
nous ressentons envoyant un auditoire nombreux et choisi se
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f)re9ser dans cette salle pour assister à cette séance sotennèl-

e. Je suis heureux aussi de venir, au nom de l'Institut, sou-

haiter une bienvenue cordiale aux visiteurs distingués, par-

tis des différents points de la province de Québec pour pren-

dre part à notre fête. Leur présence est pour nous un té-

moignage llatteur de l'intérêt qu'ils portent à cette institu-

tion. Oui, Messieurs, soyez les bienvenus dans cette maison
comme vous l'êtes dans notre cité, comme vous l'êtes parmi
notre population. Tous, nous sommes fiers de rencontrer en
vous des amis dévoués à une môme cause, à de mômes aspi-

rations, ainsi que de généreux défenseurs de nos institutions

et de notre langue.

Une des principales raisons qui nous réunissent ici, ce

soir, est l'inauguration de cet édifice.

Je dirai toutd'abord que l'on se tromperait étrangement
si on allait croire que ce temple, consacré spécialement à

l'histoire, aux arts et aux sciences, a été élevé uniquement
par quelques princes de la fortune. Non, Messieurs, tout

somptueux qu'eût été un pareil cadeau, un attrait lui aurait

manqué: notre population, en admirant ce beau monument,
ne s'y serait pas sentie chez elle, car pour que cette mai-
son fût vraiment la maison du peuple, il fallait qu'elle fût

bâtie par le peuple ; aussi, cette pensée est-elle venue
s'harmoniser parfaitement avec la faiblesse de nos moyens
pécuniaires. Le peuple avait besoin de contribuer au suc-

cès de cette œuvre pour sa satisfaction, pour sa gloire—si

vous me permettez le mot—et nous avions besoin de son
concours pour obtenir ce résultat. Il nous fallait l'asi^istance

de tous, celle du pauvre comme celle du riche.

Un très-grand nombre de nos compatriotes nous ont
activement secondés dans cette entreprise, chacun dans la

mesure de ses forces. Quelques-uns môme ont donné sans

songer à leurs faibles ressources, n'écoutant que la patrio-

tique impulsion de leur cœur ; et, s'il m'était permis de
commettre une indiscrétion, je dirais que plus d'une de ces

pierres a coûté quelques sacrifices à plusieurs de nos
ouvriers : car, en ces temps de crise financière, c'était

être autant de retranché sur le nécessaire

Honneur à eux, car ils ont compris que

peut
de la famille,

ces sacrifices

seraient féconds en résultats ; ils ont compris que l'éduca-

tion du peuple est une source de progrès et de grandeur,
en môme temps qu'une des meilleures sauvegardes pour
une nationalité; ils ont compris, dis-je, que ce monument
renfermerait en lui-môme une nouvelle force pour notre
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population, et serait aussi une preuve bien haute de ce que
peut faire l'esprit de concorde et d'union.

Je tiens aussi à constater, et cela n'est que simple jus-

tice, que nous avons eu la satisfaction de compter parmi
nos souscripteurs bien des noms étrangers à la nationalité

franco-canadienne
; c'était là encore un témoignage précieux

d'admiration pour notre œuvre et un puissant encoura-
gement dans nos travaux. La générosité publique, à notre
égard, ne paraît pas encore épuisée, puisque cnaqu(3 jour
nous avons l'avantage de voir s'inscrire les noms de nou-
veaux souscripteurs sur la liste toujours ouverte en faveur
du fonds de construction. Nous avons eu déjà l'occasiorn çle

les remercier publiquement ; mais nous nous faisons un
devoir de leur renouveler ici l'expression de notre grati-

tude, en les priant de croire que la bienveillance dont était

empreint cet acte de générosité en a, pour nous, doublé le

prix.

Mais nous devons,avant tout,le succès de cette entreprise

au comité de construction. Ce comité, composé de quelques
Jiommes de cœur, doués d'une grande énergie, d'un patrio-

tisme ardent, a eu bien des difficultés à surmonter pendant
les quatre années qu'ont duré ses travaux ; mais il a su
vaincre ces obstacles par des efTorts opiniâtres, et si ce monu-
ment est aujourd'hui debout, faisant à la fois notre orgueil
et notre espoii pour l'avenir, remercions tout d'abord le co-

mité de construction ; aussi, suis-je sûr d'exjjrimer le senti-

ment non-seulement de l'Institut, mais de toute la popula-
tion, en proclamant que ce comité a bien mérité de la pa-

trie et des lettres françaises.

Une seconde raison qui nous réunit encore, est l'occasion

du 25e anniversaire de cet Institut.

Il V a bientôt trente ans, un groupe de Canadiens venait
s'établir sur ce coin de terre alors très p(Mi peuplé. Ils

n'étaient pas nombreux, mais dans chacune de ces poitrines

battait un jœur généreux, un cœur plein de loyauté et

d'amour pour la patrie. A peine furent-ils installés qu'ils

devinrent en butte à une malheureuse rivalité de race de
la part de ceux qui s'y trouvaient déjà—rivalité qui, je suis

heureux de le dire, a été presque entièrement bannie de
cette ville pour faire place a une légitime émulation. Quoi
qu'il en soit, ils diàrent tenir ferme, ils durent serrer leurs

rangs pour augmenter leurs forces et pour conjurer la tem-
pête qui grandissait autour d'eux.

Cette lutte dura plusieurs années, et ce fut au milieu
de ces difficultés que naquit l'idée d'implanter parmi eux un

\
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nouvel élément d'union et de force, un élément qui pût
être en même temps une source de progrès intellectuel et

moral. Ce fut, animés de ces sentiments qu'ils résolurent

de fonder une association littéraire ayant pour but de con-

server parmi eux leur religion, leur langue, leurs traditions

nationales. Il leur a fallu bien du courage et de la persistance,

mais leur énergie a su triompher des obstacles. Ils com-
prenaient qu'une association de ce genre renfermait le

principe de tout ce qui pouvait et devait exercer quel-

qu'influence sur l'avenir, la prospérité, et la grandeur future

de la nationalité franco.-canadienne dans cette partie du
pays.

Leurs débuts, il est vrai, se firent sans bruit, mais non
dans l'ombre. Ils choisirent pour lieu de leur réunion

une chambre de fort modeste apparence, où ils s'assemblaient

une fois par semaine. L'Institut en était à sa première année
d'existence; c'était en 1852. Avec l'accroissement de la

population, cette jeune société recruta chaque année de
nouveaux membres, et bientôt il fallut quitter l'humble
chambre de la ''ue Cumberland pour s'installer dans une
maison plus spacieuse, au coin des rues York et Cumber-
land. Un peu plus tard, l'Institut fut transporté dans l'édifice

occupé par les Frères de la Doctrine Chrétienne, rue Sussex.

On était alors en 1866, époque où l'Institut fut constitué

par acte du Parlement sous le nom de " l'Institut-Canadien-

Français de la cité d'Ottawa."

Quelques années après, l'Institut se trouva possesseur

d'un magnifique terrain situé en face de l'église cathé-

drale, où il a bâti une salle publique qui subsiste encore.

Mais ce local lui-même finit, dans la suite, par n'être plus

en rapport avec les besoins de l'institution, et il fut alors

décidé d'entreprendre la construction d'un édifice aux pro-

portions plus vastes, qui nous permît de donner plus

d'extension à notre œuvre. Ces murs sont là maintenant
pour témoigner du succès de cette belle et grande idée.

Je n'insisterai pas ici sur l'importance de la mission de cet-

te société, ni sur les heureux résultats qu'elle est appe-

lée à produire. Une voix aussi éloquente que bien

connue vous dira toutes ces choses dans quelques instants.

En effet, personne mieux que l'écrivain distingué que
nous aurons l'avantage d'entendre, ne peut être en état

de connaître le rôle et l'influence que la littérature cana-

dienne est appelée à exercer dans ce pays. L'un des fonda-

teurs d'une de nos plus florissantes sociétés littéraires

—

l'Institut-Canadien de Québec — membre de plusieurs
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sociétés scientifiques, s'ét.iiit identifié, pour ainsi dire, avec
le progrès de notre j(!une littérature, il a pu, mieux que
personne p(Mit-ètre, si; rendre compte de l'importance de ces

institutions au point de vue intellectuel et moral.
Ces deux fôtes que nous célébrons offrent une coïncidence

assez rare, pour ne pa^, dire unique jusqu'à présent. Aussi,
nous n'avons pas voulu laisser passer ce double événement
sans lui donner, si cela était possible, un résultat pratique,

qui en fût le digm; couronnement. F^oiu* cela, nous n'avons
cru pouvoir mieux faire que d'organiser une Convention
littéraire à laquelle ont été invités bon nombre d'écrivains

et de journalistes canadiens, ainsi que des représentants des
sociétés-sœurs de la i)rovince de QuébtîC, afin de discuter,

dans une réunion commune, plusieurs questions intime-
ment liées à la littérature et à l'histoire nationale.

Je ne saurais terminer ces quelques observations sans re-

mercier hautement, au nom de l'Institut, Son Excellence
d'avoir bien voulut accepter le patronage de cette soirée. La
présence du chef de l'Etat, en une circonstance aussi solennel-

le, nous est particulièrement agréable, car nous savons re-

connaître en lui non-seulement l'un des gouverneurs les plus
justement respectés qui aient présidé aux destinées de ce

pays, mais, aussi, l'orateur éloquent, l'homme de lettres

accompli, l'ami des beaux-arts, dont l'esprit actif et éclairé

semble se complaire dans les hautes latitudes
i 1 ), dans

les hautes régions de l'intelligence.

Nous sommes aussi très-sensibles à l'honneur que nous
fait le premier pasteur de ce diocèse en assistant à l'inaugura-

tion de cet édifice. Sa Grandeur l'évoque d'Ottawa nous a
appris, au reste, à compter en toute circonstance sur son
concours, sur son intelligente sollicitude; Elle continue,
k notre égard, les belles traditions de son vénéré prédé-
cesseur, donnant ainsi une nouvelle preuve à l'appui de
cette parole d'un écrivain français: Que toujours l'Eglise

aime, recherche, honore les lettres humaines.

(l) Allusion à un très-intéressant récit de voyage publié par lord Duf-
ferin sous le litre : Lfllers from Ihe High Latitudes. Ce livre a été tra-

duit en français par MrT. P. Bédard.



10 —
DlnconrH de M, rhanveaii.

M. le Président de VInstitvt,

Milord, Mi/adi/, Monseigneur,

Mesdames et Messieurs.

Les grands hommes (jui nut découvert et colonisé notre
pays, comme autrefois Césai, ont fait l'histoire de leursvoya-
ges, de leurs combats, ilc leurs conquêtes. Gomme le vain-

queur des Gaules, .Iac{(u<'s Cartier et Ghamplain nous ont
laissé leurs commentaires écrits dans le style simple, éner-
gique et naïf de leurs épotiues respectives; Jacques-Cartier
dans lalanguede Rabelais, Ghamplain dans celle de Montai-
gne et de Saint-François de Sales.

Avec quel plaisir ne lit-on pas encore aujourd'hui ces

glorieuses chroniques où s(> trouve en germe la future gran-
deur de notre pays, où brille l'aurore de cette partie de notre
histoire que lord Elgiu a si bien caractérisée en l'appelant

l'Age héroïque du Canada !

Chacun des endroits devenus célèbres depuis, oij se livrè-

rent maints combats, où s'élèvent aujourd'hui nos grandes
villes, où ont existé ces nombreuses forteresses que la main
du temps et l'incurifMles hommes ont presque toutes détrui-

ICi»; chacun de ces endroits a été décrit et comme marqué
d'avance d'un' sceau prophétique dans le récit des voyageurs,
des guerriers, des missionnaires qui ont été nos premiers
écrivains, nos premiers iiistoriens et qui auraient pu met-
tre pour épigraphe à leurs livres :

" Quorum pars magna fuir
Or il se trouve que Ghamplain, dans la relation du voya-

ge qu'il eut la hardiesse de faire eu 1613, c'<=st-à-dire il y a

deux cent soixante, et quatre années, jusqu'au lac des Al-

lumettes, à la i-eclierche de la grande mer du Nord, a par-

faitement décrit l'endroit où s'élève aujourd'hui la capitale

de la Confédération canadienne.
Rien n'y man(]ue, ni la rivière qui vient du Nord,ni celle

qui vient du Sud et qui, à son entrée, fait une chute d'eau
admirable et qui toutes deux se jettent dans la grande rivière

à l'endroit où se trouve un promontoire et une autre gran
de chute d'eau au bas d'une quantité de petites îles, chute
qui, ajoute t-il, ''tombe avec une telle impétuosité qu'il s'y est

creuse jmr succession de temps un large et profond bassin,

n bien que l'eau courant là dedans circulairement et au mi
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lieu y l'aisanl de gros houilloiis a lait qiuî les sauvayes l'ap-

politmt Asticou, qui veut dire Chaudière.

Puis il décrit la cérémonio que les sauvages se croyaient
obligés de l'aire dans ce lieu, leurs chants, leurs danses au
pied de la grande chute, le sacrifice qu'ils offraient au génie
de cet endroit, dont la beauté, la majesté, la sublimité frap-

paient d'une superstitieuse terreur ces âmes incultes et naïves.

Longtemps, longtemps encore après Ghamplain, les échos
de l'Ottawa ne répétèrent que le bruit de ses dangereux rapi-

des,de ses chutes imposantes, que le cri de guerre de l'Indien,

que les chants de nos hardis voyageurs.
Puis, après avoir porté siu' ses eaux les riches dépouilles

des animaux sauvages, ces fourrures que l'on échangeait
contre l'eau-de vie et les armes h feu. il porta bientôt et

les chênes et les pins géants enlevés à nos forêts vierges.

Au commencement de notre siècle, à peu près deux cents

ans après la première description de l'Ottawa donnée par
Ghamplain, il n'y avait encore ([u'une petite bourgade à l'en-

droit où devait s'élever Bytowu.
Plus tard,une ville bien petite et bien modeste est fondée

par l'homme entreprenant et intelligent, à qui nous devons
le canal du Rideau. Quelques marchands, quelques ou-
vriers, quelques soldats, formèrent la population, à laquelle

s'ajoutèrent de temps à autre les troupes bruyantes de nos
voyageurs et de nos forestiers.

Puis, un jour, la petite ville changea le nom de son fon-

dateur pour celui du fleuve qui coule à ^es pieds, et devint
la capitale d'une bonne moitié de l'Amérique du Nord.

En adressant la parole aux membres del'lnstitut Canadien-
Français d'Ottawa, il m'est impossible de ne pas songer qu'ils

renouvellent aujourd'hui, dans une certaine mesure, la pri-

S3 de possession qui fut faite, il y a si longtemps, de ce pro-

monloire, de ce site, qui ne le cède en beauté qu'à un seul

autre en Amérique, celui de la ville fondée par Ghamplain
lui-m ême sur les bords du Saint-Laurent.

Non pas qu'aujourd'hui ce site,cette ville,ce vaste territoi-

re doivent appartenir à eux seuls, non pas qu'ils doivent voir

avec jalousie ceux d'une autre race, d'une autre langue,
d'une autre religion qui, pénétrant presque de suite après
la conquête dans l'intérieur du pays,y ont fondé cette grande
et puissante province d'Ontario ; mais bien parce que au
centre de la Gon fédération, sur les confins des deux provin-

ces les plus importantes, il leur convient d'affirmer l'exis-

tence et la vitalité de leur nationalité, et parce qu'ils ne
sauraient le faire d'une manière plus heureuse et lus inof-
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fensive qu'en élevant co noiivoai: saiichiiain' aux lettres

françaises sur la rivo siid di; l'Ontaouais.

Déjà do nombreux m()nnin(Mits,é/:?lise8,colléges, couvents,

hôpitaux, écoles, de tonte sorte >ii sont groupés connue pai'

enchantement autour des inagniliques f'dillces qui l'ont l'or-

gueil de notre nouvelle [tuissance ; déjà nos conipalriotes

ont pris dans le commerce, dans l'industrie, danslap(diti(iue

de la nouvelle capitale, dans la colonisation des deux rives

de l'Ottawa, une part im; île ; ils consacrent anjoiu-d'lini

tous ces progrès, ils com^ jut leur f)rganisation sociale en
couronnant le» travaux d'un groupe ardent, intelligent, et

persévérant déjeunes littératcuirs, en réalisant ce (jui était

depuis si longtemps le rôve de leur ambition si noble et si

désintéressée.

Permettez-moi de vous le dire,Messieurs de l'Institut, vos

progrès ont étonné les autres sociétés littéraires qui ont ré-

pondu à votre appel, et qui sont venues assistera votre tri-

omphe tout en vous enviant votre succès. Elles se demandent
comment avec ti peu de ressources apparentes, avec tant

Cl'obstacles à vaincre, comment an milieu de tant d'autres

préoccupations, de tant de sujets de distraction, vous avez pu
faire si bien et si vite un aussi grand travail.

La réponse est facile : elle se trouve dans trois mots qui
mériteraient d'être votre vise: union, dévouement, per-

sévérance.

L'union vous a perm concentrer vos efl'orts,de les di-

riger vers lin même but.

Que de choses du même genio ont été tentées ailleurs et

qui n'ont pas pu réussir ou qui après avoir en un commen-
cement, un semblant de succès, sont tombées, ont disparu
parce que l'on a éparpillé ses forces, parce (]ue l'on s'est dé-

lié les uns des autres, parce que l'on a cherché à aggraver
les dissentiments résultant des tendances de l'esprit humain
qui ne sauraient en toutes choses être les mêmes.

N'est-ce pas assez, Messienrs,que de revendiquer une mê-
me origine, que de parler une même langue, que de croire

aux mêmes dogmes, que d'aimer de tout notre cœur une mê-
me et noble patrie? Faut-il parce que les uns auront quelque
préférence pour une école littéraire ou politique, d'autres

pour une autre, se diviser et laisser incomplet le monument
élevé au prix de lani de peines et de sacrifices ?

Pourvois tenir aimù unis que de générosité mutuelle,que
de délicates iîttentious, que d'ingénieuses précautions il a
fallu que vous apportiez constamment les uns envers les au-

tres ! Se ménager, se concilier, se combattre même sans se
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blesser, que cela estdinii-ile et cependant que cela est essen-

tiel ! La condescendance, le bon vouloir réciproque, ce n'est

rien en ap[)aroncf' ; c'.sttout fu vf",\ it(^.

Du reste, ce sujet est un de ccnix sur lesquels il faut glis-

ser et ne pas appuyer. Le sih'uce, la discrétion sont les plus

sûres garanties de la paix et de la concorde, .le me hâte donc
de passer au second talisnian qui a contribué à vos merveil-

leux succès.

Le dévouement ! Oh, me dira-t on, le dévouement envers
les choses de l'art, de la science, de la littérature, cela est

bien facile, cela va de soi-même pour peu que l'on ait l'es-

prit bien fait et le cœur bien placé. Qu'y a-t-il de plus fas-

cinateur que l'éloquence et la poésie f Do plus enivrant que
la musique, de plus absorbant que les sciences morales et

politiques, de plus intéressant que les recherches historiques

et scientifiques?

Cela est vrai, Messieurs,une fois que l'on s'y est livré. La
chose pour un grand nombre d'entre vous paraît heureuse-
ment toute naturelle.

Mais regardez autour de vous,ôcoutez les bruits qui s'élè-

vent de toutes parts. Ecoutez,—vous le pouvez sans danger

—

Ecoulez nu instant les voix impérieuses et tumultueuses qui
poussent tant de jeunes gens soit vers les labours asservis-

sants de la cupidité, soit vers l'amour effréné d<;s jouissances
grossières, et dite£.-moi s'il n'y a pas quelque mérite à passer

la tête haute et le cœur libre entre ces deux écueils de la

société moderne?
N a-t-il pas à notre époque et sur notre continent com-

me un culte de la fortune, comme une réprobation dédai-

gneuse de tout ce qui ne rapporte pas un profit matériel im-
médiat ?

Et pour le fouler aux pieds ce culte, pour la braver cette

réprobation froide, et pour bien dire silencieuse, pour consa-
crer malgré cola des heures et des journées à la culture
purement littéraire, philosophique ou artisti(jue de son in-

telligence
;
pour tenter de propager ces goûts autour de soi,

eh! bien, il faut du dévouement ! Geu.x-là le savent à qui
l'on a souvent jeté avec dédain le titre de rêveurs! Ceux-là
le savent qui voulant le progrès intellectuel ont souvent,
entendu demander autour d'eux : A quoi tout cela sert-il ?

Qu'est- ".e que cela rapporte ?

Messieurs,vous le savez sansdoute vous-même, vous avez
dû vaincre bien des résistances, prêcher bien des incrédules,

triompher de bien des hésitations avant d'en ari'iveroù vous
en êtes aujourd'hui
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Vous «Hiez peu nombreux dans le principe ; vous aviez peu

de ressources ; en v.ela même peut-être a été le secret de vo-

tre force. Chacun de vous s'est dit que de toute nécessité la

valeur devait suppléer au nombre, que ce n'était qu'pn mul-
.tipliant ses etforts qu'il atteindrait le but coniniun.

Vous vous êtes dit qu'il y avait dans vue œuvre humble
en apparence, d'une utilité douteuse aux yeux de quelques-
uns, un ji^rand résultat à obtenir, qu'il y avait à conquérir
dans la capitale du Canada, s'n- les confins d'une autre pro-

vince un poste d'honneur pour notre race et notre langue.

Notre langue, Messieurs,ah ! que d fois depuis plus d'un
siècle a-t-on prédit qu'elle allait disparaître ! Que de fois on a

voulu la proscrire ! Que de fois on nous a invité à l'aban-

donner, à la dédaigner pour une autie langue, dont on ne
nous vantait point l'incontestable beauté, mais que l'on nous
présentait comme' plus utile au point de vue de l'unique af-

aire qu'il y ait au monde, l'acquisition de la fortun;-^.

Eh bien, à cela il n'y avait qu'une réponse à faire, c'était

celle du philosophe à qui l'on niait le mouvement et qui le

prouvait en marchant.

Vous avez su parler et écrire votre langue de manière à
Ir faire aimer et admirer d'un grand nombre de ceux qui
vous entouraient. Vous ave/ su faire reconnaître en vous
par de là les mers les co-héritiers de la gloire littéi-a're du
dix-seî.tième siècle et, si l'on vous reproche quelque (^hose,

c'est de n'avoir point a jouté à l'héritage fraternel les embellis-

sements d'un goût douteux, qui quelque fois ie déparent
ailleurs.

Et avec cela un grand nombre d'entre vous ont suivi la

moitié du conseil 4"i'on leur donnait. Ils n'ont pas oublié

ni dédaigné le français, mais ils ont appris l'anglais.

Ils ont cru que parler les deux langues par excellence du
monde moderne n'était pour personne un signe d'infériorité.

Ils ont cru qu'avoir à leur service ces deux puissants ins-

truments de civilisation, qu'être libre de puiser dans ces deux
grands trésors de la science et de la littérature,ce n'était tout

au plus que l'embarras de trop grandes richesses.

Ils se sont dit : si un trop grand nombre de nos co-sujets

d'origine britannique dédaignent notre langue, si ayant tant

d'excellentes occasions de l'apprendre ils aiment mieux ne
pas la savoir, alors, tant pis pour eux ! Pour nous, sachons
affirmer les droits de notre nationalité

;
pour les conserver,

faisons môme souvent de généreux sacrifices de vanité ou
d'inHuence personnelle ; mais soyons en mesure de pouvoir
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revendiquer au besoin nos privi'?ges do sujets britanniques

dans la langue de l'empire.

C'est ce qu'ont fait Papiiieau, Vallières, La Fontaine, Mo-
rin, Cartier, pour ne parler que de ceux qui ne sont plus.

Et ils avaient de grands exemples sous les yeux. Ils

n'ignoraient pas qu'un des hommes les plus illustres de la

magistrature anglaise,qu'un des plus éloquents défenseurs,

je dirai mieux, un des fondateurs des libertés Constitution-

nelles de l'Empire, lord Brougham, était aussi fier de ses

discours et de ses écrits en langue française que de ceux
qu'il avait faits dans sa langue maternelle.

Lord Elgin, qui le premier, je crois, a lu le discours du
trône dans les deux langues, et cela au moment où nous
venions de reconquérir l'usage officiel du français, lord

Elgin en plus d'une occasion a su Atre aussi éloquent dans
la langue de Bossuet que dans celle de Shakespeare.

Mais vous mêmes. Messieurs, vous avez ici dans le haut
patronage accordé à cette soirée, un autre exemple d'un
homme d'Etat auglais qui sait apprécier la langue de nos
pères. Vous n'ignorez pas non plus que l'auteur d'un livre

charmant sur les régions polaires s'est fait gloire d'écrire

une lettre gracieuse et sympathique aux lecteurs de la tra-

duction française de son ouvrage (Vifs applaudissements).

Du reste, les elforts que nous avons faits pour faire aimer
notre langue, pour la populariser autour de nous, tout en
montrant une Juste appréciation de celle qui est de beaucoup
la plus répandue dans la Confédération, ces etïbrts ont porté
leurs fruits.

Un fait assez insignifiant peut-être en lui-môme, mais
dont les conséquences sont dignes de votre attention, vient de
se produire.

Un touriste américain qui,comme bien d'autres touristes,

a pris les inipresi Ions d"aulrui pour les siennes, vient de par-

ler assez légèrement de nos institutions d'éducation, de notre
état social, de notre littérature.

Il fut ini temps, on au moins une partie de la presse an-
glaise aurait reproduit avec plaisir ces remarques qui ne
s'adressent évidemment qu'à la population française, et il

s'en serait suivi une polémique désagréable entre les organes
des deux nationalités.

Au lieu de cela que voyons-nous ? Tandis que la presse
française garde le silence, la presse anglaise,sans distinction

de parti politique, a pris notre cause en main, elle l'a fait

avec vigueur, avec talent : elle a montré autant d'indigna-

,
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tion que si riiiiustice eût été commise envers la partie de la

population qu'elle représente.

Je ne connais rien qui puisse ùtre d'un meilleur angure
pour l'avenir de notre pays, rien qui prouve mieux qu'il y
a aujourd'hui un peuple canadien fier de sa double origine,

de sa double nationalité, un peuple canadien animé d'un
môme esprit patriotique, malgré les diversités et les nuances
qui ne feront que le rendre plus intéressant aux yeux des
autres nations.

Et pourquoi en serait-il autrement ? Pourquoi ne for-

merions-nous pas un fond commun des gloires de nos deux
mères patries : Pourquoi ne pas vénérer ensemble les grands
hommes de notre histoire ? Pourquoi séparerions-nous le

nom de Baldwin de celui de La Fontaine, puisqu'ils ont
été unis à l'époque de nos plus belles luttes politiques ?

Pourquoi n'imiterions-nous point la généreuse pensée de
lord Dalhousie^ qui malgré ses torts envers nos hommes
publics, au milieu des querelles dans lesquelles il s'était

laissé entraîner, conserva encore assez de grandeur d'âme
pour élever un même monument aux deux héros qui ont
scellé de leur '?ang les plus belles pages de notre histoire,

et ^our l'orner d'une inscription sublime pleine d'enseigne-
ments pour la postérité canadienne.

La Providence qui a permis qu'il en fut ainsi, qui a per-

mis que les deux derniers combats livrés entre les Anglais
et les Français sous les murs de Québec, aient été, l'un une
victoire anglaise, l'autre une victoire française ; la Pro-
vidence qui a inspiré assez de justice. assez de sage prévision
de l'avenir aux hommes d'Etat anglais, pour conservernotre
autonomie, à nous-mêmes assez de courage, de dévouement
et de persévérance, pour ne pas la laisser entamer, pour,
au contraire, l'étendre et la développer; la Providence acer-
tainement voulu t;u'ily eût ici un peuple portant la double
empreinte des deux nations auxquelles elle a depuis tant

de siècles prodigué tant de bienfaits en retour de l'accom-
plissement de la sublime mission de civilisation chrétienne
qui leur a été confiée dans le monde entier.

Pardon, Messieurs, si de la sphère plus modestede v os
travaux et de vos efforts, je me laisse entraîner vers celle

qui embrasse à la fois le passé et l'avenir de notre pays.

C'est à vous la faute; c'est l'idée du dévouement que
vous avez montré pour cette jeune et utile institution qui a
reporté mes pensées vers l'ensemble des généreux eîlbrts

qui doivent assurer la prospérité de notre jeune Coufédéia-
tion.
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Ce dévoiioment, Messieurs, par là même qu'il était si grand,
était menacé d'un danger sérieux. Tout effort intellectuel

laisse après lui une lassitude morale, à laquelle il est difii-

cile d'échapper. La vertu qui nous en fait triompher, c'est

le troisième talisman que j'ai nommé, c'est la persévérance.
Hélas, il ne faut point nous le dissimuler, si dans l'ensem-

ble de ses luttes, notre race se montre éminemment douée
de cette vertu, il n'en est pas toujours ainsi dans le détail

des entreprises particulières. Nous faisons preuve sous ce

rapport d'un singulier mélange de constance et d'inconstan-

ce, nous commençons bien des choses que nous n'achevons
point pour les recommencer sous une autre forme.

Il y a chez nous un amour de la lutte qui fait que nous
luttons courageusement jusqu'au succès; mais nous aban-
donnons ([uelquefois à elle-même la chose qui a su réus-

sir. Il nous arrivera de nous intéresser à quelque autre
œuvre nouvelle qui vient faire concurrence à l'ancienne.

C'est ainsi que nous multiplions inutilement les institutions,

que nous divisons nos forces, et que nous en perdons la

plus grande part.

Eu théorie, chacun admet qu'il en est ainsi, personne
presque ne veut en convenir lorsqu'on en vient à la pratique.

Votre persévérance jusqu'ici. Messieurs, dans votre noble
entreprise vous a conduit au succès, mais permettez-moi de
vous le dire, vous touchez au moment critique où le plein

développement étant obtenu, l'insouciance qui résulte d'une
trop grande confiance peut tout compromettre.

Heureusement, Messieurs, il vous reste encore plusieui's

choses à faire pour compléter votre institution. Il vous reste

surtout à agrandir votre bibliothèque, ce qui est pour une
institution littéraire le véritable monument. Vous mettrez,

dans cette autre entreprise, je n'en doute point, la même
constance que vcus avez mise à doter Ottawa de cette belle

maison où vous avez convoqué toutes ces sociétés amies
quoique rivales.

Tout vous engage à persévérer. La faveur que vous accor-

dent les plus hautes autorités de l'Eglise et de l'Etat, la pré-

sence parmi nous de lord et lady Dufferin, celle de i. it

de hauts dignitaires, la complaisance avec laquelle tous les

artistes d'Ottawa vous prêtent leur concours ; les sourires

encourageants de vos mères, de vos sœurs, de vos épousés, de
vos amies, qui ornent en ce moment votre salle, sont autant
de gages que vous étendrez et développerez sans cesse

l'œuvre que vous avez entreprise.

Elle est une de ces œuvres de civilisation et de moralisa

3
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tion qui devienneiil de plus ou plus importantes à mesure

que le matérialisme et le positivisme nous envahissent.

Elle consiste à réserver au moins un petit coin où, à certai-

nes heures, l'esprit vient se rui'raichir au contact de l'art et

de la poésie, où l'on peut oublier les passions, les haines,

les intérêts sordides qui nous envahissent.

Il me semble qu'au sortir de ce petit sanctuaire vous pour-

rez regarder avec plus de plaisir, avec un sentiment plus

vrai de sa beauté, cette grande nature qui nous environne

et que le père de notre patrie vit autrefois dans toute sa

primitive splendeur.

Qui sait ? Peut-être aussi le vieux génie auquel sacrifiaient

les sauvages du temps de Champlain, réfugié dans quelque

grotte profonde ou planant la nuit sur les "édifices de votre

ville, chassé qu'il est par le mouvement de votre industrie,

indigné de voir les deu.\ grandes cataractes auxquelles il pré-

side amoindries par nos impitoyables inventions, sourira-t-il

en vous voyant lutter encore pour ce qui reste de poésie et

d'idéal dans notre pauvre monde.
Dans tous les cas, des esprits plus puissants et plus l-éels

que celui là, les nobles patrons célestes que vous invoquez

dans vos fêtes patriotiques et religieuses vous encourage-

ront, vous béniront et vous protégeront.

L'œuvre si bien commencée, non-seulement se maintien-

dra, mais elle deviendra le foyer, le centre d'autres institu-

tions semblables à mesure que notre race et notre langue

se répandront sur les deux rives de l'Outaonais et de ses

nombreux tributaires. Elle y conser^-era l'amour et le res-

pect des grandes choses, le véritable patriotisme, cet esprit

à la fois ferme et conciliant, nécessaire au fonctionnement

du système politique au centre duquel vous vous trouvez

placé.

Il était onze heures quand se termina cette intéres-

sante soirée. Presque tout le travail d'organisation avait

été fait par M, Augustin Laperrière, assisté de M. Louis

Dauray : ces deux messieurs contribuent depuis long-

temps au succès des soirées qui se donnent sous les

auspices de l'Institut.
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LA CONVENTION.

L'idée de réunir les littérateurs franco-canadiens du
pays en convention, à l'occasion du 25e anniversaire de
l'Institut, fut suggérée par M. Joseph Tassé, à une séance
particulière de l'Institut. Ce projet ayant été approuvé à

l'unanimité par les membres de l'Institut, M. Tassé fut

chargé d'adresser les invitations nécessaires, de choisir

les sujets des conférences et des matières à discuter, et

de prendre toutes les autres mesures propres à faciliter

l'organisation de la Convention.
Le lY septembre 18*77, la circulaire suivante était

adressée aux principaux membres des sociétés sœurs
et à la plupart de nos écrivains français, et la bienveil-

lance avec laquelle elle fut généralement accueilli^ ne
tarda pas à démontrer que le succès de la fête littéraire

projetée n'était plus douteux.

Ottawa, 17 septembre 1877.

Monsieur,

J'ai l'honneni- de vous informer que TInstitut-Canadien
Français célébrera, les 24 {.'t "25 octobre prochain, le 25e
anniversaire de sa fondation, et in.iugurera en même temps
la grande salle de son nouvel édifice.

Pour perpétuer le souvenir de ce double événement, il

a été décidé de donner une moirée littéraire et dramatique,

le 24 du susdit mois,et de tenir une Convention, le lende-

main, à laquelle sont invités nos littérateurs et journalistes,

ainsi que les principaux membres des sociétés littéraires et

historiques de la provinc^ de Québec.
A celte Convention' seront traitées et discutées les

questions suivantes:

lo. Los meilleurs moyens à prendre pour développer la

littérature franco-canaditnme.

2o. L'importance de nos archives historiques ; les lieux

où elles sont disséminées ; les moyens à adopter pour en as-

surer la conservation et la publication.

3o. Les droits d'auteur au Canada ; ce qu'ils sont
; ce

qu'ils devraient être.
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J'espère qu'il vous sera possible, Monsieur, d'accepter
Fiiivitation de prendre part à cette réunion, la première du
genre dans le pays, ce qui sera pour nous une preuve sen-
sible de l'intérêt que vous portez à rœu\ re véritablement na-
tionale de notre lustitut.

J'ai bien Tbonneur d'être.

Votre obéissant serviteur,

Joseph Tassé,
Pour II' Comitt: de la Convention.

La Convention se réunit, le 25 octobre, à dix heu-
res du matin, dans la grande salle de l'Institut, en pré-

sence d'un auditoire nombreux, parmi lequel on remar-
quait Sa G-randeur l'Evêque d'Ottawa et plusieurs
membres du clergé. M. Alphonse Benoit agissait com-
me président, et M. L.-H. Filteau, comme secrétaire.

La Convention se composait des Messieurs suivants :

CHJÉHEC.

L'Institut Canadien.— Représenté par l'hon. P.J. 0. Ghau-
veau, MM. L.P. Lemav, Louis P. Turcotte, H. A. Turcotte et
H. J.J.B. Chouinard.

La Société Littéraire et Historique.—Représentée par le

Colonel Strange, M.J.M. LeMoine.
Le Cercle Catholique de Québec—ReT^résenté par le Dr N.

E. Dionne.
Le Dr Miles représentait le Surintendaut de l'Instruction

Publique dans la province de Québec.
MM. A. N. Montpetit, Ernest Gagnon.

MONTRÉAL.

Société Historique de Montréal.— Représentée par l'hon.

P. J. 0. Ghauveau.
L'Union Catholique de Montréal. — Reprsentée par MM. A.

de Bonpart, A. Leclaire et J. A. Descaries.

OTTAWA.

Institut Canadien- Français. — Représenté par MM.
Alphonse Benoit, Joseph Tassé, B. Suite, L. 0. David, A.
Laperrière, Dr Saint-Jean, M. P., L. H. Filteau, J. A. Pinard.

Société Littéraire et Historique. — Représentée par MM.
LeSu3ur, Thornburn, E. A. Meredith.

Union Catholique.—MM. J. J. Kehoe, Dr Saint-Pierre, S.

Léveillé.

Dr J.C. Taché, l'abbé Tanguay, MM. Alphonse Lusignan,
Achille Fréchette, Stanislas Drapeau, D. Brymner.
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Le Président souhaita la bienvenue aux membres

de la Convention, les remercia d'avoir accepté en aussi
grand nombre l'invitation de l'Institut, et dit qu'il
augurait les meilleurs résultats de cette réunion de lit-
térateurs et de représentants des sociétés littéraires du
pays.

Lecture fut faite ensuite des lettres de créance des
délègues et des réponses suivantes aux invitations du
comité d organisation :

T^_ rp , T.
QuÉnEc, 3 octobre 1877.

Joseph Fasse, Ecrt.,

Prcùdent du Comité de la Convenlion de rfmiUut
Canadien-Français d'Ottawa.

Monsieur,
Je suis fort sensible à l'invitation que vous m'adressezau nom du Comité de la Convention pour la fête du 25e

anniversaire de l'Institut Canadien-Français
Malheureusement je ne pourrai pas prendre part person-

nellement a votre reunion.

1p« ri^M^i"'^!'''"'
j;^'^"y?i^i''" un représentant afin d'avoir tous

les détails de votre fête.

Merci, Monsieur, de votre bienveillante invitation
Fermettez-moi, comme Canadien, de vons féliciter du

canadimir^^"^
tléploycz pour mettre en honneur la littérature

Je souhaite à votre fête la réussite la plus complète.
Acceptez, Monsieur, mes sentiments les plus respectueux.

J'ai l'honneur d'être,

Votre humble serviteur,

R. Pamphile Vallée-
Rédacteur du Courrier du Canada.

., ,, Montréal, 1 1 octobre 1877.
Cher Monsieur,

Je suis très- honoré de l'invitation que vous me faitesau nom de llnstitut Canadien-Français d'Ottawa, de prendre
part a la Convention qui doit avoir lieu les 24 et 25 octobre
procliaui, a 1 occasion du 25e anniversaire de la fondation
et de 1 inauguration de la grande salle du bel édifice qu'il
vient d ériger. ^

J'aurais aimé à témoigner au moins par ma présence
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du grand intéi-ôt quo je porte à l'œuvre éminemment nationa-

le qu° nos compatriotes d'Ottawa ont accompli avec tant

de dévouement cX d'énergie, mais j'ai le regret de vous dire

qu'il me scn-a impossible d'y assister.

Plus l'idée qui a présidé aux travaux et aux sacrifices

que vous vous êtes imposés sera connue, pins la population
canadienne française devra tenir compte du crédit (]ni vous
en revient et vous être reconnaissante do la position que
votre œuvre lui assure dans la capitah; du Canada.

Souhaitant que Tlnstilut continue, sous la Ijonne im-

pulsion qui lui est actuellement donnée, à croître et à pros-

pérer, et confiant dans les bons résultats qui devront découler
des travaux de votre prochaine Gonvi'uLion,

Je demeure avec une parfaite considération.

Cher Monsieur,
Votre très-ohéissant serviteur,

Ar,PH. DES.IARDIN8.

Montréal, le 11 octobre 1877.

Monsieur,
En réponse à votre invitation, j'ai- l'honneur de vous

informer que l'Union Catholique se fera représenter par des
délégués à, la célébration du vingt-cinquième anniversaire
de la fondation de l'Institut Canadien-Français.

Recevez, Monsieur, l'expression de mes sentiments dis-

tingués.

A. nE BONPART,
Président de l' Union CalhoUque.

Québec, ce 15 octobre 1877.

Mon cher M. Tassé,

J'ai attendu jusqu'à ce jour pour accuser réception de
votre bonne invitation, espérant toujours pouvoir vous don-
ner une réponse affirmative d'un jour à l'autre. Mais, pour
des raisons tout à fait particulières, je regrette beaucoup de
me voir dans l'impossibilité de quitter Québec d'ici à quel-
que temps.

Veuillez donc olfrir à messieurs les membres de l'Insti-

tut Canadien d'Ottawa l'expression de mes regrets, si je ne
puis assister à la Convention du '?5 octobre courant, et, tout

en les priant d'accepter mes remerciements sincères, me
croire.

Votre dévoué,
Joseph Marmette.
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,, Québec, le Kl octobre 1877.
MONSlELin,

J'.ii l'iioiiiunii- d'ùtro chargé par lus directeurs de l'Ins-
titut GaiKulieii (11! Québec, du vous inrormer que M. J. A.
Foutauie, président, Louis P. Turcotte, vice-président,
Pamphile LeMay, H. J. J. B. Ghouinard et H. A. Turcotte
ont été nommés déléj^niés pour représenter cette institution
a rmauguration des salles de l'Institut d'Ottawa et à la
Convention littéraire, et que l'hon. P. J. 0. Ghauveau a été
prie en sa qualité de président honoraire d'agir comme
président de la délégation.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur.

Louis P. Turcotte,
Vlcc-Prcsident.

RiviÈRE-OuELLE, 17 octobre 1877.
Monsieur,

Je regrette infiniment que ma santé ne me permette
pas d'aller assister à la grande séance de votre Institut :

mais soyez sûr que j'y serai présent, du moins en esprit,
et que nul plus que moi n'applaudira à vos efforts pour
l'avancement de notre littérature.

H. Gasgrain.

Arthabaskaville, 17 octobre 1877.
Cher Monsieur,

Je regrette de ne pouvoir me rendre à votre invitation.
Nous sommes ici, comme vous le savez, en pleine lutte
électorale. Ayant été nommé officier-rapporteur, je suis
dans l'impossibilité de m'absenter, la votation étant le 27.

Les questions qui vont être discutées dans la Gonven-
tion du 25 sont d'une extrême importance, et tons ceux
qui s'occupent do l'avenir de notre littérature ainsi que
de notre passé historique ne peuvent qu'applaudir à la
noble idée de votre Institut. Je suis de ceux-là, et avant
de terminer, je vous exprime encore une fois le regret de
ne pouvoir, par mon humble présence, prouver mon attache-
ment à tout ce qui touche à la littérature et tend» à lui don-
ner de l'essor.

Veuillez me croire.

Votre tout dévoué,

M. A. Poisson.
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QuÉHEc, 11) octobre 1877.

MoNsiEiin,

Je regrette de no pouvoir assister à votre Convention
littéraire les 24 et 25 du eonrunt ; la Cour d'Kcliicinier, dont
je suis régistraire, doit siéger le 24 et 1(!S jours suivants.

Agréez, Monsieur et confrère, avec mes meilleurs sou-

haits de prospérité pour votre Institut (ît de succès pour
votre soirée, l'assurance de mes sentiments d'estime.

Napoléon Legicndre.

Québec, 19 octobre 1877.

Cher Monsieur,

J'ai retardé jusqu'à ce jour l'accusé de réception dû à

votre gracieuse invitation! J'avais toujours l'espoir de
pouvoir me rendre à la Convention des honunes de lettres,

et prendre ma part à ses importantes délibérations. Mal-
heureusement, plusieurs des membres de ma famille sont
malades en ce moment, et je me trouve dans l'impossibilité

de me rendre à Ottawa.
Veuillez vous faire auprès de vos collègues de l'Institut

Canadien, l'interprète de mes regrets, et croyez en même
temps à l'expression de mes sentiments distingués.

Faucher de Saint Maurice.

Québec, 20 octobre 1877.

( Traduction.)

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre estimée lettre

du 10 courant, annonçant que l'Institut Canadien-Français a
l'intention de tenir une Convention et de célébrer le 25e
anniversaire de sa fondation, en môme temps que l'inau-

guration de sa nouvelle salle, les 24 et 25 courant.

Dès que j'eus reçu votre lettre, je convoquai une assem-
blée spéciale des membres de la Société Littéraire et Histo-

rique de Québec, pour leur en donner communication, et

j'ai maintenant le plaisir de vous informer qu'il a été décidé
a l'unanimité à cette assemblée d'envoyer les messieuis sui-

vants comme délégués à votre Convention : le président, et

dans le cas où il ne pourrait s'absenter, l'ex-président, M. J.

M. LeMoine, et l'un des vice-présidents de la société.

Je regrette que des raisons d'une nature importante
m'empêchent de m'éloigner de Québec en ce moment et

d'avoir ainsi l'honneur d'assister à votre réunion.
Je suis heureux de pouvoir vous présenter mes estima-
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blés amis, les déléf?ués : M. .1. M, Jj(3MniiUî ol Uî colonel
Straiifçe, A. R., It»r vico-iirôsidciît, et jo saisis celte occasion
pour vous oxpi'iiiuîr le profond iuli'>rAtfjne porte cett(î Société
aux travaux do l'Institut Canadien, (;l l'espoir que les débats
de la Convention, sur les malières mentionnées dans votre
lettre, auront des résultats pratiques et avantageux.

J'ai l'honneur d'être,

Votre très-obéiss;int s(n'viteur.

.lames Stp:venson,

Président de In Sncii'tr Litlérnhr et Historique,

Qi'ÉHKC, 2U octobre 1877.

Monsieur,
J'ai l'honneur d'accusiM* réception du votre lettre en date

du 17 courant, par laquelle vous me conviez à la soirée

littéraire et à la Convention ((ui aui-ont lien prochainement
à Ottawa, sous les auspices d(; votre Institut, pour célébrer

le vingt-cinquième anniversaire de sa fondation.

Permettez, Monsieur, qu'à cette occasion, je vous offre

ainsi qu'à vos collègues, mes vives félicitations sur la part

si large que vous prenez à la culture des lettres et à l'encou-

ragement des goûts littéraires dans la capitale.

Je regrette que des occupations urgentes me priveroru

du plaisir de participer à ces belles fêtes de l'intelligence et

du progrès.

Vous offrant avec mes minllenrs souhaits mes remercie-
ments sincères, j'ai l'honneur de me souscrire avec hante
considération,

Votre obéissant serviteur.

L. J. C. FiSET.

Québec, 20 octobre 1877.

Monsieur.
Je regrette beaucoup de ne pouvoir accepter votre

gracieuse invitation d'assister à la Convention qui aura lieu

à Ottawa,mercredi prochain, à l'occasion du vingt-cinquième
anniversaire de la fondation de l'Institut Canadien-Français.

Toutefois je m'associe de tout cœur à votre œuvre vrai-

ment nationale.
^ Les questions qui seront soumises à la Convention sont

delapkis haute importance, et j'augure de très heureux
résultats de la discussion qu'elles provoqueront.

Je vous félicite de la louable initiative que votre Institut

4
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vient do pvnndn*, ol je me réjouis d'uvance des bon» fruit»

qu>ll»' produira.

J'ai riionnour d'être,

Votn' obôissant serviteur.

L. G. DK8.IARD1NS.

MoNTMÉAi,, 22 octobre 1877.

MONSIEL'K.

Depuis la réeepliou de votre lettre du 17 septembre der-

nier, j'ai toujours eutreteuu l'espoir de pouvoii' assister à la

belle f(Me littéraire que votm lustitiit Canadien-Français
prépare pour le 24 et le 25 du présent mois. Cet espoir

n'existant plus aujourd'hui, je ne puis que vous prier de
faire af^iétu" nn?s bien sincères remerciements à votre comité
pour la gracieuse invitation ((ue vous avez eu la bonté de
m'adresser.

J(! legrette beaiu!ou[) ce contre-temps ; car, outre la

nouveauté de cette léte, outre le plaisir de rencontrer les

anciens amis journalistes et autres et de i'aire la connais-

sance de nos jeunes littérateurs, les matières dont la Conven-
tion doit s'occup(!r sont du plus haut intérêt. Vos trois ques-
tions sont parfailemeul trouvées pour la circonstance, et ce

serait une grande jouissance pour moi d'entendre la discus-
"

s II

d'elles.

sion et de voir les lumières t[ui seront jetées sur chacune

Je compte ce[)endant que cette fête ne sera pas perdue
pour moi ni pour le public absent. De nos jours, rien

n'échappe à la presse ; elle nous donnera bientôt à lire des
rapports complets des discours et des discussions qui s'y

feront.

Je vous remen-ie encoie une fois de votre invitation
;
je

vous félicite beaucoup de l'heureuse idée que vous avez eue
de préparer une pareille lète, et enfin je souhaite qu'elle

réussisse au gré de vos désirs.

J'ai bien riionneiir d'Atrp,

Votre t! mible />ervfteur.

R. ARE.

THE, tz O' lobre 1877.

Monsieur,
J'ai l'ho de v is lulurmer qu'ti une assemblée

générale des mei. bres d Club SaintH^ inthe, les messieurs
dont les noms suivent ont été délégués pour représen'^er ie

Club à la belle fête df- votre Institut :
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s'y

MM. Louis Delormo, M. P. P., Bachand, M. P. P., Louis
Tellier ot Boucher de LaBruèn;.

Tout notiv Club, Monsieur, forme des vu3ux pour que
voire fête soit couronnée du succès le plus complet.

J'ai bien l'hoiimnir d'être,

Votre obéissant serviteur.

L. S. Adam,
Secrétaire du Club de Saint-Hyacinthe.

QiJÉHEc, -22 octobre 1877.

Mon driER Monsieur,
Je regrette infiniment que des circonstanciés incontrôla-

bles me privent du j)laisir d'assister à l'inauguration du
superbe monument dont l'érection fait tant honneur au
patriotisme des littérateurs et des citoyens d'Ottawa.

D'abord, la rentrée de nos universitaires ayant été

retardée de près de trois semaines à cause de l'épidémie

q|ue vous connaissez, il nous faut autant que possible répa-

rer le temps perdu. Ensuite, le mois d'octobre est celui

oti j'ai le plus d'occupation, n'ayant pas moins de trois leçons

à donner par jour. Enfin, au dernier moment on m'appelle

en toute nâte pour soins professionnels à \m blessé dans
une bagarre électorale à Arthabaska.

J'ai donné à M. LeMay le travail que j'ai fait sur le sujet

qui m'a été confié par votre comité, et M. LeMay est chargé
d«i le lire, si c'est le désir du Congrès.

Vous souhaitant tous les succès possibles.

Je demeure,
Votre très-dévoué serviteur.

Hubert LaRue.

Québec, 23 octobre 1877.

Mon cher confrère,
J'ai reçu avec un sentiment de plaisir, mêlé de regret,

Totre invitation à la Convention littéraire de l'Institut

d'Ottawa
;
je suis empêché d'y aller par des circonstances

inévitables.

Je pense que vous avez un bon moyen, sinon le meil-
leur, de développer notre littérature. Les sociétés littéraii-es

répandent le goût des plaisirs délicats de l'esprit ; elles

deviennent un lien puissant entre les hommes du monde
qui tiennent aux lettres, à leur commerce élevé, et à leur
beauté toujours nouvelle.

Parlons bien le français, écrivons-le avec art, fondons
des sociétés littéraires et des académies, ranimons notre
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fierté dans les grandes traditions françaises, et nous n'avons
l)his rien à craindre, nous sommes sûrs de vivre.

Je regrette donc de no pouvoir me trouver à Ottawa.
J'aurais été flatté d(; coiuuiître personnellement tant

d'hommes de lettres doi.t j'admire les ouvrages.
Je vous souhaite tout le succès possible.

Recevez l'assurance de nui considéiatiou distinguée.

Edouard Huot.

Montréal, 24 octobre 1877
Mon cher M. Tassé,

J'ai cru jusqu'au dernier moment que je pourrais
assister à votre belle iete littéraire : c'est pour cela que je

n'ai pas répondu plustôt à l'invitation dont vous m'avez
lîO'iOré. Je regrette vivement que mes occupations me refu-

sent la jouissance d'aller applaudir de vive voix des œuvres
et des entreprises qni témoignent de votre amour des belljes

choses et du patriotisme le i)lus ardent et le plus désintéressé.

Je suis vos travaux do loin, mais soyez persuadé que
personne plus que moi n'admire le talent et le courage du
groupe de littérateurs, qui a su créer et alimeuter avec éclat,

dans notre capitale fédérale, un foyer de nos lettres iranco-

canadiemnes.
Etablis sur la frontière de notre nationalité, vous «n

garfii-7. les avant-postes ; ot vous avez su à force de bon
^oût et de mesure dans vos travaux comme dans vos procédés
faire respecter et accepter dans ces légions limilrophes un
iditme qu'on n'y balbutiait autre fois qu'avec réserve.—Les
pensées et les (iMivres sériense et digues parviennent toujours
à recevoir l'approi>ation des gens bien nés à quelque natio-

nalité qu'ils appartiennent.

Trouvez maintenant, dans votre Convention, le moyen
de protéger plus eliicacement notre littérature naissante et

de féconder davantage ses sources les plus généreuses et

vous anrez couronné maguitujuement votre œuvre.
Je souhaite urdomincnt à l'Institut d'Ottawa d'obtenir

ce succès, etjj; regrette do ne pouvoir y participer que par
mes vœux.

Agréez, cher monsieur, re..;)ression de ma considération
distinguée.

N. BOURASSA. p
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Montréal, 23 octobre 1877.

L'Honorable P. J. 0. Chauveau,

,, ;, Patroridcla Société Historique de Montréal.

Cher Mo: sielr,

Je suis chargé par la Société Historique de Montréal do
vous prier de vouloir bien la représenter à Ottawa, auprès
de l'Institut Canadien. Elle espère que vous voudrez bien
lui faire cet honneur et exprimer à cette Société vraiment
nationale tous les vœux que nous formons pour sa prospé-
rité

'

'
.

Nous la félicitons sincèrement de son zèle et de son
patriotisme et nous espérons que l'exemple qu'elle donne
au pays ne manquera pas de porter son fruit;

En même temps, cher Monsieur, je regï'ette beaucoup
que l'absence de nos principaux membres, ou leurs occupa-
tions rigoureuses ne nous permettent pas de vous accompa-
gner dans cette circonstance comme nous l'aurions désiré.

Croyez toujours, cher monsieur, aux sentiments d'estime
et de reconnaissance d'nno Société qui a l'honneur de vous
compter comme un de ses protecteurs et son patron.

H A. B. Verreau,
Président de la S. H. de M.

iu

Conférence par M. le Dr F. A. H. LaRue.

En l'absence du Dr LaRue qui avait été chargé de
traiter la question des meilleurs moyens à prendre pour
développer la littérature française au Canada, son travail

fut lu par M. L. Pamphile LeMay.
M. le Président,

Messieurs,
'" Des meilleurs moyens à prendre pour développer la

littérature canadienne": tel est le sujet que l'Institut-Cana-

dien d'Ottawa m'a prié de traiter à l'occasion de l'importante

solennité qui nous réunit en ce jour : ce sujet n'est pas neuf;
et pour d'autres littératures que la nôtre, ce sujet, bien sou-

vent, a été un thème fécond sur lequel s'est exercée la verve
des poètes et des prosateurs.

Depuis Horace, Juvénal, Catulle, Tibulle, Pi'operce et

tant d'autres poètes renommés de l'antiquité payenne; depuis
cette inté/er,sante veuve du 17e siècle qui adressait ses tou-

chantes lamentations à Louis XIV en faveur d:? ses tendras
breMb qu'elle ne poilvail paître convenablement ; depuis ces
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époques reculées jusqu'à celle des littérateurs canadiens

d'Ottawa, de Montréal, de Québec et des Trois-Rivières^ que
de plaintes, en prose et en vers, a fait éclore ce sujet bien

vieux, hélas ! mais cependant toujours jeune, quoiqu'on
n'aime guère à le rajeunir !

L'histoire est remplie de noms de poètes indigents, de
prosateurs faméliques qui passaient par les chaumières, par

les manoirs, par les châteaux, déclamant leurs poëmês,
chantant leurs chansons, et ne demandant pour prix de leur

peine que la charité ! (î'est-à-dire, un morceau de pain qu'ils

allaient tremper mélancoliquement au ruisseau du voisin,

ruisseau de prolétaire.

Horace, un jour, était parvenu à modifier cet odieux
régime ; ce dont fait foi la première de ses odes qui est

intitulée : Ad Mœcenatem.

A MÉCÈNE !

Mœcenas, dit Horace, atavis édite regibus.

O et prœsidium, 6t dulce deciis meum !

Sunt quos curriculo pulverem Olympicum
CoUegisse juvat !

" MécènCj de royale lignée, ô mon appui et ma gloire !

" Il en est qui mettent leur ambition à se couvrir de la pous-
" sière des courses olympiques ; et, lorsque les roues brû-
" lantes de leurs chars ont remporté le premier prix, ils se
" croient au-dessus des dieux maîtres de l'univers.

" L'un est heureux si la faveur d'un peuple inconstant
" l'élève aux honneurs suprêmes ; l'autre, s'il entasse dans
^' ses gi^niers toutes les moissons de la Libye.

•' Moi, la couronne de lierre qui orne le front des poëtos
'• me rapproche des dieux Que Mécène me compte parnai
" les maîtres de la lyre, et mon front élevé toucheia les
" astres !

'

On fci.it comment Mécène payait les œuvres de son poète
;

on sait qu'Horace avait palais sur l'Esquilin, maison de
campagne à Tibur.

Ce touchant commerce d'amitié entre Horace et Mécène
ne devait pas trouver en Auguste, maître du monde, un cœur
insensible ; et bientôt, pris d'un accès de douce jalousie,

Auguste adressait au favori de Mécène quelques lettres

pleines de délicats reproches que l'histoire, heureusement,
a conservées.

" Sache, écrit Auguste à Horace, sache que je suis irrité
" contre toi

—

Irasci me ihi scito ! de ce que, dans des écrits
'* de ce genre, lu ne confères pas avec moi de préférence.
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" Redoutes-tu qu'auprès de la postérité tu te fasses tort, en
" laissant voir que tu es mon ami !

"

Dans une autre lettre, le môme César Auguste écrivait

au poëte :

" Sume tibi aliquid juris apud me, tan quam si convictor
" mihi fueris.

" Assume tous les droits que tu as sur moi, comme si

" tu étais mon comrrensal. J'aurais voulu que tu le fusses,
'' si ta santé l'eût permis

—

siper valetudinem tuam poluisset.^'

Le commensal d'Auguste! Involontairement, on regrette

qu'à cette époque Horace ait mérité d'ôtre dyspeptique.
Auguste ajoute :

" Notre cher Septimius pourra te dire comme d'autres
" quel souvenir je conserve de toi. 8i tu as cru devoir
" mépriser mon amitié, je ne te paie point du môme mépris."

Tel était, il y a deux mille ans, l'échange de bons procé-

dés qui avait lieu entre Auguste, maître du monde, et

Mécène, le ministre d'Auguste, et Horace, fils d'un affranchi !

Mais il n'en fut pas toujours ainsi ; écoutons les accents

de détresse que profère Juvénal, cet autre favori des muses:
'* Et spes et ratio studiorum in Cœsare tantum! " *

" L'espoir, l'encouragement des lettres se trouvent dans
" César seul !

"

''Seul"—César—"à cette époque orag^euse, a souri aux
" muses éplorées, lorsque nos poètes célèbres et renommés
" étaient réduits à diriger

—

conducere—des établissements de
" bains à Gabies, des fours à Rome ; lorsque d'autres ne
*' trouvaient rien de honteux ou d'ignoble à se faire crieun*
*' publics."

Baigneurs, boulangers, huissiers ! voilà qu'elles étaient,

au temps dont parle Juvénal, les destinées des poètes et des
écrivains livrées au génie des Césars seuls

—

in Cœsare tan-

" Cependant, nous n'en écrivons pas moins, ajoute le

" poëte

—

nos tamen hic agimus et, sur le sable fin, nous
" traçons des sillons et bouleversons un sol stérile avec la
" charrue."

" Et toi, malheureux, miser, brise ta plume ! Frange
" miser, calamos. Efface ces combats, fruits de tes veilles, toi

" qui, dans un misérable réduit, composes des vers sublimes
" pour n'obtenir qu'un lierre et de misérables statues. N'at-
" tends rien de plus. Le riche avare

—

dives avarus—ne sait

" qu'admirer, exalter le talent, tel qu'un enfant eu extase
" devant l'autel de Junon !

"
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Telles étaient les plaintes amères que faisaient entendre

les grands poètes do rantiquité.

ù>. Cependant, leurs vœux n'ont jamais, à mon avis, dépassé
les limites d'une sage résorvo. Horace, lo plus gûlé entre
tous, exprimait modestement ses désirs dans les termes sui-

vants :

" Quels sont les vœux du poëte, le jour où il consacre un
•' autel à Apollon? Il ne demande ni les riches moissons de
" la fertile Sardaigne, ni les nobles troupeaux de la brûlante
" Calabre, ni l'or et l'ivoire de l'Inde, ni les terres que minent
" sourdement les eaux paisibles du Liris.

" Pour moi, l'olive, la chicorée, la mauve légère me
" suffisent. Fils de Latone, voici mes vœux : jouir en paix,
" 8ain de corps et d'esprit, du peu que je possède, et couler
" une heureuse vieillesse sans déposer ma lyre 1"

De la mauve légère, de l'olive, de la chicorée vœu
fort discret! Les littérateurs canadiens se montreraient-ils

plus exigeants ?... Horace a fait toutefois i\ne omission grave
que je tiens à réparer. Dans cotte ode il ne dit mot de ces
délicieux vins de Falerne et de Massiquy3 qu'il a tant chantés,
et c^'ec une telle abondance de gracieuses épilhètes, qu'il est

à regretter, vraiment, que l'antiquité ne nous ait pas trans-

mis le secret de ces crûs délectables.

Maintenant prêtons l'oreille aux accents de Tibulle
Pauvre Tibulle ! mort d'amour à vingt-quatre ans :

" Qu'un autre, s'écrie-t-il, amasse les richesses en mon-
" ceaux d'or, et possède de nombreux arpents d'un sol

'' fertile
;
que l'approche de l'ennemi le tienne sans cesse en

" alarme, et que le bruit de la trompette guerrière chasse
" loin de lui le sommeil ! pour moi, que la pauvreté m'as
" sure une vie désoccupée, et que dans mon foyer brille un
" feu modeste !

" Hôte des champs, je veux, dans la saison propice, plan-
" ter la vigne délicate, et, d'une main exercée, des arbres
" déjà grands ?....

" Je ne regrette pas les richesses de mes pères, ni les

"moissons que jadis entassaient mes aïeux! C'est assez
" pour moi d'une modique récolte ; c'est assez d'un lit pour
" goûter le sommeil, et du môme siège pour reposer mes
" membres î

"

Quelle conclusion faut-il tirer des enseignements pré-

cieux que nous a transmis l'antiquité ? Cette conclusion la

voici :

Aux poètes, aux littérateurs canadiens, il faut Vaurèa
mediocritas, rien de plus rien de moins.
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Baigneurs, boulangers, crieurs publics, ils ne sauraient

VHre ; leur tempérament s'y oppose, la faiblesse de leur

constitution leur en fait défense. D'un autre côté, le public
canadien ne doit pas faire de ses littérateurs des enfants
gâtés.

Je ne pourrais, sans hausser les épaules de pitié, voir un
de nos bons poëtes s'exhiber dans les rues de nos villes avec
un four in haïuis dont les roues étincelantes brûleraient le

pavé; je ne pourrais, sans détourner mes regards, en voir un
autre sur un cheval de course échnnger des poignées de
mains avec ces maquignons vulgaires, qui, au dire d'Horace,
se croient les maîtres du monde et au-dessus de Jupiter
môme

;
je serais très-courroucé d'en voir un seul entasser

dans ses greniers les riches moissons de la Sardaigne et de la

Libye, représentées, au siècle magnanime où nous vivons,

par le froment de Chicago, ou par les jambons succulents de
Cincinnati.

Ce que demandent les littérateurs canadiens, c'est qu'ils

puissent dîner.... au moins une fois par jour.

Juvénal l'a dit avant moi :

'' Non, dit Juvttnal, la pauvreté, avec .=a froide raison, ne
" peut faire résonner l'antre Pi rien, ni saisir le thyrse

—

" thyrsum contingere. Nuit et jour la pauvreté est en proie à
" des besoins renaissants."

Horace avait bien dîné quand il s'écriait : Euve !—(ce

qui se traduit en anglais par : Hourrah !...)

Lecteurs canadiens, en retour de votre débonnairdr, vos

poètes, vos prosateurs contracteront de nombreuses obliga-

tions.

La grammaire française—cette marâtre capricieuse,

indisciplinée, inasservie—sera l'objet de leurs soins assidus
;

vos écrivains n'ignorèrent pas de trop près la littérature fran-

çaise, littérature déjà en décadence comme élait la littéra-

ture latine au temps de Quintilien.

La morale sera sévèrement, scrupuleusement respectée

dans leurs écrits. C'est trop que de faire du mal durant sa

vie, l'idée d'en faire après sa mort est désolante. Vos mères,
vos femmes, vos enfants pourront lire leurs compositions sans
rougir.

Ils éviteront les exagérations de langage, si communes
de nos jours.

Un journaliste français vient de signaler ce défaut d'une
façon fort plaisante.

"A tout moment, dit-il, on y esf pris. On entend près de
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soi parltT d'une catastrophe : involontairement on prAte

l'oroillfi : c'est une dame qui a oublié son parapluie datis un fiacre.
" J.'iflis un homme qui avait une préférence pour le

tnolon, disait tout simplement: '' J'aime le melon." Aujour-
d'hui l'on dit: fadore le melon à en mourir! Mais, malheu-
reux, continue l'écrivain, en quels termes peindriez-vous vos
sentiments à la dame de vos pensées, vous qui aimez le melon
à en mourir f

Messieurs, il y aurait hicn des choses à dire sur toutes ces

([ueslions ; mais les limites assignées à une conférence ne me
pernitMli'iil que de les elïlourer

; j'ahrége.

Parmi les moyens elïicaces qui contribueront le plus à
développer notre littérature natiouale, j'éuumérerai les sui-

vants :

lo. La création de bibliothèques de paroisses qui auront
l'effet de développer chez notre peuple le goût de la lecture

—

goftt (ju'il n'a pas encore acquis. C'est là un point important
qui entrti dans le programme du département de l'instruction

publi(|ue, aujourd'hui sous la direction de M. Gédéon
Ouimct, dont on ne saurait trop louer le zèle éclairé et

l'esprit d'initiative.

2o. lia distribution en prix, aiix enfants de nos écoles,

d'ouvrages canadiens, dont le mérite est admis et reconnu;
ce projet est en voie d'exécution.

:?u. L'octroi de généreuses récompenses sous forme de
médailh^s d'honneur ou de bourses rondeîettes aux écrivains

qui sortent victorieux des concours littéraires.

L'institut-Canadien de Québec, il y a treLte ans et plus,

avait établi un pareil concours.
L'Université-Laval, il y a une dizaine d'années, est entrée

dans cette voie, en instituant ^e?, concours de poésie.

Deux ans passés, un riche négociant, M. Théophile
Ledroit, donnait à l'Institut-Canadien de notre ville deux
médailles de prix qui ont été distribuées aux concurrents
heureux à une séance solennelle, avec un éclat dont on n'a

pas perdu le so\ivenir. Cette année, un favori des muses, et,

en même temps, un favori de la fortune, M. Ls. Fiset, a fait

don à l'Institut de Québec de la somme de cent piastres qu'il

offre en prix pour le meilleur travail sur un sujet d'une
importance capitale pour l'avenir du Canada: UÂgriculture
dans la Province de Québec.

Honneur à ces Mécène canadiens ! les premiers entrés
dans cette honorable voie, ils auront— souhaitons-le— de
généreux imitateurs!

F^nfln, messieurs, en quels termes parlerai-je de ca
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superbe édifice dont vous venez de faire l'inauguration solen-

nelle—édifice érigé par la munificence des citoyens d'Ottawa,

au prix de sacrifices sans nombre, en l'honneur des lettres,

des sciences et des arts? Ce congrès littéraire d'Ottawa, le

premier de ce genre dans la confédération canadienne, est

un événement qui fera époque dans l'histoire de notre littéra-

ture.

Il est bien permis aux autres villes, à Québec particu-

lièrement, d'envier votre bonheur, et d'éprouver un léger

sentiment de jalousie ! Mais bientôt, je n'en doute nullement,

Québec saura tirer une douce vengeance d'Ottawa, en con-

viant tous les littérateurs du pays à un deuxième congrès,

lequel se tiendra, cette fois, dans l'enceinte des vieux murs
d« la vieille cité de Champlain.

Disconn de M. Joseph Tassé

MotiiiéUr le Président,

Messieurs,

La conférence d5 M. le Dr LaRue offre tout l'intérêt que
nous en attendions. Elle est à la fois bien pensée, pétillante

de verve, pleine de sens pratique, et il s'en dégage un parfum
d'antiquité qui lui donne un charme tout particulier.

Les souvenirs classiques qu'elle évoque prouvent surabon-
damment que de tout temps—depuis Horace et Juvénal jus-

qu'à nos jours—les favoris des muses n'ont pas tonjoura été

les favoris de la fortune, et que de tout temps aussi le public
n'a pas toujours suffisamment apprécié le travail des ouvriers

de la pensée, qui font tant pour la gloire d'un pays, d'une
nation.

L'importance d'une littérature nationale est si bien comprise
et a déjà été si bien démontrée, l'importance de conserver
dans toute sa pureté et dans toute sa beauté notre langue—la

langue de Bossuet, de Corneille et de Chateaubriand—nous
a été si éloquemment exposée par M. Chauveau, dans son
magnifique discours d'hier soir, qu'il serait oiseux de levenir
sur ce sujet • aussi, je me contenterai d'offrir quelques obser-

vations sur les conclusions de l'étude qui vient de nous être

lue.

Entre autres moyens propres à développer notre littérature,

M. le Dr LaRue indique : lo la création de bibliothèques de
paroisses ; 'io. la distribution en prix dans nos écoles d'où-
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vrages canadions d'unmérite réel ; ;io. roctroi de généreuses
récompenses sous forme dt; médailles d'honneur, ou de bour-

ses aux écrivains qui sortent victorieux des coucours litté-

raires.

Je n'hésite pas à le dire, ce sont bien trois des prin(;ipaux

moyens d'.ictiver le progrès de notre littérature —déjà si belle,

si remaïquable, si pleine de promesses pour l'avenir, nonobs-
tant les conditions difficiles où elle a dû naître et grandir.

Ce qu'il faut avant tout à nos littérateurs, c'est un public

pour les lire, pour les apprécier, pou'' 'es encourager de ses

suffrages. Ce public ne saurait exister sans l'instruction, sans,

la diffusion des lumières, et pour atteindre celte fin, il nous
faut c '1er des bibliothèques, là où il n'y en a pas encore, dans
nos villes, dans nos villages et jusque dans nos plus humbles
hameaux, ou bien augmenter celles qui existent, de livres

choisis avec soin au point de vue du beau, et de la morale—
livres qui constitueront un trésor précieux, un trésor iné-

puisable pour la culture de l'intelligence.

Sauf Québec et Ottawa, qui se trouvent placées dans des
conditions particulièrement avantageuses, nos villes en géné-
ral ne sont pas assez richement pourvues de bibliothèques.

Montréal est bien la métropole commerciale, financière et

industrielle du Canada ; elle est bien encore notre cité la

plus populeuse, la plus richement bâtie, cependant on n'y
trouve pas une seule grande bibliothèque publique. Est-ce

que Tédilité montréalaise, ((ui a dépensé des sommes énor-
mes en travaux d'amélioration et d'embellissement, ne devrait

pas affecter tous les ans une petite partie de son revenu

—

déjà presque aussi considérable que celui de la province de
Québec—a l'établissement d'une bibliothèque publique ?

Nous sommes un peu en arrière, sous ce rapport, de la

plupart des villes américaines, où la libéralité publique et

individuelle a mis ces puissants moyens d'instruction à la

portée du peuple, à la portée de la jeunesse studieuse. Pour
ne parler que de Boston, la bibliothèque de l'Athénéum, la

bibliothèque de l'Etat et la bibliothèque publique compren-
nent, réunies, plus de quatre cent mille volumes.

C'est vous dii-e aussi que nous sommes bien loin de
ce qui se fait en Europe. On ne saurait s'attendre que le pro-
grès intellectuel soit aussi avancé ici que dans les villes du
vieux monde, qui souvent accumulent depuis des siècles les

trésors enfouis dans leurs bibliothèques ; mais il n'en est pas
moins vrai que nous poin-rions cultiver davantage les scien-

ces, les lettres et les arts. Pai-is seul renferme plus de qua-
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rante bibliothèques publiques—dont la priucipale, la Biblio

thèque Nationale—la plus Importante du monde entier

—

contient environ deux millions de livres. Presque toutes les

villes de France lenlerment des bibliothèques publiques, sou-

vent très-riches, et l'on peut en dire autant de la plupart des
autres pays de l'Europe— spécialement l'Angleterre, l'Alle-

magne, l'Espagne et l'Italie.

En répandant l'instruction parmi le peuple, en augmen-
tant par conséquent le nombre des lecteurs, nos journaux et

nos recueils littéraires auraient plus de circulation, pourraient
être alimentés par un plus grand nombre de plumes, et offri-

raient une rédaction plus variée, plus intéressante, et par
conséquent plus utile. Ce n'est pas le talent qui manque au
Canada, tant s'en faut ; c'est là une plante qui, je l'aflirme

avec fierté, croît en abondance sur notre sol : tout ce qu'il

faut pour assurer son plein épanouissement, c'est la rosée
vivifiante de la protection.

M. le Dr LaRue a affirmé en second lieu que la alstributiou

en prix d'ouvrages canadiens dans nos écoles serait aussi un
excellent moyen de développer la littérature. Je suis tout à
fait de l'avis que l'encouragement donné aux lettres sous cette

forme peut avoir les plus heureux résultats.

Dans une étude que je publiai en 1872 (1), sur cette môme
question, je crus devoir recommander l'adoption d'une mesure
de ce genre par le département dç l'instruction publique et

par nos établissements d'éducation, et je constate avec plaisir

que cette idée, qui probablement n'était pas neuve alors, est

en bonne voie d'exécution.

Il se donne au moins 25,000 livres chaque année en prix
dans les collèges, dans les couvents, dans les académies et

dans les écoles élémentaires de la province de Québec, et ce-

pendant les ouvrages canadiens ne forment encore qu'une
proportion insignifiante de ce chiffre fort respectable. Per-
sonne ne demande qu'on exclue les bons ouvrages publiés en
France, en Angleterre et dans d'autres pays

;
personne ne de-

mande qu'on empêche la jeunesse canadienne de se familia-

riser avec les chefs-d'œuvre de la littérature étrangère ; tout
ce que l'on réclame, c'est que l'Etat, c'est que nos maisons
d'éducation, c'est que nos commissions scolaires accordent
une part légitime de leurs faveurs à la littérature indigène.

Le département de l'instruction publique de Québec a pris

tout dernièrement des mesures énergiques pour mettre à effet

cette idée, inspirée avant tout par le sentiment national, ôt

1. Album de la Atiturve, v. I.
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J6 crois qu'il u droit aux félicitations de tous les ami» deii let-

tres. J'ose l'affirmer hautement, si cette mesure est appliquée
d'une manière libérale et judicieustî, si l'on veut récompensf^r
le mérite réel partout où il se trouve, si ceux qui ont la direc-

tion des écoles savent imiter ce généreux exemple, on impri-

mera ainsi une impulsion toute nouvelle au mouvement litté-

raire dans notre pays. On écoulera de cette façon, des milliers

de livres canadiens, pour plusieurs desquels ce serait peut-

être maintenant le cas de répéter avec Boileau :

Leurs tas aux magasins cachés à ia lumière
Combattent tristement les vers et la uoussière.

Tout en encourageant les auteurs on favorisera en même
temps l'industrie de la typographie, l'industrie de la reliure,

qoi l'une et l'autre ont besoin de protection—ce qui est vrai,

au reste, de presque toutes nos industries naissantes.

Quant aux concours, je dois exprimer franchement l'opinion

qu'ils doivent se faire au moyen de bourses, si l'on veut qu'ils

aient des résultats satisfaisants, si l'on veut stimuler nos
meilleures plumes, nos talents les plus brillants à se disputer
la palme du mérite. La couronne de laurier qui suffisait à
l'ambition d'Horace, et dont on ceignait le front der* poèteà
au temps passé, ne saurait exciter l'enthousiasme de? amants
des muses à une époque aussi positive que la nôtre, où l'ars

gent est le nerf de tant de choses, môme de ce qui semble le-

plus étrangei à son influence. Vous savez la parole de ce gé-

néral français auquel on demandait son opinion sur les

meilleurs moyens de faire la guerre. Il faut, disait-il, 1o de
l'argent; 2o de l'argent ; 3o de l'argent. Cela n'est-il pas beau-
coup vrai de notre littérature ?

Le Dr LaRue nous a dit que l'Université-Laval avait insti-

tué des concours de poésie depuis quelques années ; cette

importante institution mérite des éloges pour son esprit d'ini-

tiative, d'autant plus que ces concours nous ont valu plusieurs

jolis poèmes ; cependant, je n'hésite cas à affirmer qu'il eut
mieux valu offrir des bourses en guise de médailles d'or

—

dont au moins deux ont été remportées par un membre dis-

tingué de cette Convention, M.Pamphilé LeMay—en guise de
médailles d'argent et de bronze. Un plus grand nombre de
concurrents seraient sans doute entrés en lice, et les lauriers

dorés en perspective étant plus vivement disputés, auraient
été doublement agréables au vainqueur. Car, sans vouloir
faire aucune allusion, je crois qu'il eu est un peu des luttes

paciCques de l'intelligence comme de la gloire des armes :

A vaincre sans périlii on triomphe sans floir*.
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Laissez-moi vous citer un exemple du bon eflet des prix en

argent.

En 1855, le gouvernement de ce pays mit au concours, à
l'occasion de la grande exposition de Paris, la meilleure étude
sur le Canada, en otiVant plusieurs récompenses. Pas moins
de dix-huit concurrents se disputèrent la victoire, et il sortit

de ce concours plusieurs études fort remarquables. M. Hogan,
M. Morris, aujourd'hui lieutenant-gouverneur de Manitoba,
et M. J. C. Taché—qui doit traiter à cette Convention l'im-

portante question de la propriété littéraire — remportèrent
les trois premiers prix, et, pour rendre justice au mérite des
autres concurrents, on dut créer trois prix additionnels de
cent piastres ch .

•.

Puisqu '^i^.ir^ est le pays où nous aimons à chercher
nos moG-

,
^erme 3z-moi de faire observer que les concours

au moyen de prix y sont, depuis le commencement du siècle,

l'un des plus ^. lissants moyens d'encourager les lettres.

Ces concours ont produit d'excellents résultats, et on leur doit

quelques-uns des chefs-d'œuvre produits par ce pays en poésie,

en histoire, en éloquence, en philosophie, dans les sciences et

dans les arts.

Les académies, dont la France s'enorgueillit à si juste

titre : l'Académie française, l'Académie des Inscriptions et

Belles-Lettres, et l'Académie des Sciences morales décernent
chaque année un certain nombre de prix, provenant de leurs

propres fonds ou de dotations particulières. Pour n'en men-
tionner que quelques-uns, l'Académie française donne, par
exemple, des prix bis-annuels d'éloquence et de poésie d'une
valeur de deux mille francs ; le prix Monthyon à l'ouvrage
le plus utile ; le prix Gobert, de cinq mille francs, au meilleur
morceau sur l'histoire de France ; le prix Boitin, de trois mille
francs, a pour but d'encourager la haute littérature ; le prix

Lambert est destiné à un homme de lettres dans le besoin, ou
môme à la veuve d'un homme de lettres : ce dernier prix,

s'il était fondé ici, pourrait facilement faire un heureux par
an au Canada !

Les sections de philosophie, de morale, de droit public,

d'histoire générale, de l'Académie des sciences morales, dé-

cernent chacune un prix de mille cinq cents francs au meilleur
mémoire sur une question proposée, outre plusieurs prix
résultant de fondations particulières

Lorsque Napoléon 1er réorganisa l'Institut de France, il ne
crut pas trouver de moyen plus puissant pour activer le mou-
vement littéraire que d"offrir de magnifiques récompenses :

'•'- étant, dit le décret de l'empereur qui instituait «es prix, dans
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l'intention d'encourager les sciences, les lettres et les arts, qui

contribuent éminemmont à l'illustration et à la gloire des

nations ; désirant non-seulement que la Fiance conserve la

supériorité qu'elle a acquise dans les sciences «.«.dans les arts,

mais encore que le siècle qui commence l'emporte sur ceux
3ni l'ont précédé." Napoléon fonda vingt-deux prix, dont neuf
e dix mille francs et treize de chu\ mille.

Napoléon III voulut aussi exalter les talents par l'attrait

des récompenses. En 1860, il créa un prix biennal de vingt

mille francs " attribué tour à tour à 'l'œuvre ou à la décou-
verte la plus propre à honorer ou à servir le pays." L'A-
eadémie française ayant décerné ce prix en 186t, à M. Thiers
pour son histoire da Consulat et de l'Empirf , l'éminent his-

torien constitua à son tour, avec ces vingt mille francs, un
prix triennal de trois mille francs.

On me demandera peut-être qui prendra l'initiative de ces

concours ? Est-ce que l'Etat ne pou irait pas atïécter chaque
année quelques centaines de piastres pour ouvrir successive-

ment un concours de poésie, d'éloquence ou d'histoire, sous la

direction d'un jury compéient ? Quelques-unes de nos plus

importantes institutions, celles qui marchent à la tête du
mouvement inlellectuol, ne pourraient-elles pas en faire

autant, ne fût-ce que tous les trois ou cinq ans, et les prix

dussent-ils être moindres ? Ce généreux exemple, parti de
haut, il ne manquera peut-être pas parmi nous de bienfaiteurs

des lettres, qui, se piqua U d'une noble émulation, offriront à

leur tour des prix oour ei.bOurager le talent, comme vient de
le faire M. Louis Fiset, un excellent poète, qui a donné cent
piastres à l'Instilut-Ganadien de Québec, afin d'ouvrir un
concours pour la meilleure étude sur l'agriculture dans notre
pays. Un poêle qui se fait Mécène au Canada : voilà un
événement assez important pour le signaler !

Ces moyens d'action ne sont pas les seuls, tant s'en faut;

il y a bien encore loe instituts littéraires, les clubs de discus-

sion, qui ont déjà exercé une influence sensible sur notre
mouvement intellectuel, et dont je déplore l'absence dans
maints centres populeux ; il y a bien encore les cours publics
auxquels on attache une si haute importance dans les princi-

pales villes de l'Europe ; il y aurait aussi à parler de la

critique, cette véritable critique, inspirée à la fois par la bien-

veillance, par une stricte impartialité, par le désir sincère do
relever le goût et d'épurer notre langue—critique qui nous
fait presque toujours défaut ; mais tout cela entraînerait
de trop longues considérations.
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En terminant sa ronférnnre, M le Dr LaHun nous a fait

pressentir qno Québec nous réserve une douce venseanee,
vu que nous l'avons devancée en prenant la liberté de tenir à

Ottawa la première Convention ou le premier Congrès lit-

téraire dont le pays ait encore été témoin, et qu'elle pourrait

bien nous inviter à un deuxième Congrès dans "l'enceinte des

vieux murs de la vieille cité de Cliamplain." Je crois ex-

primer les sentiments de mes collègues de l'Institut, en affir-

mant qne nous nous i)réterons de boinie grAce r, ette ven-

geance—dût-elle être éclatante ; nous savons que Québec
possède tonte une pléiade d'orateurs, de poètes et d'écrivains

di8tingués,et qu'elle n'a([u'à le vouloir pour organiser dans la

ville desGarneau, do:. I^'erland et des Laverdière, une grande
et imposante réunion littéraire, digne de sa réputation

d'Atbènes du Canada.

à

Discours do M. Chanrean.

Avant de faire quelques remarques sur les différentes re-

commandations contenues dans les conférences du Dr Larue
et de M. Tassé, j'ai un devoir assez délicat à remplir. Ce devoir
aura un peu l'air de ce que l'on appelle Orntio pro domo sufl^

genre de discours que l'on écoute rarement avec faveur.

Je suis certain que les deux luibiles conférenciers n'ont

eu aucunement l'intention de déprécier ce qui s'est fait

dans le département de l'instruc^tion publique par le pas-

sé ; mais on pourrait croire, après avoir entendu leurs

dissertations, qu'il ne s'est encore rien fait pour rétablisse-

ment des bibliothèques de paroisses, ni pour la distribution

de livres canadiens aux élèves des écoles.

Pour ce qui est des bibliothèques de paroisses, c'est mon
prédécesseur, le Dr Meilleur, qui les a établies. On se rap-

pelle aussi que la législature votait chaque année des som-
mes assez considérables pour des instituts dans des centres

de population rurale. Or on a trouvé que les secours
donnés en argent pour ces deux sortes d'institutions, pour les

instituts surtout, donnaient lieu à bien des abus.
J'ai recommandé vers.ce temps la création d'un dépôt de

livres, de cartes, de tout ce qui était nécessaire pour les écoles

et les bibliothèques de paroisses. On connaît l'opposition qui
fut faite à cette mesure, toutes les fois qu'elle a été recom-
mandée. Placé à la tête des affaires (^omme premier ministre

6
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en même temps que comme ministre de l'instruction publi-
que, je trouvai cette opposition fortifiée par les difficultés

financières que pi'ésentait la dette non réglée de la Provin-
ce, et en litige alors avec la Province d'Ontario. Plus heu-
reux que moi, mon successeur a pu établir ce dépôt, qui lui

permet de distribuer un plus grand nombre de livres. J'avais

introduit, dès le commencement, la distribution des livres en
prix par h 2 inspecteurs, etduraut les dix huit années démon
administration, j'ai fait distribuer ainsi 166,000 volumes,
dont 32,500 avaient été imprimés dans le pays.

C'est {ive-- le plus grand plaisir que je vois augmenter le

nombre de livres canadiens ainsi distribués en prix, et j'es-

père qu'il en sera de môme pour les bibliothèques de parois-

ses. Mais on me permettra de faire observer que jusqu'à ces

dernières années, les livres canadiens propres à ôtre ainsi

distribués étaient peu nombreux et comparativement très

coûteux.
Je vous assure que l'on se ferait une très granae illusion

si l'on s'imaginait que la littérature canadienne pourra
trouver tout le développement dont elle a besoin dans ces

deux ressources, malgré leur incontestable utilité—et cela

pour plusieurs raisons. Pour ce qui est de la distribution des

livres en prix, ?omme il faut qu'il y ait une grande variété

dans cette distribution, comme on ne peut donner le même
livre à tous les élèves, ni donner deux fois de suite le môme
livre à un élève, on ne pourra jamais acheter un bien grand
nombre d'exemplaires de chaque ouvrage.

Mais à part cette considération, il y en a une autre que
M. Tassé a indiquée dans sa conférence. M. Tassé a dit avec
beaucoup de raison qu'on ne pourrait point donner exclusi-

vement des ouvrages d'auteurs canadiens en prix ou dans les

bibliothèques de paroisses. Gela saute aux yeux. C'est la

lecture des écrivains français qui a formé les écrivains

canadiens ; ceux du jour ont fait quelques prog-'ès, non pas,

je suppose, par la lecture des auteurs canadiens qui les ont
précédés, mais ^/ar Jr. lecture des chefs-d'œuvre de la lit-

térature française, /..vons-nous tous, tant que nous sommes,
la prétention de nous poser comme les modèles et les seuls

modèles de ceux qui st formeront plus tard ? 11 y eut un
temps qui n'est pas très éloigné où personne ne voulait lire

ce qui s'écrivait ici. Faut-il passer dift suite etsans tiansition à

l'autre cxtrôme? N'est-ce pas un peu comme cela que nous
agissons en toute r^hose ?

De plus, la nature môme des livres qui peuvent ôtre
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donnés en prix dans nos écoles restreindrait le rôle de notre
littérature dans des ])ornes bien étroites.

Nos meilleurs ouvrages, comme VHistoire du Canada,
de M. Ferland, ne peuvent se donne-' qu'aux élèves les plus
avancés. Quantité d'ouvrages, qui ne contiennent rien d'im-

moral pour le lectenr un peu plus âgé, ne sauraient cepen-
dant être mis entre les main« des enfants ou des jeunes per-

sonnes, en vertu de l'axiome formulé il y a si longtemps
par Juvénal : Maxima debetur puero reverenlia.

Il faut donc que la littérature tâche de se frayer d'autres

voies, et ne compte pas exclusivement sur les deux ressour-

ces si précaires des bibliothèques de paroisses, et des livres

distribués par les inspecteurs d'école et les commissaires,
quand môme on y ajouterait encore celle des distributions

de prix dans les maisons d'éducation, où les livres canadiens
ont et auront peut-être longtemps encore, plus de peine à
s'introduire pour les causes que je viens d'énumérer.

On a proposé comme un autre moyen les concours
publics ei les récompenses pécuniaires ou honorifiques.

C'est là, en effet, un stimulant puissant à la production
;

mais ce n'est pas encore tout ce qu'il faut pour assurer le

sort de l'écrivain, pour lui faire une carrière.

DisoLs-le franchement, ce qui manque surtout à notre
littérature, c'est la librairie ; ce qui fait défaut à l'écrivain,

c'est le libraire, et c'est souvent l'écrivain lui-même, qui dé-

daigne de faire dans une certaine mesure le rôle de l'édi-

teur, qui compte trop sur le gouvernement, sur un cercle

restreint d'abonnôo toujours les mômes et dont la muiiificeii-

ce finit par se lasser.

Nos libraires sont sans doute une classe d'hommes aussi

intelligente, que toute autre classe; mais les v:ondition8

môme de leur commerce, le goût général pour les publica-

tions européennes, font que la plupan d'entre eux ne se sen-

tent point naturellement portés à pousser la vente des livres

qui se publient ici, et qu'ils ne vendent qu'à une commission.
Il y a aussi une trop grande concurrence dans cette

branche comme dans bien d'autres. Là où deux ou trois

ibrairies sufTiraient, ii y en a une douzaine. L'on est obligé
de joindre à ce commerce différentes autres industries que
l'on est parfois étonné de trouver réunies. Avec tout cela, le

pauvre livre canadien reste derrière le comptoir au haut des
tablettes ; trop heureux, l'auteur, s'il peut le repêcher après
les naufra<2:es ri fréquents dans ce commerce généralement
peu prospère.
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Cependant, il est certain que le goiit de notre littérature

se développe ; mais les auteurs sont obligés d'avoir recours
aux sonscriptions payées à l'avance, au colportage par les

maisons, qui a bien aussi ses risques et ses ennuis. Pour-
quoi un ou plusieurs libraires ne se chargeraient-ils point,

comme spécialité, de la publication et de la vente des livres

canadiens? Mieux que cela: pourquoi ne s'entendraient-ils

pas pour échanger entre eux les livres qu'ils publieraient

et s'en tenir compte ?

L'étranger (|ui parcourt le pays, et qui généralement
se soucie peu d'acheter ici ce qu'il a vu traîner les quais à

Paris, ne trouve presque jamais sur son chemin les livres du
pays, beaucoup plus intéressants à un point de vue. Ils ne
sont ni à bord des bateaux à vapeur, ni sur les convois de
chemins de fer; et jusqu'à tout dernièrement on ne les trou-

vait que par liazard ailleurs (|ue chez le libraire qui les a

imprimés.
Si une telle entreprise, celle d'une librairie vraiment

canadienne, avec des agences dans les principales villes de la

Confédération, aux Etats-Unis, où il se trouve piaïut-mant un
si grand nombre de nos compatriotes, ne peut-<';ti'e laite par
un particulier, peut-être une société en commandite pourrait-
elle la tenter.

Le plus entreprenant sous ce rappoi't de tous nos éditeurs,

M. Desbarats, avait su se créer ime clientèle aux Etats-

Uuis, et dans ce moment même, la maison Rolland vient
d'établir des dépôts de livres canadiens à Paris. M. Sauton
en fait une spécialité, et la maison Thorin annonce aussi
plusieurs ouvrages canadiens dans ses catalogues.

C'est là un commencement : mais il est certain qu'à
mesure que les productions canadiennes, par leur mérite,
attireront davantage l'attention de l'étranger, notre littéra-

ture pourra ajouter au marché restreint de notre pays ceux
des autres nations.

En attendant, même pour faire c|uelque profit sur notre
propre marché, il faut que nos écrivains se mêlent un peu
eux-mêmes de leurs atïaires, qu'ils ne laissent point, par
une délicatesse exagérée, le tout au hasard, ou à la bien-
veillance spontanée du gouvernement et dr public. Quel-
ques-uns de nos auteurs se sont donné la peine de faire an-
noncer leurs livres convenableiueul, de les faire exposer
et mettre en vente ; et ils s'en sont bien trouvés. Loin de
jalouser leurs succès, nous devrions lâcher d'imiter leur ac-

tivité et songer (jue pour l'écrivain comme pour tout le mon-
de, il est vrai de dire :

^' Aide loi, le ciel l'aidera."
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Le discours de M. Chauveau termina la séance de
l'avant-midi.

Les membres de la Convention, accompagnés des
officiers de l'Institut, allèrent ensuite présenter leurs

hommages à Son Excellence le G-ouverneur-général et à
Sa Grandeur l'Evêque d'Ottawa, sous le patronage des-

quels avait eu lieu l'ouverture de la fête.

La réception à Rideau Hall eut lieu avec cette cor-

dialité et cette distinction qui caractérisent à un si haut
point notre illustre et bien-aimé gouverneur. Ecrivain
distingué lui-même, lord Dufferin sut trouver des paroles

bien senties pour manifester tout l'intérêt qu'il porte à la

cause des lettres, et pour applaudir aux efforts que l'on

fait pour conserver la langue française au Canada et

pour créer une bonne et belle littérature indigène. Il n'a

pas craint d'exprimer sa surprise que des gouverneurs
anglais aient fait autrefois des tentatives pour faire dis-

paraître une langue qui, plus que toute autre, a droit de
cité dans ce pays, puisqu'elle est celle de ses premiers
habitants, langue que tant de génies et tous les hommes
éminents de l'Europe s'honorent de parler. Aussi Son
Excellence adresea-t-elle de très délicano compliments
à l'honorable M.Chauveau, qui avait revendiqué la veille,

en sa présence, l'usage de la langue française, en termes
si nobles, si vrais et si justes.

Sa Grandeur Mgr Duhamel fit ensuite un accueil

non moins bienveillant aux membres de la Convention,
à son palais épiscopal. Il leur donna l'assurance de
son dévouement aux lettres et à nos institutions litté-

raires, qu'il croit appelées à faire beaucoup pour l'éclat et

la gloire de notre pays, et annonça que les travaux de
la Convention l'avaient intéressé tellement qu'il se ferait

un agréable devoir d'assister à la séance de raprès-midi.

La Convention reprit ses délibérations à deux
heures, en présence d'un auditoire nombreux et sympa-
thique. Le débat fut continué par M. J. A , Descaries,

secrétaire de l'Union Catholique de Montréal, qui s'ex-

prima dans les termes suivants :
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Discours de M. Descaries.

Monsieur le Président^

Messieurs,

En prenant la parole devant cet auditoire où je vois

le premier pasteur de ce diocèse, des personnages occu^jant

des positions élevées dans l'ordre religieux, dans l'ordre civil,

des dames et des citoyens éclairés amis de leur pays et des
lettres, je me sens saisi d'une émotion inaccoutumée. D'un
côté, la solennité de cette démonstration, la renommée que
vous possédez déjà; de l'autre, ma jeunesse, mon inexpé-
rience dans l'art de la parole, la surprise de me voir tout à

coup devant vous sans y avoir été préparé dès longtemps, me
jettent dans une frayeur que je ne puis vaincre qu'à lu

pensée que vous voudrez bien montrer de la bienveillance à

un jeune homme qui vient, de son côté, vous prouver que
la jeunesse n'est pas indifférente à vos travaux, et qu'elle

est toute prête à seconder vos efforts pour faire progresser
les lettres en ce pays.

• Comptant donc sur votre indulgence, permettez-moi de
vous soumettre les principaux moyens que je crois propres
à dévblopper la littérature nationale.

Lorsqu'on veut améliorer quelque terrain, il faut lui

donner ce qui peut vraiment contribuer à son amélioration :

il en est ainsi de l'intelligence humaine. Voulez-vous l'agran-

dir, l'ennoblir, la rapprocher de l'Etre Suprême dont elle

est une étincelle ? eh Lien, étudiez-là, cultivez-là, accordez-

lui une nourriture intellectuelle dont elle puisse tirer une
sève fortiliante ; sachez distinguer entru ce qui peut lui

faite du bien et ce qui peut lui faire tort; que des conseils

amis vous aident dans ce grand travail ; et bientôt, vous la

verrez prendre son essor, comprendre la grandeur du vrai, la

pluralité .du bon, et la sublimité du beau.

C'est ce résultat, Messieurs, que vous cherchez en vou-
lant développer l'intelligence numaine dans ses rapports
avec notre patrie.

Si l'on veut, pour ce pays, une littérature qui puis 'e

faire sa gloire, il faut l'appuyer sur vuie base solide; ce fon-

dement inébranlable, c'est celui sur lequel se so.it étayées
toutes les grandes nations qui ont escaladé la montagne ar-

due sur le sommet de laquelle règne le dieu qui distribue le

génie, le talent, la. renommée et la gloire ; c'est l'étude des
anciens, l'étude de tous ces chefs-d'œuvre qui, en passant à
travers les siècles, ont J9t6 leurs rayons lumin-jux dau'^ le
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monde des intelligences. Il faut remonter à ces temps éloi-

gnés où l'art et la littérature n'étaient pas opposés, mais
s'unissaient pour être l'expression du beau.

D'ailleurs, tout nous porte à recourir à ce moyen: la

civilisation, pour ainsi parler, est le fruit des chefs-d'œuvre
des anciens; les grands orateurs, les poètes dignes de ce

nom so sont inspirés aux chefs-d'œuvre d'Athènes et de
Romo, et à ces livres divins que des hommes saints ont
écrits sous l'inspiration do Dieu lui-môme.

Il faudrait donc, dans eiî pays, que tous ceux qui ont
reçu une éducation classique et qui veulent se dévouer aux
lettres, continuassent leurs études sur les anciens, et autant
que possible dans les originaux grecs, latins et hébreux.
Du grec et du latin est née notre langue : comment pour-
rions-nous nous vanter de la bien savoir si nous n'avons
aucune connaissance de celles d'où elle tire son origine ?

Pourquoi ne se formerait-il pas des sociétés dont ie but
serait l'étude des anciens, la recherche des beautés renfer-

mées dans leurs écrits immortels ? Sans doute. Messieurs,
les littératures anglaise, espagnole, allemande, française,

sont bien-riches ; chacun le reconnaît ; mais elles ne suffisent

pas à elles seules pour donner une éducation littéraire capa-

ble de dispenser de celle des chefs-d'œuvre de l'antiquité.

Si nos littérateurs se forment sur les anciens, ils seront
certains de marcher sûrement dans les voies nouvelles qui
leur sont ouvertes aujourd'hui.

Voilà mon premier moyen.
Mais, Messieurs, ce n'est pas tout d'avoir le désir et la vo-

lonté d'étudior, il faut de plus des livres, des modèles, des
documents pour soutenir ces études, les étendre, les appuyer
de l'expérience du passé et des conuifiissances du présent :

il faut donc des bibliothèques, mais des bibliothèques di-

gnes de ce nom. N'est-il pas regrettable, Messieurs, de voir

de grandes villes, par exemple comme celle de Montréal,
sans bibliothèque publique? C'est plus que regrettable! Hé-
las, la matière va-t-elle dominer l'intellect? L'on j)ense,

cependant, à faire des chemins de fer, des routes, à creuser

des canaux, à bâtir d^s hôtels somptueux, à prodiguer
l'argent pour le confier à la matière ; mais à l'esprit, on ne
donne rien ou presque rien ! Ah ! on laissel'intelligence faire

son œuvre seule ; on la laisse se meurtrir et se déchirer aux
broussailles et aux épines qu'elle rencontre à chaque pas,

abandonnée comme elle l'est dans son pénible chemin!
Fait-on bien d'agii de la sorte ? Tout homme, ami de la pa-

trie et des lettres, sait ce qu'il doit répondre à cette question.
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de produire ces

nation en même

Est-ce que l'encouragement donné aux lettres ne pour-
rait pas être plus grand do la part do ceux qui possèdent la

fortune ? L'amour de l'argent doit-il régner seul ! Mais
faisons cesser nos plaintes ; car \me ère nouvelle va s'ouvrir

pour la littérature en co pays. Et pour amener ce temps
heureux, il faudrait commencer la fondation de bibliothè-

ques publiques, et intéresser tout le pays à leur prospérité.

Il me semble (jue la chose irait à merveille. Pensez-
vous que le patriotisme et l'amour de la renommée ne fe-

raient pas délier les bourses? Aujourd'hui, les livres coûtent
si peu ; de plus, les gouvernements feraient leurs cadeaux

;

les municipalités tiendraient à honneur de faii'e les leurs; les

nations étrangères échangeraient des livres, des documents
;

un personnage distingué passant au Canada ferait prouve
de sa générosité ^t de son amour des lettres en faisant don
de quelques volumes, de quelques œuvres d'art. Et ainsi,

Messieurs, avec du temps et de la persévérance, le Canada
posséderait des bibliothèques où ses enfants pourraient
trouver de quoi augmenter leur science et échauffer leur
patriotisme, ce qui les mettrait en état

chefs-d'œuvre qui font la gloire d'une
temps qu'ils immortalisent leurs auteurs.

Tel est mon deuxième moyen.
Maintenant, Messieurs, celui qui a beaucoup étudié

aime, c'est naturel, à mettre au jour le fruit de ses études.

Mais ce n'est pas tout de mettre des livres devant le public,

il faut de plus que ces livres soient en tous points dignes
du public et de la littérature. Il faut donc un tribunal, c'est-

à-dire qu'il faut dos juges dont la juridiction littéraire n'au-

ra de limites que colles de leurs connaissances.
Je veux dire qu'il faut, dans notre pays, une critique

impartiale, juste, éclairée, sévère, mais bienveillante. La
critique manque presque complètement au Canada ; et, cepen-
dant, sans critique, il n'y a pas de littérature possible; car,

comme les génies ne se rencontrent pas communément, toute

œuvre littéraire, dans son enfance, a besoin d'être plus ou
moins remaniée. Si un auteur, ne pouvant apercevoir les

défauts de son œuvre, n'entend autour de lui que des louan-
ges exagérées l'élevant jusqu'aux nues, le proclamant plus
grand que quiconque a écrit avant lui dans ce même geiire

;

ou si, pour cruelques défauts qu'un sage conseil ferait de
suite disparaître, un auteur se voit pris à partie, ridiculisé,

bafoué, traité d'imbécîile ; dans le premier cas, cet auteur
écrira, mais il écrira de pis en pis, ses ouvrages ne verront
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le jour que pour mourir ; dansi le second cas, l'auteur le plus
savaut, brisant sa plume, s'écriera! "Si mon pays, pour ré-

compense de mes études, n'a que du ridicule à jeter sur
moi, il n'est pas digne que je travaille pour lui." Et un gé-

nie sera peut-être perdu pour les lettres et pour le pays.

Mais comment peut se faire la critique telle que je la

voudrais ? Tl faudrait un journal indépendant sous tous les

rapports, rédigé par dos hommes parfaitement indépendants,
capables de donner à chacun ce qu'il mérite ; rédigé par dos
hommes compétents, reprenant sévèrement mais charita-

blement, louaugeaut aussi, mais .selon le mérite et avec jus-

tesse. Et, s'il n'y a pas moyen d'avoir un journal exclusi-

vement littéraire, au moins que la critique se fasse dans les

journaux en vogue; mais si l'on veut qu'elle soit efficace,

qu'elle soit exempte de cet esprit de parti qui voit tout

noir d'un côté et tout blanc de l'autre.

Que l'on parvienne à avoir une bonne critique, et la

littérature française au Canada sera sauvée.
C'est là mon troisième moyen.
Il m'en reste un quatrième sur lequel, messieurs, j'at-

tire votre attention. Il peut paraître un peu intéressé de
ma part; cependant, je vous le soumets, croyant, en agis-

sant de la sorte, travailler au bien de la littérature.

Pourquoi les dames, possédant le don de l'éducation ftde
la fortune, et amies de leur patrie, n'ouvriraient-elles pas,

imitant en cela des dames illustres des autres pays, n'ouvri-

raient-elles pas, dis-je, leur salon aux hommes instruits

dont le goût est déjà formé, et à la jeunesse respectable et

studieuse ?

Nous aurions alors, comme en France, comme ailleurs,

ce que l'on appelle des salons littéraires.

La dame de la maison serait, de droit, l'aimable prési-

dente de ces réunions. L'on y verrait des dames, des demoi-
selles, des hommes de tous les âges, de tous les partis, de tou-

tes les spécialités. Vous voyez déjà le résultat de ces soirées !

l'émulation naît de suite, les travaux sont communiqués,
des conseils sont donnés, les timides sont encouragés, ceux
(jui font bien continuent avec assurance, les jeunes gens se

font connaître dans la société, leur avancement est plus
rapide, et leurs talents, mieux dirigés, deviennent plus
efficaces, récompensés qu'ils le sont par l'encouragement
qu'ils reçoivent.

La dame qui, la première, ouvrirait de telles soirées,

verrait la renommée s'attacher à son nom, et tout en ga-
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guaut l'estime et la reconnaissance de ses concitoyens,

elle travaillerait à l'avancement des lettres et à la gloire de
iii patrie.

Je me bornerai, messieurs, à ne vous indiquer que
ces quatre moyens que je considère comme capables de
contribuer puissamment au développement de la littérature

en ce pays. Sans doute qu'il y en a encore bien d'autres,

mais je me borne à ces principaux qui sont : lo. l'étude des

anciens ; 2o. la formation de bibliothèques publiques ; 3o. la

critique littéraire faite dans un ou plusieurs journaux
; .4o.

l'ouverture de salons littéraires.

Si, messieurs, ces moyens sont mis à exécution, notre

littérature prendra de Tiuiportance de plus en plus; elle

finira par intéresser toutes les classes de la société; le goût
se formera, le niveau inlellectue! s'élèvera ; la nation de-

viendra susceptible de ces enthousiasmes littéraires comme
en ont vus l'ItaUe et la France ! et alors, le nom du Canada
deviendra illustre et respecté ; il sera en Amérique ce qu'est

la France en Europe.
Et c'est vous, messieurs, qui aurez contribué pour une

large part à cette gloire de notre pays en cherchant comme
vous le faites à développer la littérature nationale, et à
faire connaître au monde tout ce qu'il y a de noble, de bon,
de beau et de grand dans notre chère et bien-aimée patrie.

M. J. M. LeMoiue.

M. le Président,

Messieurs,

Avant de passer à l'examen delà question si intéressante

des archives, on me permettra de signaler une mesure prise

fiar la Société Littéraire et Historique de Québec, pendant
'année qui vient de s'écouler, dans l'ip'^rêt de la littérature

canadienne.
Cette mesure, sans avoir une bien grande importance, a

pour les amis des lettres canadiennes, son côté agréable, pra-

tique même. La bibliothèque de la Société est riche mainte-
nant de près de 12,000 volumes, et j'ai réussi à faire adopter
à l'unanimité une résolu'ion à l'effet de créer une divi-

sion spéciale pour les livres imprimés au Canada. Pour
mettre encore plus en relief nos productions littéraires, la

Société a fait onuix d'une reliure particulière et uniforme,
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,pra-

la

" vert et or, avec une feuille d'érable," pour toutes les

publications canadiennes. De cette laçon, la Société Littérai-

re et Historique de Québec, la plus ancienne du continent,

peut montrer, en un seul coup-d'œil, aux nombreux étran-

gers qui visitent ses salles, les développements successifs de
notre littérature. Gomme la Société acheté tous les livres

qui sont publiés au Canada, elle ofïre ainsi un moyen facile

au public de prendre connaissance des œuvres de nos écri-

vains canadiens. Ceci s'applique aux volumes écrits dans
les deux langues.

M. Joseph Tassé proposa ensuite la résolution sui-

vante, secondé par M. L. Pamphile LeMay.

Résolu :

Que cette convention est d'opinion que les moyens sui-

vants seraient très-propres à répandre l'instruction et à faci-

liter le développement de la littérature canadienne :

lo. La création d'un plus grand nombre de bibliothèques
de paroisse ; la création de bibliothèques publiques sous
les auspices des municipalitésjlans les dififérentes villes du
pays;

2o. L'établissement d'instituts ou cercles littéraires, ou
de clubs de discussion, là où il n'y en a pas, dans les centres
assez populeux pour les maintenir

;

3o. L'établissement de cours publics gratuits dans nos
grandes villes, à l'instar des cours inaugurés par l'Universi-

té-Laval
;

4o. La distribution de prix par l'Etat, par nos établisse-

ments d'éducation et par nos sociétés littéraires, dans des
concours de poésie, d'histoire et d'éloquence

;

5o. La distribution en prix dans nos écoles d'un plus
grand nombre d'exemplaires d'ouvrages canadiens d'un mé-
rite réel, qui auraient reçu, par exemplej'approbation du
Conseil de l'Instruction Publique

;

60. L'établissement d'une librairie canadienne par une
société en commandite ou autrement, avec des succursales
dans différentes villes, qui s'occuperait spécialement de la

vente des ouvrages canadiens.

Cette résolution fut adoptée à l'unanimité, puis l'on

passa à la questiondes archives.
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Conférence |Mir M. Louis. P. Turcotte.

l'Kl'wrt,

n

Monsieur le PréaUienl^

,i,(,j
Messieurs,

.To regrette de n'avoir pas eu assez de leiDpsàina dis-

position pour vous présenlei" un tiavail complet sur la ques-

tion des archives. Je tâcherai cependant de traiter le sujet

aussi longuement que possible, et dans la discussion qui va
suivie bientôt, je me llatte que vos connaissances personnel-,

les pourront combler les lacunes (jue laissera cette élade
Je félicite d'abord les membres do l'Institut Canadien-

Français d'Ottawa d'avoir attiré l'attention de cette conven-
tion sur une question aussi importante et aussi vitale. Les
vieilles chroniques, sources de notre histoire, les antiquaire»

les consultent soigneusement et les pfésentent ensuite aux
lecteurs sous une forme attrayante dans leurs écrits. Et

quels charmes n'offrent pas ces annales même aux étrangers

qui se passionnent pour leur étude ! En effet, ne nous redi-

sent-elles pas une série de luttes continuelles et d'une gran-

deur incomparable ; luttes avec les enfants du sol, luttes en-

tre la France et l'Angleterre pour la prépondérance dans
le Nouveau-Monde, luttes enfin pour la conservation de
notre culte, de nos lois et de notre langue ?

C'est donc un dévoir impérieux pour nous de réunir
tous les matériaux épars de notre belle histoire, aujour-

d'hui surtout que les travaux littéraires se poursuivent avec
plus de zèle et d'éclat que jamais, que l'on remue la pous-

sière des siècles pour y découvrir les reliques du passé.

Nous savons qu'il y a à l'étranger des richesses précieuses,

ignorées des savants. Ne suivrons-nous pas l'exemple des
autres peuples qui se sont procuré lés matériaux indispensa-

bles à leur histoire, les ont disposés avec soin, et en ont pu-
blié les pièces les plus importantes? Si nôtre gouvernement,
si nos sociétés savantes ont fait (Quelques démarches dans ce

sens, nous verrons qu'il leur reste beaucoup à faire pour
terminer cette tâche patriotique. Sans insister davantage sur
l'importance de celte question, nous examinerons queKi sont

les principaux dépôts de nos annales, et quelles mesures ont
été prises pour les conserver et pour les publier.

Autrefois, de l'aveu des hommes compétents, nos an-

cêtres possédaient à Québec les archives les plus complètes
et les plus intéressantes. C'est dans cette antique cité que
Ton allait chercher des copies où des extraits de nombreux
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docuimmt» qui sont aujouiiriiuulispnnis. Cos annalcH dos

premiers temps prciinent une Jtieii plus grande iinporlaiice

parce qu'elles sont presque les seules de l'Amérique Septen-
trionale.

Nous savons également qu'après la conquèlcî les Fran-
çais emportèrent avec eux une partie des actes olllciels • que
pendant la révolution les archives françaises ont été disper-

sées, et malgré lo soin (jue l'on a pris plus tard pour les réu-

nir et les classer, on a constaté que beaucoup de pièces con-

cernant le Canada avaient été perdues; d'autres se retrou-

vent à l'étranger, au Br'Uish Muséum^ par exemple, et jusqu'à
Saint-Pétersbourg.

Des archives restées au Canada, beaucoup de pièces ont
été également détruites, d'abord pendant la guerre, et ensuite

par la négligence du gouvernement anf^lais. Ce qui a échappé
a ces désastres se retrouve dans les dillerents dépôts publics

et dans quelques familles.

A la fin du dernier siècle^ en 1778, le gouvernement
commença à s'occuper des archives, et en fit faire un inven-

taire. Des personnes compétentes qui ont consulté attenti-

vement cet Inventaire publié en 1791, ont constaté avec
regret la disparition do nombreux volumes de manuscrits
qui existaient à cette époque. De combien d'autres pièces

importantes nos historiens n'ont-ils pas regretté la destruc-

tion, par exemple, d'une partie du Journal (les Jésuites, perdue
à jamais pour les lettres.

Heureusement il se trouva des hommes dévoués qui ont
empêché une destruction totale. On commençait alors à

cultiver l'histoire. Nos écrivains Smith, Bibaud et Christie
eurent besoin de (consulter les archives pour nous donner
leurs premiers travaux, et ils constatèrent des lacunes
j-egrettables. D'autres rendirent des services non moins
éminents en réunissant les matériaux dispersés de notre
histoire, et en sauvant de la destruction des manuscrits
précieux. Les noms vénérés de Jacques Viger et de Fari-
bault se présentent naturellement à notre mémoire, car
personne n'a fait autant qu'eux dans l'intérêt de l'histoire

;

toute leur vie a été consacrée aux antiquités canadiennes et

à éclaicir nos annales. Honneur et reconnaissance à ces

chercheurs infatiguables qui nous ont conservé et légué
tant de travaux qui sans eux seraient aujourd'hui perdus î

Dans le môme temps, la Société Littéraire et Historique
de Québec, fondée dans un but tout à fait patriotique et

national, s'occupait spécialement des documents historiques,
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ot prenait de bonne heure les moyens de les réunir. Vers
1835, elle faisait à cet effet en Europe des démarches qui
furent d'abord peu fructueuses.

Nos voisins, grâce à l'entremise du ministre des Etats-

Unis, étaient plus heureux. M. Brodhead, nommé agent pour
se procurer des documents relatifs à l'Etat de New-York,
lit copier (1841-44 ) 80 volumes de manuscrits. La législa-

ture décida de les faire imprimer in extenso^ et le résultat a
été 10 volumes in-io, collection précieuse pour l'histoire

de l'Amérique.
La Société Littéraire et Historique fit copier de la col-

lection Brodhead 17 volumes, qui comprennent la correspon-
dance officielle des gouverneurs français avant la conquête.
Elle obtint également 6 volumes d'extraits des documents de
Londres ( Colonial Correspomlence)^ provenant de la même col-

lection.

Grâce à une allocation du gouvernement, cette Société
avait déjà publié plusieui-s manuscrits historiques fournis
par le colonel Ghristie, lord Durhamet l'abbé Holmes.
Elle réimprima les voyages de Jacques-Cartier, devenus
très-rares, collectionna cinq autres volumes de manuscrits
importants, plusieurs volumes de pièces judiciaires, etc.

Tels sont, en résumé, Jes premiers services rendus par cette

institution, îa plus ancienne des sociétés savantes du Ca-
nada. Avouons cependant que dans tous ces travaux la plus
large part de mérite revient à M. Faribault, notre antiquaire
canadien.

L'accès aux archives de Paris étant devenu plus facile,

le gouvernement canadien chargea, en 1845, l'hon. M. Papi-

neau, alors en Europe, de faire copier des manuscrits qui
ont été déposés dans la bibliothèque du Parlement et dans
celle de la Société Historique de Québec.

Plus tard, en 1851-52, M. Faribault, chargé d'une mis-
sion officielle en Europe, fit copier des archives des divers

ministères la suite de la correspondance des gouverneurs
du Canada sous le gouvernement français. Ces 24 volumes,
qui renferment une foule de pièces importantes pour l'his-

toire de la domination française, sont déposés à la biblio

thèque du Parlement d'Ottawa. Il y a encore dans cette

bibliothèque d'autres manuscrits intéressants dont on trouve
la liste dans le catologue des ouvrages sur l'Amérique, pu-
blié en 1858. Ce derniei travail que nous devons à M.
Gérin-Lajoie, est fait avec le plus g'-and soin, et contient
non seulement le titre des pièces manuscrites de la bibRo-



— 55 —
thèque du Parlement, mais aussi de celles de la Société Lit

téraire et Historique.

Depuis 1858, on a réuni seize autres volumes de manus
crits, comprenant entre autres la correspondance du gou
verneur Simcoe, et divers documents recueillis en France
par le R. P. Martin.

Le 8 juin 1853, les législateurs, tout en ordonnant la

réimpression des édits et ordonnances, firent une autre

démarche qui ne me parait pas avoir étô mise à exécution.

Ils adoptèrent une résolution déclarant qu'il y a dans nos
archives nombre de documents qui méritent d'être imprimés,
et prièrent le gouvernement d'en faire un choix, de les faire

imprimer et distribuer pour Tinformation du public.

Jusqu'à ces dernières années nous ne voyons pas que
le gouvernement ait pris d'autres mesures à l'égard des
archives. Cependant il a favorisé les institutions qui se sont

V
occupé des annales du pays. C'est ainsi que la Société Litté-

raire et Historique de Québec a pu continuer la publication

de manuscrits intéressants sur la guerre de la Conquête et

sui celle de l'Indépendance, travaux qui sont dû^ principale-

ment à M. LeMoine, l'un de ses membres les plus zélés.

Elle vient d'imprimer, grâce à son digne président, M.
James Stevenson, le commencement d'une série de docu-
ments sur la guerre de 1812.

Guidé par un ?i bel exemple, l'Institut-Canadien de
Québec a pu lui aussi publier plusieurs volumes de ses an-

nales, qui renferment des travaux sérieux sur notre histoire.

Nous espérons qu'il n'en restera pas là, et qu'il pouira
mettre bientôt sous presse quelques documents importants.
Qu'il n'hésite pas à faire des sacrifices dans ce sens, car

ces publications sort lo plus beau titre de gloire de nos
instit (tions littéraires.

La Société Historique de Montréal s'est également pro-

curé une collection de manuscrits précieux, et en a publié
plusieurs, entre autres le volume intitulé :

" Le règne mili-

taire." Ce document préparé par M. Jacques Viger, a été

complété et édité par M. l'abbé Verreau.
Inutile de constater que M. Verreau s'est montré le digne

continuateur de M. Viger on réunissant une foule de maté-
riaux sur l'histoire de la période anglaise et en commençant
l'impression de ses volumes si précieux sur la guerre de
l'Indépendance. S'il est des travaux qui méritent la recon-
naissance et l'encouragement du public, ce sont bien ceux-
là. Ce savant pourra, sans doute, continuer son œuvre
patriotique et recevoir du gouvernement l'aide nécessaire,

M:
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Nous devons ajouter à sa louange que sa « Ueclion do

manuscrits est peut-être la plus complète du Canada. Elle

se compose d'un grand nombre de volumes reliés et d'autres

pièces qui viennent pour la plupart de M. Jacques Viger et

de sir L. H. LaFontaine. Ces manuscrits il les a obtenus ou
fait copier à ses propres frais. M. Verreau possède encore
une des plus belles oibliothèques d'ouvrages sur l'Amérique,
une collection de portraits historiques unique dans son
genre et des albums' d'une grande valeur. Pour toutes ces

collections, il s'est imposé et s'impose encore des sacrifices

pécuniaires considérfibles, il s'est voué à un travail pénible.

Lorsqu'en 1873, le gouvernement fédéral décidait de s'oc-

cuper des archives, il faisait une excellent»? démarche en
chargeant une personne aussi compétente d'aller faire des

recherches dans les archives de TEurope. Le rapport de
M. Verreau prouve que le choix a été bon.

Après avoir dit un mot des collections intitulées :

Bouquet^ Haldimand et Dorchester Papers, et des autres docu-
ments du Bntish Muséum et de la Société Royale, M. Ver-
reau donne la liste des pièces qu'il a examinées au Public

Record office sous le titre de Colonial Correspondance, Québec.

Cette masse de documents " d'une grande valeur historique

dont il serait difficile de faire un choix," comprend la pé-

riode de 1759 à 1778, et forme avec les collections Haldi-

mand et Dorchester, qui en sont la suite, les sources histori-

ques de cette époque si obscure et que nos historiens n'ont

fait qu'ébaucher.

Il y a deux ans, je commençais ...lui-meme sur cette

époque une étude dont une partie, celle de la guerre de
l'indépendance, a été publiée avec pièces justificatives.

J'ai été frappé du petit nombre de ressources rnises à notre
disposition, malgré les documents publiés récemment par
l'abbé Verreau et par les sociétés historiques. Le rapport de
M. Verreau et celui de M. Brymner ont été une révélation

pour moi, et m'ont contraint d'arrêter mes travaux jusqu'à
ce qu'il me soit permis de consulter les documents de Lon-
dres. Impossible, sans cela, d'étudier et d'approfondir l'his

toire de ces temps.

M. Verreau a ensuite visité les archives nationales de
Paris, celles de la Bibliothèque Nationale et du Ministère
des affaires étrangères. Partout il a noté un certain nombre
de documents historiques sur le Canada et certaines autres
parties de l'Amérique, ignorés ou peu connus.
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C'est surtout au Ministère de la marine que se trouvent

les archives les plus importantes pour l'histoire de la Nou-
velle-France. C'est de là qu'on a tiré les collections de la

bibliothèque du Parlement d'Ottawa et de la Société Litté-

raire et Historique de Québec. M. Verreau constate de plus
qu'il reste encore des pièces importantes à copier, et il a

étendu ses recherches sur ce qui n'avait pas été analysé.

M. Verreau termine son rapport en nous parlant des au-
tres documents répandus en différents endroits de la France
et de ceux de la Bibliothèque Impériale de Saint-Péters-

bourg.

il regrette de n'avoir eu que quelques mois pour faire

ces recherches. " Ce sont des années, dit il, qu'il faudrait

employer à un semblable travail, mais je puis espérer que
plusieurs accompliront ce qu'un seul n'a pu faire.

"

Môme sans aller à l'étranger, nous avons ici un travail

immense à faire pour connaître toutes nos sources histori-

ques. Depuis leur fondation, les communautés et nos autres

institutions ont conservé pieusement leurs registres et leurs

correspondances.
Notons en particulier les arcnives de l'Archevêché de

Québec, qui sont importantes non-seulement pour l'histoire

religieuse du pays, mais pour l'histoire civile et politique.

L'occasion m'a été offerte d'en parcourir plusieurs volumes,
et j'ai jugé quelques documents si importants, que j'ai de-

mandé la permission de les copier pour moi-même.

Au Séminaire de Québec se trouvent une trentaine de
cartons de manuscrits, dont plusieurs ont une grande valeur
historique et sont consultés par nos écrivains. On prépare,

depuis deux ans, un catalogue qui, une fois terminé, sera

d'une grande utilité pour les recherches.

Mentionnons en passant les manuscrits des Ursulines, de
l'Hôpital-Générol, de l'Hôtel-Dieu de Québec, et ceux de la

Société Littéraire et Historique, dont nous avons déjà parlé

assez longuement.

Le principal dépôt d'archives à Québec se troiive au bu-
reau du Régistraire, à l'hôtel d»i gouvernement. Les docu-
ments se rapportant à la domination française forment un
grand nombre de volumes, entr'autresles registres du Conseil

Supérieur^ les registre* d'Intendance, les édits, arrêts et

déclarations.

Tous ont une si grande importance que nous devrions en
avoir une deuxièmejcopie, qui serait mise dans un autre dépôt,

8
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daiii! la crainte que le feu ne détruise un jour cette unique
collection.

Le magnifique travail de M. Lareau sur les archives
nous donne d'amples détails sur ces pièces et sur celles du
règne militaire. On peut consulter le même travail relative-

ment aux archives déposées au Palais de Justice de Montréal,
et qui remontent à la fondation de cette ville, et ù celles qui
concernent le règne inilitairt'.

La Société Historique de Montréal possède, comme je

l'ai dit, des manuscrits précieux, entre autres des copies

tirées de la collection Ilaldimand. Les archives du Séminaire
de Saint-Sulpice et des Dames de la Congrégation sont im-
portantes à plus d'un titre.

Le dépôt des arcliives d'Otlawi; est aussi considérable.

A part les manuscrits déjà cités de la bibliothèque du Parle-

ment, il y r, les registres du Conseil pri»'é, ceux du Secré-

tariat d'Etat, du bureau de l'Agriculture, etc.

Depuis 1872, à la demande de personnes inlluentes, un
dépôt d'archives a été établi au bureau d'Agriculture et des
Statistiques. Ce département contient déjà 40,000 lettres et

pièces originales, au nombre desquelles sont des documents
relatifs au gouvernement civil et militaire jusque-là déposés
à Halifax, et de précieuses relations antérieures à la décla-

ration de l'Lidépendance. Ces papiers ont été classés et mis
en ordre par M. Brymner dans des chambres à l'épreuve du
feu. M. Brymner chargé d'aller examiner les archives des
provinces maritimes et celles de Londres, avant la mission
de M. Verreau, a fait des rapports intéressants sur ces docu-
ments.

Outre cela, combien de manuscrits importants se trou-

vent dans nos principales familles
;
par exemple, la corres-

pondance de nos hommes d'Etat, de nos dignitaires ecclési-

astiques et civils, dont copie pourrait être obtenue et placée

dans nos dépôts d'archives ou dans les bibliothèques des
législatures.

Voilà un résumé de (;e que nous possédons en fait

(i'annales historiques et des travaux exécutés jusqu'à ce jour.

Mais avant de tirer des conclusions, citons quelques exemples
de cr qui a été fait à l'étranger dans le but de faciliter les

rechercnes historiques.

En France, quels soins le gouvernement, les communau-
tés et les sociétés savantes n'onl-ils pas donnés à ia conser-
vation des archives? On a fait en 1782 une liste des dépôts

qui existaient alors au nombre de Î225.
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On avait antérieiivement tl764 examiné ces dépôts et

copié plus do .')0,000 pièces manuscrites qui forment une des
plus belles collections de la Bibliothèque Nationale. Non
content de cela, on étendit les recherches à l'étranger et

l'on se procura 120 volumes iu-folio de documents en Angle-
terre ; 50 volumes de lettres des Papes relatives à l'his-

toire de France ; 220 volumes furent tirés des archives des

Pays-Bas.
Et qui ne connaît la masse énorme des Documents

inédits de l'histoire d<^ Franco, collection de plus de 60
volumes in-4o publiée par le ministre de nnstruction
Publique ?

En Belgique, le gouvernement a pris un intérêt tout par-

ticulier à la conservation des archives. De 1834 à 1862, il

a publié 5 gros volumes in-4o des inventaires d;^ diverses

collections ; il fait aussi paraître chaque année plusieurs
volumes de coutumes des diverses parties du pays.

En Angleterre, on a réuni dans nn vaste édifice à Lon-
dres, les archives publiques dispersées dans une foule d'en-

droits différents. Le Public Record Office, construit à Tépreuve
du feu, reçoit les documents qui ont plus de vingt ans d'exis-

tence. Des fonctic.maires spéciaux sont chargés de leur

garde et de leur classification, et ils publient chaque aimée
plusieurs volumes de catalogue ou table analytique iCalendar).

Aux Etats-Unis, on a fait des efforts immenses pour
augmenter les collections de documents historiques. Les
Américains semblent mettre plus de soins que nous à se

procurer des manuscrits qui concernent spécialement le

Canada. En effet, la législature de l'Etat de New York
u'a-t-elle pas traduit et imprimé des documents dont nous
avons des copies originales depuis vingt ans, fait qui n'est

pas à notre honneur et que je regrotte de constater? L'ex

emple de l'Etat de New-York a été suivi par plusieurs autres
Etats. Chaque gouvernement a mis les archives sous la garde
du bibliothécaire de l'Etat, qui, pour cela, reçoit une forte

rémunération. Cet oliicier les classe et en imprime un ca-

talogue.

A Washington, chaque département a aussi ses ar-

chives. Mais Tes documents d'un intérêt général sont sous
la surveillance du président lui-même, qui accorde la

Esrmission de les consulter et d'en prendre des copies,

e gouvernement fédéral a publié, sous 'e titre de Ame-
rican ArcMvesy une masse de documents historiques, qui coin
prennent neuf volumes in folio.
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., Mais il n'est pas nécessaire dallei- bien loin ponr
cberclïer dos précédents. La Nonvelle-Kcosse nons en

offre un digne à imiter. En 1857, la législature, sur la propo-

tion de M. Howe, décida de laiHMine collection des annales
historiques de cette province, et le résultat a été la réunion,
en 1864, de 200 volumes de manuscrits que l'on a classé»

et catalogués, et d'un volume imprimé, qui contient les piè-

ces les plus précieuses. Ce volume a paru en 1869.

Mamtenant grâce à la mission de M. Verreau, aux
recherches et aux travaux de MM. Brymner, Lareau, Miles

et autres, nous sonnnes suflisamment renseignés sur la nature
et l'importance des manuscrits historiques que recèlent

les archives du Canada et de l'Europe.

Il ne reste plus qu'à prendre des mesures pour nous
mettre sur un pied d'égalité avec les autres pays.

I. La première démarche serait de faire copier sans

délai par des personnes comj tentes toutes les pièces qui nous
manquent. Pour cela le gouvernement fédéral et le gou-
vernement de Québec pourraient se partager l'ouvrage.

Le premier obtiendrait la correspondance des gouverneurs
anglais, les collections du Public Record Office^ les Haldi-

mand^ Dorchcstcr Papers et les autres manuscrits de Londres
qui sont d'une absolue nécessité pour l'histoire après la

conquête.
[t. Le gouvernement de Québec se chargerait des docu-

ments de Paris qui n'ont pas encore été copiés et les dé-

poserait à Québec qui (?st déjà le dépôt principal des archives
françaises. Québec comme ville historique et française,

avec* ses vieilles institutions et ses bibliothèques, devrait

posséder de préférence cette collection, et de plus avoir une
copie de tous les autres documents qui se rattacheui à la

domination française et à la Province de Québec. Le dé-

pôt pourrait rester au bureau du régistraire de la Province,
qui possède déjà la plus grande collection des anciennes
archives.

III. Un dépôt général d'archives serait établi à Ottawa
pour y recevoir tous les documents épars dans les divers

ministères fédéraux du Conseil Privé, du secrétaire d'Etat,

du Bureau d'Agriculture, etc. 11 serait très important d'y

avoir aussi une copi».' de certaines séries précieuses de nos
manuscrits originaux, par exemple, des Registres du
Conseil Supérieur, de crainte que le feu ne détruise un jour
l'unique copie que nous possédons à Québec. Tjo dépôt

fédéral pourrait lester au Bureau d'Agriculture et des
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Statistiques t\\w le gointM-rieinenl. a spécialyniuiit chargé
de rRunir les documents épars du Canada

IV. Un employé serait chargé de faire un inventaire

ou catalogue des documents déposés dans les départements
publics, les institutions littéraires et les communautés. Cet
inventaire serait imprimé, contiendrait un résumé de chaque
pièce et indiquerait l'endroit où elle est déposée.

V. Les législatures entreprendraient la publication de
quelques collections importantes, par exemple la correspon-
dance oflicielle des gouverneurs français, que l'Etat de New-
York a fait en partie traduire et imprimer, la correspon-
dance des premiers gouverneurs anglais et les collections

Haldimand, Dorchester, etc.

VI. On encouragerait d'une manière encore plus libérale

les sociétés littéraires disposées à publier des annales et

des manuscrits. Chaque société a parmi ses membres des
hommes dévoués qui se chargeraient volontiers de ce travail,

et cela sans rémunération. En même temps cette aide pe met-
trait au.Y sociétés d'augmenter leurs bibliothèques et de
former des musées d'antiquités canadiennes et d'histoire

naturelle, el. par conséquent, aiderait beaucoup au dévelo-
pement de la littérature et des sciences.

Vil. On favoriserait spécialement ceux qui sont en me-
sure d'entreprendre de grandes publications historiques, dans
le genre des Relations des Jésuites, du Journal des Jésuites, des
docunients sur la guerre américaine de l'abbé Verreau,
du Dictionnaire généalogique de l'abbé Tanguay, des grandes
histoires du Canada, etc. Le gouvernement achèterait un
certain nombre d'exemplaires de ces ouvrages si importants
et les mettrait à la disposition des bibliothécaires des
législatures, pour être échangés avec les bibliothèques des
pays étrangers ; ceci, loin d'être une charge au public,

serait d'un grand bénéfice, car on obtiendrait ainsi des
publications d'une plus grande valeur, et on répandrait des
ouvrages qui feraient connaître le Canada à l'étranger.

Voilà les humbles propositions que j'ose soumettre à vo-

tre bienveillante considération. Nous avons tous intérêt à
les faire accepter et à augmenter ainsi la série de nos an-

nales. La tâche est immense, il faut se l'avouer, mais c'est

en redoublant d'ardeur, c'est en multipliant nos recherches
chacun de notre côté, c'est en poussant nos investigations

jusqu'à leurs dernières limites, que nous parviendrons à

un bon résultat. C'est par un semblable travail aue nous
décQuvrirons chaque année de nouvelles pièces pour l'histoire.
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- Si nous, Uttératoiirs et historiens, nous pouvons faire

quelque chose isolément, quelle influence n'exerceront pas
les associations littéraires et les sociétés savantes ? C'est à

elles de donner le mouvement. J^e^irs travaux passés sont
une garantie de leurs travaux et de leurs succès futurs.

Permettez-moi, messieurs, eu terminant, d'espérer un
grand bien des conventions littéraires inaugurées par Tins
titut Canadien d'Ottawa. Elles mettront plus d'union entre
les écrivains, les feront travailler dans un même but, avec
une organisation commune an développement de la littéra-

ture nationale. 11 faudra donc les répéter, et j'ose croire

que Québec trouvera un jour l'occasion de vous réunir
dans ses murs hospitaliers. Vous pourrez alors constater
les progrès faits depuis cette Convention.

Telle est, messieurs; h fâche patriotique que nous devons
poursuivre, et si nous unisàans tous nos efforts, nos hom-
mes d'Ktat finiront par céder à des demandes si justes.

Comptons surtout sur le patriotisme de nos jeunes ministres
fédéraux et locaux. Eux, au début de leur carrière adminis-
trative, dans la force de l'âge, sont plus en état que tout

autre de faire quelque démarche active pour compléter
les annales de notre histoire. Sans aucun doute, ils recevront
en cela l'appui et l'approbation de tous les hommes politi-

ques.

Quand il s'agit d'une question si vitale, nous devons
nous placer sur un terrain neutre où les passions de
parti, les divisions de races soient bannies. Mais si ces annales
intéressent môme les races étrangères, elles nous touchent
de plus près, nous Canadiens d'origine française. N'héâitons

pas à faire notre part de cette tâche,nous guidant sur les

travaux des Viger, des Faribault, des Laverdière, qui ont été

les premiers pionniers dans le travail gigantesque qu'ils

nous ont tracé. Si nous ne dominons pas dans les cnoses
matérielles, sachons au moins conserver la place que nous
occupons dans les travaux de l'esprit.

Conférence de M. Pabbé TângnAj.

Messieti'rs^

Il semble que la matière soit épuisée sur le sujet des
Archives historiques. Cependant, je prendrai la liberté, sur



sur

la bienveillante invitation qui m'en a été failc, d'attirer,

à mon tour, l'attention de messieurs les membres de la

Convention littéraire sur une autre source de documents
historiques, dont n'a pas parlé M. Turcott(! dans l'important
mémoire qu'il vient de lire.

lies études et les recherches auxquelles je ^ne suis livré

depuis longues années, me permettent do faire connaître el

apprécier, une fois d(; plus, l'importance que nous devons
attacher à cette partie des archives canadien es, je veux dire

des registroé de mariage, de baptême et de décès, ou autre-
ment dit : Registres de Ntat des personnes, ces fidèles et au-
thentiques témoins et gardiens des unions, du berceau et de
la tombe de la nation et de chacun de ses enfants, aux
époques les plus reculées, comme aux temps actuels de
notre histoire et de notre nationalité.

I.

RBOISTRES DE l'ÉTAT DES PERSONNES.

S'il est d'un grand intérêt public de conserver,
comme tendant à jeter du jour sur l'histoire passée du pays,

les archives françaises du Canada, je n'hésite pas à affirmer
qu'il est d'un plus grand intérêt de conserver les registres de
l'état des personnes, qui renferment les documents les plus
importants et les plus complets pour chaque membre de la

grande famille nationale.

C'est, en effet, dans ces registres que se trouvent con-
signés les trois grands événements de la vie humaine : les

baptêmes, les mariages et les décès, documents précieux, qu'il

faut absolument consulter si l'on veux suivre et retracer les

branches nombreuses qui sortent d'une tige commune, et

constater ainsi, devant les tribunaux ecclésiastiques, les

liens de parenté qui prohibent ou autorisent les alliances
;

ou devant les tribunaux civils, les rapports qui distinguent

chaque intéressé dans les droits de succession.

Aussi l'Eglise d'abord, puis l'Etat, seront-ils occupés
tout spécialement et de leur établissement ei de levw conser-

vation.

11.

ORIGINE DES REGISTRES.

C'est dans les annales de ^'histoire de l'Eglise, et en
remontant à plusieurs siècles que nous pouvoni découvrir et

v

k
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Iracor l'origine des registres. En effet, dès les premiers
siècles do TK^Mise, nous trotivons quo les catéchumène!*,
(|nelqiio temps avant de recevoir le sacrement do baptême,
devaient donner leurs noms j\ l'évêqno pour être inscrits

dans le livre contnianl les actes de baptême. Ce livre était

alors désigné sons h? nom de livre de vie on Catalogue des

catéchumènes. lÀber vitoi catalogus catechumenorum (\).

Les premiers vestiges de n'gistres des morts chez les

chrétiens se trouvent dans le catalogue des martyrs— le

martyrologe—ce catalogue, dont nous devons l'introduction

au pape saint Clément, qui fit recueillir les actes des mar-
tyrs, vers 1 an 0."), ronlermait le nom, le lieu, le jour et le

genre de supplice de chaque chrétien martyrisé. I^lustard, le

martyrologtî renferma aussi le catalogiie des chrétiiis
morts en odeur de sainteté.

Les fidèles de chaque église avaient aussi, dès les pre-

miers siècles, le soin de marquer exactement, dans un
livre appelé Nècrologe, le jour de la mort de leurs évoques ;

et dans les monastères et chapitres, où ces nécrologes exis-

taient, on Usai» chaque jour lus noms des religieux, morts
ce jour-là, afin de prier pour eux.

Dans les catacombes de Rohie, se trouve encore une
autre sorte de nécrologe. Ce sont les inscriptions nom-
bre! ?s, gravées sur les tombeaux, inscriptions qui font

sou. ont connaître jusqu'à la profession de celui qui repose
en ce lieu.

Toutes ces pratiques, cependant, n'étaient pas universelles

et uniformes. Il faut arriver au seizième siècle pour trou-

ver une loi générale de l'Eglise sur la tenue des regis-

tres.

C'est le Concile de Trente qui, dans sa vingt-quatrième
session, tenue en 1563, imposa, pour la première fois, et

d'une manière nette et décisive, aux curés l'obligation de
tenir un registre, dans lequel seraient inscrits les noms des
baptisés et de leurs parrains.

Paroclius^ y est-il dit, antequam ad baptismum conferendum
accédât, diligenter ab Us. ad quos speclabit., scisciletm\ quem
vel quos elegerint, ut baptizatum de sacro fonte suscipiant; et

eum vel eos tantum ad illum suscipiendum admittat ; et in libro

eorum nomma describat.

Conc. Trid. Sess. XXIV, c. II.

(1) BiNTKRiM—Gommenlària hist, crit. de liJbris baptizatorum, etc.

Ddssilookf— 1818.
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Cosl-à-cliro :

'' Lo curé, avant ([iie do se disponer à faim \o baptême^
aura soin des'iiirornier de txnix que (•(du regardera, quel est

celui ou (luels sont ceux qu'ils ont choisis pour tenir, sur
les Saints Kontsde baplôme,cplui (jui lui est présenté, pour
ne recevoir précisément qu'eux. // i:crira leurs noms dans son

livre, etc.'"

Le môme Concile lit, commcî pour les baptêmes, une
obligation à tous les curés de tenir un li/re spécial, où
seraient enregistrés les noms des mariés, des témoins, le

temps et le lieu du mariage.
Ilabcat parochus lihruni in quo conjnijwm et Irslium no-

mina^ diemnue el locuni contracfi malrimonii describat ; quem
diligenler apud se cuslvdiat.

(Conc. Trid. Sess. XXIV, c. 1.)

" Le curé aura un Uvre^ dans le(iuel il écrira le jour

et le lieu aux(^uels chaque mariage aura été lait, avec les

noms des parties et dos témoins, lequel livre il gardera
chez lui bien soigneusement."

Cette ordonnance du Concile de Trente, prescrivant la

tenue régulière des registres de baptême et de mariage, fut

renouvelée el complétée par les Conciles provinciaux et

diocésains, qui prescrivirent, en môme temps, la tenue d'un
livre des morts : Diptych morluorum. L'usage de tenir, com-
me témoignage chronologique, des registres réguliers des

fidèles morts dans chaque paroisse, no s'établit toutefois

qu'insensiblement, st ne devint une institution à peu près

analogue à ce qui existe aujourd'hui, que vers la fin du
seizième siècle.

La forme des registres fut donc prescrite, en premier
lieu, par les Conciles, auxquels revient le droit d'initiative,

et plus tard, par les lois civiles, ci les registres furent alors

appjdés : Registres de l'Etal des personnes. /

Les édits et ordonnances royales réglèrent en France,
après le décret du Concile de Trente, le mode de tenir d'une
manière uniforme les registres de l'état des personnes,
notamment les ordonnances de 1667.

Veuillez remarquer. Messieurs, cette date de 1667: elle

correspond à l'époque où la population de la Nouvelle-
France commence à se développer d'une manière plus sen-

sible. Eu eflet, jusqu'à cette année, la nouvelle colonie.

9
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romptail moins di' 4,000 habitants (2l, groupés dans les

villes de Québec, Trois-Rivières et Montréal.
Il n'y avait alors que sept paroisses tenant registres

(3), et le nomb'.e otal d'actes renfermés dans ces registres,

depuis l'établissement des villes oÀ paroisses, n'atteignait pas

encore le chiffre de 3,700.

La nouvelle colonie se trouvait donc en état de profiter,

dès l'époque de son établissement, des privilèges et avantages
qne lui apportaient ces ordonnances, et les règlements du
Conseil supérieur de Québec, en 1078, sur la tenue des
registres, furent approuvés et confirmés par l'édit royal du
mois de juin 1079.

Deux autres ordonnances du Conseil Supérienr de
Québec, dont une de 17,^5 et l'autre de 1 i7, rappelèrent

encore le mode de tenir les registres, et en montrèrent
Vimporkuw; et VobUgalion.

III.

IMPORTANCE DES REGISTRES.

"Il n'y a rien," dit une de (;es ordonnances, "de si

important dans la société civile pour Tordre des successions,

la paix des familles et la propriété des droits et des biens

d'un chacun, que d'avoir luie preuve certaine^ constante^

assur-e cl. suivie de l'état des personnes. L'expérience a fait

connaître, qu'en cela, toute autre preuve que celle appelé'.?

preuve par -écrit était douteuse et méint si dangereuse qu'il

n'était point de précaution que les Roys n'eussent éta-

blies, par leurs ordonnances, pour mettre cette preuve dans
une forme démonstrative et incontestable, et pour la

rendre telle qu'elle ne fût point sujette à l'injure des temps
non plus qu à la négligence et à la malice des hommes. "

La môme ordonnance expose ensuite aux curés les motifs

qui nécessitent une double copie des registres, et s'exprime

ainsi :

" Les incendies sont si fréquents en Canada, à raison

de la sécheresse de l'air et de la nature des bois, qui sont

encore aujourd'hui les seuls matériaux dont on construit

(2) Voir 1« roconsement de 1871, page 6.

(3) Quéhec, TroisKivières, Monlroul,Sainte Anne de-BeauitP", Cliâtcau

Richer, Lorellc et Sainte-Famille, (Ile d'Orléans.)
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les

les églises et les presbytères, qu'il serait à craindre qu'il

ne restât plus, dans quelques années d'ici, de preuves
suffisantes de l'état des personnes, s'il n'était déj osé, tous les

ans, dans les greffes des juridictions royales de chaque
gouvernement, une grosse ou copie de chacun des dits

registres, copiée et signée par les curés, vicaires, missionnai-
res, et par eux affirmée véritable et conforme à la minute
originale, pour avoir recours à cette grosse ou copie, en cas
de perte des minutes des dits registres, gardés par les

curés."

Les premiers registres, dans la Nouvelle-France, furent
ceux des villes de Québec, en 1621 ; des Trois-Rivières, en
1635, et de Montréal, en 1642. Ils renferment les autographes
des premiers missionnaires et martyrs du Canada, les RR-
PP. Buteux, Lejeune, Vimont, de Brebeuf et l'Allemand. Ces
registres n'avaient point de copie en double, et se trou-

vaient en conséquence exposés à la destruction, par les

incendies, les guerres et autres calamités publiques. Aussi
avons-ncus à regretter, plus d'une fois, la perte de quel-
ques-uns de ces précieux documents, ceux de Québec, brfilés

en 1640, qui, sans doute, renfermaient des notes précieuses,

avec les autographes de l'illustre fondateur de Québec.
Nous devons toutefois reconnaissance au Père Lejeu-

ne pour le rétablissement de ces actes qu'ilrtfcueillit et écrivit

lui-même, sur l'attestation de témoins contemporains.
Nous devons aussi rendre hommage au regretté l'abbé

Ferland pour Î3 travail si remarquable qu'il a laissé sur les

registres de Notre-Dame de Québec, depuis la première
inscription jusqu'à l'année 1650.

Je dois encore rappeler ici l'ardeur et la persévérance
que déployèrent dans l'étude des registres de l'état des
personnes, sir Hippolyte Lafontaine et le commandeur
Jacques Viger.

" féprouve une véritable jouissance, disait sir Hippolyte,
à étudier ces importants documents^ qui me permettent d'unir

tous les anneaux d'une chaîne généalogique.

M. Viger, lui, ne reculait devant aucun sacrifice pour
commuer l'étude de ces mêmes documents. Que de greffes,

que de paroisses il a visités pour chercher un acte qui pût lui

permettre de rétablir un nom, une date !....

Veut-on une autre preuve de l'importance de nos ar-

chives se rattachant aux registres de l'état des personnes?
Il suffit de Jeter un regard sur les chiffres suivants du
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mouvement de la population catholique, daHs la seule pro
vince de Québec.

Le nombre total d'actes enregistrés est comme suit :

De 1621 à 1700 28,358
1700 à 1760 204,215
1760 à 1800 435,812
1800 à 1850 1 ,687,852

1850 à 1875 1,738,420

actes.

u

paroisses.
u
u
u
u

donnant un total de... 4,094,657 " (4)

L'année 1875 donne à elle seule 91,000 actes enregistrés

dans la province de Québec.

Le nombre de paroisses où se trouvent déposés les re-

gistres était comme suit :

En 1700 de 46
1760 de 111

1800 de 141

1850 de 295
1875 de 570

Je me permettrai ici, Messieurs, d'attirer votre attention

sur le nombre d'actes enregistrés jusqu'en 1700, pour le com-
pare^ au nombre d'actes enregistrés de 1 700 à 1 760, et cela,

afin Je répondre aux questions qui m'ont tant de fois été

adressées au sujet de la publication du second volume du
Dictionnaire Généalogique. Si le premier volume renferme
au-delà de 28,000 actes, le second doit en contenir au-delà

de 200,000.

Il ne faut pas être étonné que ce volume mette un peu
de temps à paraître, bien qu'il soit déjà très-avancé. On
ne se fait pas une idée de la lenteur des travaux d'une
statistique importante. La hâte, t'U pareille matière, veut
dire erreurs sam nombre, imitiiité finale.

L'état que je viens d'exposer démontre assez. Messieurs,
Vimporkmce numérique de ces documents, à laquelle nous
devons encore ajouter l'importance légale et historique.

(4) Ce nombre se décohiposo ainsi :

Mariages 415,762
Baptêmes 4,284,089
Sépultures 1,194,806

4,094,657



— 69 —
Pour défendre avec succès la cause d'un client, l'avoué

n'a-t-il pas souvent besoin de constater, par acte authentique,
tantôt la naissance, tantôt le mariage de ce client ou le décès
d'une autre personne ?

Et l'historien, qui toujours doit partir du fait et ne
jamais rien supposer, n'a-t-il pas sans cesse l'obligation de
s'assi^r des noms, des dates et de l'existence des person-
nages qui jouent un rôle dans l'histoire qu'il écrit ? Ces noms,
ces dates, la preuve de l'existen-^e de ces personnages ne
peuvent, le plus souvent, se constater qu'à l'aide des re-

gistres.

Voici deux faits très-remarquables, qui se présentent
ici à ma mémoire. Le premier a rapport au recensement
du Canada de 1666 ; le second, à la date de la mort du célè-

bre découvreur du Mississipi, Louis Joliet.

Le recensement de 1666, ne portant aucune date, a
toujours obligé l'historien du Canada de se demander à

quelle époque de l'année il avait eu lieu, et s'il renfermait
ou non l'immigration de l'été 1666. Aucun document ne
pouvait répondre là-dessus. Ce n'est qu'à l'aide des registres

que l'on a pu constater la date précise de ce recensement,
et voici de quelle manière.

J'ai recueilli les noms et âges des enfants de deux,
huit et quinze jours du recensement, et comparant ces âges
avec la date de naissance inscrite dans les actes de baptême
des mômes enfants, j'ai constaté la date précise du mois où
le recensement avait eu lieu, c'est-à-dire en février et

mars 1666.

ht second fait se rapporte à la date de la mort do T>ouis

Joliet.... Môme incertitude chez l'historien, qui le faituiourir

entre 1698 et 1700.

Une lettre de MM. Callières et de Champigny, écrite le

18 octobre 1700, prouve que Joliet était mort à cette époque,
mais ne mentionne aucune date, et l'acte de sépulture

de cet homme célèbre, qui fut inhumé^ dit M. Margry, dans
une des îles de Mingan, située devant le gros Mécatina^ ne se

trouve nulle part.

Par l'étude des registres de Notre-Dame de Québec,
j'affirme que ie 4 mai 1700, Joliet était vivant... puisque je

le trouve présent au mariage de Jérôme Corda, et signant
*' Jolliet. hydrographe du Roy." C'est donc entre le 4 mai et le

18 octobre 1700 que mourut Joliet.
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lY.

ou SONT DÉPOSÉS LES REGISTRES?

Les séries les plus considérables et les plus eonyjj^ètes

des registres se trouvent déposées dans les archives des

Fabriques ; c'est là qu'ils faut aller d'abord pour les con-

sulter, puis dans les greffes des Cours de justice. Malheu-
reusement, comme je l'ai déjà observé, les plus anciens
registres n'ont pas toujours leur donble aux greffes, et quel-

([ues archives de Fabrique ont perdu, dans les incendies,

la série qn'elles possédaient; mais dans ces derniers cas, à

IKHi d'exceptions pi'ès, l'intégrité des registres se rétablit au
moyen des doubles, qui sont déposés dans les greffes des

Cours de justice.

Une partie considérable des registres de rAcadie,de 1700

à 1754, époque de l'expulsion de ce peuple infortuné, se

trouve déposée dans les archives de la Marine, à Paris, et

ces registres n'ont point leur double en ce pays. Les docu-
ments et notes qu'ils renferment sont du plus grand intérêt.

Des registres, très-précieux encore pour notre histoire,

se trouvent disséminés dans plusieurs archives des Etats

Unis. 11 m'a été permis, dans les recherches que j'ai dû faire

sur le territoire améri(;ain, de consulter de volumineux
documents sur l'état des personnes des villes du Détroit et

de Saint-Louis, Missouri, de Carondelet, du Portage-des-

Sioux, de Saint-Charles, sur le Missouri, de Kaskaskia et de
Michillimakinac.

Je possède actuellement une collection de plus de 20,000
actes se rapportant aux familles canadiennes, établies dans
ces pays de l'Ouest; plusieurs portent la date de 1695.

Tous ces documents renferment des notes qui peuvent
puissamment aider aux historiens du Canada, .l'en appelle

ici au témoignage de l'estimable historien des Canadiens
de l'Ouest ;M. Joseph Tassé).

Dans les registres de Kaskaskia, on trouve, parmi les

actes de sépulture, d'intéressantes noies, particulièrement
sur les accidents et la fin tragique d'un grand nombre de nos
compatriotes. Je n'en citerai qu'une pour exemple. Elle nous
fait comiaître le sort malheureux d'une respectable famille
de Montréal. Le sieur Jacques Nepveu, marchand, avait



rpousé à Montréal, en H>0.") (5), Michcllo Chauvin. Quelques
années plus lard, il se rendit dans l'Ouest, avei' sa famille,

pour y continuer son commerce. Le R. 1\ de Beaubois, dans
une note de Kaskaskia, va nous raconter ce qui suit :

" Le 22 juin 1722, a été célébré un service pour Michelle
Chauvin, de 45 ans, épouse de sieur Jacques Nepveu,
marchand de Montréal

;
pour Jean-Michel Nepveu, son fils,

Agé de 20 ans ; Suzanne Nepveu, âgée de 18 ans, et Elizabeth,

âgée de 13 ans, ses filles, lesquels ont été tués par les Sau-
vages, à quatre lieues en deçà de Ouabachc (Wabash). On
croit le sieur Jacques Nepveu pris et enmené captif avec
un jeune enfant d'environ neuf ans, nommé Provost, et

un esclave non baptisé."

Cette fin si tragique d'une famille canadienne est restéi»

ignorée des autres membres et amis de la même famille à
Montréal, Les registres de Kaskaskia seuls en ont conservé
l'authentique histoire.

La dispersion des registres dans un grand nombre de
lieux rend très-difficiles les recherches à faire. En outre, les

anciens registres, pour la plupart, n'ont point de répertoire^

ce qui multiplie les embarras. A cela, que l'on ajoute l'incer-

titude du lieu, du temps où tel acte a été enregistré, puis les

difficultés de trouver des uoms et surnoms variés à l'infini...

puis encore la vétusté et l'humidité qui, agissant à la fois

sur l'encre et le papier, ont causé, en partie, leur destruction,

et les ont rendus presqu'illisibles, et l'on comprendra. Mes-
sieurs, qu'il est. du plus grand intérêt pdur la société tout(î

entière de chercher et d'adopter ensuite les moyens les plus
efficaces, afin de prévenir les dangers de destruction com-
plète, et de faciliter l'étude et les recherches, que chaque
jour, il faut faire dans ces intéi vissants documents.

MOYENS DE CONSERVER LES REGISTRES.

Quels moyens faudrait-il adopter pour la conservation
des registres de l'état des personnes ?

Je me permettrai de suggérer les moyens suivants :

lo. Etablir un bureau spécial des registres de l'état des
personnes, qui serait substitué aux greffes des cours de jus-

tice;

2o Obtenir une copie des registres qui manquent dans

(.=>) Dictionnaire génial. Vol. 1, p. 4âl.
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la collection actuello, déposée aux divers gretlVs des Cours;
;io. Faire copier, par des personnes compétentes, les

registres qui sont à l'étranger et ceux des greffes qui mena-
cent destruction

;

4o. Faire dresser un répertoire général pour les regis-

tres qui n'en ont point.

Voilà, messieurs, les considérations que j'avais à sou-
mettre à la Convention littéraire? sur les questions se ratta-

chant aux documents historiques du Canada.

Jliscoui's de M. Suite.

Messieurs.

Un seul point me semble avoir été omis dans les savants
travaux de M. L.-P. Turcotte et de M. l'abbé Tanguay que
vous venez d'entendre : je veux parler de l'indifférence qui
règne, dans nos villes comme dans nos campagnes, au
sujet de certaines parties des archives locales que l'on pour-
rait mettre au jour sans qu'il en coûtât rien.

Si mince que soit cette idée, en apparence, elle produira
d'heureux résultats si elle est adoptée. Puisque nous allons

imprimer et répandre par tout le pays les paroles prononcées
dans cette réunion, je crois devoir dire quelques mots à
l'appui de mon idée, afin que chacun en juge, et surtout
qu'elle soit reçue par ceux à qui elle s'adresse particuliè-

rement, la classe instruite.

Des huit ou dix questions que, pour la première fois au
Canada, nous allons formuler aujo ird'hui en programme,
il y a tout lieu d'espérer que la plupart, sinon toutes,

seront mises en opération. Mais quand ? Les plus pressées

ou celles qui entraînent le moins de travail, d'abord, et

ensuite les autres. Cela prendra quelque temps, comme tout

effort humain. En attendant, il y a de l'espace pour se mou-
voir, et il en restera môme encore après l'exécution complète
de notre programme.

N'avons-nous pai». dans chaque localité, des prêtres, un
notaire, des étudiants qui n'ont qu'un pas à faire pour se

rendre utiles à la cause de l'histoire nationale et qui ne
bougent point parce que l'habitude n'est pas prise de tourner
ses regards de ce côté ? Chacun peut, cependant, mettre la



- 73 —

au

main à l'œuvre. Celui-ci tirera des archives locales une
liste des plus anciens noms d'habitants du lieu. Cet autre
analysera les papiers de tout genre qui sont conservés dans
les familles. Et puis, le tout sera imprimé vif dans le jour-

nal le plus voisin. Pas n'est besoin d'être savant en histoire,

en arcnéologie, etc., pour accomplir cette tâche légère. 11

suffit, à peu près, de savoir lire et écrire. Les journaux,
(|ui pullulent à présent au milieu de notre population et

(jui ne savent pas toujours sur quoi se rabattre, seront bien
aises de prêter leurs colonnes, sans compter que ces pro-

d\u,'tions entrent dans h; rôle ([ue la plupart d'entre eux se

donnent, en s'intitulant organes de leurs localités respectives.

Ces extraits, ces listes de noms, ces résumés de documents
feront leur chemin dans notre monde. Les historiens s'en

empareront et trouveront leur place dans l'histoire ; car je

l'ai déjà dit, rien n'est inutile, rien n'est de trop dans nos
archives les moins importantes.

La grande histoire du' pays est très-avancée, et ceux qui
travaillent à la perfectionner sont nécessairement des éru-
dits ; mais il nous manque presqu'entièrement la chronique
locale, dont le vide se fait de plus en plus sentir, vide que
tant de personnes j)Ourraient combler en donnant, çà et là,

un moment d'aide. On peut faire des merveilles dans ce

sens, mais qui s'en doute ? La plupart du temps ou méprise
ces vieux papiers devenus sans valeur, croit-on. Il nous
faut ouvrir enfin les yeux là-dessus, et préparer en quehjue
sorte notre classe instruite an sentiment, à l'amour des
sources de notre histoire.

Voulez-vous que je vous cite un fait ? Il m'est personnel
—mais vous savez que l'on n'est jamais plus éloquent que
lorsque l'on parle de soi. J'ai voulu compulser les archives
de ma ville natale, en fouillant les différents greffes qui y
dorment dans la poussière et l'oubli, et en priant les an-

ciennes familles de me laisser voir leurs papiers. Plus de
cent foison m'a;iccueilli avec un sourire et en me disant :

•' Certes, vous êtes le bienvenu, mais vous ne trouverez rien

({ui vaille dans nos documents,'" ce qui n'empêchait pas que,
une fois les pièces ouvertes, nous y trouvions une foule de
renseignements nécessaires à l'histoire de la ville. De visite

en visite j'ai amassé quatre-vingt mille petites notes, dont la

plupart, prises une par une n'ont l'air de rien, mais qui
toutes classées et groupées composent un journal complet
qui couvre une période de deux siècles.

Ce n'est pas de la science qu'il m'a fallu pour cela : un
10
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peu de volonté, voilà tout. Tout le mondo peut en faire

autant, selon le volume des archives qui se rencontrent
autour de nous. Ces bribes, ces miettes passent par les

journaux ou y passeront, et d'autres pourront s'en servir.

Elle sont sauvées de l'oubli, de la moisissure, du feu. Elles

entrent dans le domaine de l'histoire, qui est leur place incon-

testable.

Les incendies, l'ignorance, l'humidité nous enlèvent,

de jour en jour, quelques manuscrits rares et préci*?ux. La
liste de ceux qui ont été détruits de cette manière serait

longue, hélas ! s'il était possible do la dresser. On ne se

rend pas compte, dans le public, de l'importance des archi-

ves. L'indifférence, à cet égard, n'est pas seulement blâ-

mable, elle esl parfois criminelle.

J'ai connu un bureau public, où, pendant des aimées on
s'est servi de feuilles d'anciens actes pour allumer le poôle.

Ce ne doit pas être le seul cas de cette nature, si on en juge
par l'unique cahier du Journal des Jésuites qui nous reste et

qui a été découvert dans un fourneau. Il est si aisé à un
imbécile qui a ces trésors sous la main de s'en " débarrasser ",

comme disait le chef du bureau que je vous cite ! Ces pa-

perasses sont si vieilles qu'à peine peut-on les lire. Qui est-

ce qui va s'user les yeux à les déchiffrer ? Ceux qu'elles inté-

ressaient sont morts de longtemps. Brûlons-les ; les épiciers

n'en veulent môme pas pour envelopper leurs marchandises.
Ainsi raisonnent des gens qui devraient être les premiers

à comprendre la valeur des archives nationales. Comment
le peuple ferait-il autrement, lorsque des hommes soi-disant

instruits donnent un si déplorable exemple de renoncement
aux choses d'autrefois?

Ces pertes prennent des proportions énormes un jour
d'incendie. Songeons au palais de justice de Québec, qui a
brûlé, ces années dernières, et avec lui une partie des
archives les plus précieuses du pays. La postérité nous
reprochera d'avoir agi comme des barbares, en laissant per-

dre sous nos yeux des documents qui étaient notre héritage
et le sien.

Une nation doit être fière de ses gloires du temps passé.
Si elle ne l'est pas, il faut en conclure que le respect d'elle-

même lui manque. Un peuple doit aimer à étudier son
histoire. S'il reste étranger à ce besoin, il n'a pas de patri-

otisme. Un pays doit marcher vers l'avenir sans abandonner
ses aïeux, ses travaux, ses conquêtes, ses souvenirs. Comme
Enée sortant de Troie pour se créer une patrie, nous devons
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porter notre père Aijchise, c'est à-diro tout ce qui fut notre
origine, tout ce qui est nous-mêmes. La race qui conserve le

culte du passé deviendra grande, et elle se maintiendra
d'autant plus fermement que ses racines plongeront plus
loin dans les âges écoulés.

Discours de M. Doufçlas Brjmner.

{Traduction.)

M. le Présidenty

Messieurs.

Je dois ...liciter messieurs les membres de l'Institut,

d'avoir réuni dans cette Convention un aussi grand nombre
de personnes, qui non-seulement possèdent des talents litté-

raires, mais dont plusieurs ont mémo acquis d« la célébrité.

C'est là une preuve de l'intérêt que l'on porte à la partie his-

torique de la littérature de ce pays, en môme temps que c'est

un encouragement pour ceux qui se dévouent à cette œuvre
importante, heureux d'accomplir uu devoir en posant des
fondations sur lesquelles d'autres pourront élever un impo-
sant édifice.

Un écrivain américain distingué, le Rév. M. Abbott,
nous assure positivement qu'il n'existe parmi les Canadiens-
Français absolument rien qui mérite le nom de littérature.

La présen,;e ici de *ant de bénédictins canadiens qui ont
écrit, et je puis dire admirablement écrit tant de choses,

montre dans quelle erreur ce monsie».!- et quelques autres

sont tombés. La levée soudaine de boucliers dont on a été

témoin pour répondre en quelque sorte à l'attaque inconsi-

dérée de M. Abbott, me rappelle la scène que sir Walter
Scott a placée dans la Dame du Lac, et où, à l'appel du clai-

ron, les falaises et les bois se trouvent tout-à-coup garnis

d'hommes armés.
Je regrette que nous ayons si peu d'occasions de réunir

les représentants de nos différentes nationalités, pour confé-

rer comme aujourd'hui de sujets de cette nature. La popu-
lation parlant la langue anglaise, ne semble pas s'intéresser

assez à cette question et elle paraît croire que, puisque nous
faisons de l'histoire pour nos descendants, nous n'avons pas

le temps d'étudier l'histoire laissée par nos prédécesseurs,

oubliant que pour écrire dignement l'histoire, il est de toute

nécessité d'étudier soigneusement le passé. On regarde les
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archives, les matériaux historiques, comme des os secs sans
sève et sans valour. Kii bien ! je déclan; (|uo j'ai du goût
pour les vieux os. Comme les anciens iiaijilanls des villages

lacustres, je trouve qu'ils coiiticMiucnl une moelle nourris-

sante et savoureuse quand ou prend la peine de les dissé-

quer ; et, ditl'érant eu etda des us matériels, les os int'îllee-

tutds renouvellent leur substance de manière à nourrir des

milliers d'individus. Dans les travaux littéraires surtout,

dans ceux (jui ont nu caractère spécial et qui ne rapportent
aucun bénéfice pécuniaire, sauf dans des cas exceptionnels,

rien ne peut se l'aire sans l'enliiousiasme. Cependant j'ose-

rai invoquer la nécessiU'; de tenipérei' liMitliousiasme et d(; le

sonniettn» an couti'ùle de bi prudence.
Nous sommes très enclins à croiie (jne c(.' que nous

avons pensé, ce que nous avons étudié et approl'ondi, est

d'une suprême importance, et que nous n'avons plus qu'il le

faire voir au public pour qu'il y attache la même valeur que
nous-mêmes. L'enthousiasme nous dit de ne regarder (jne

ce qui pourrait ou devrait être fait. La prudence nous cou
seille d'envisager ce qui est praticable, se rappelant que
" qin trop embrasse mal étreint." Donc, entreprendre sur
un grand pied l'anivre que nous avons en vue serait vouloir
tout ruiner, car il n'est pas nécessaire de dire que, dans les

circonstances où se trouve le pays, aucun ministre ne se

croirait justifiable d'inscrire au budget une forte somme
dans ce but—et il est cei-tain que pour faire fac(! à tout le

travail qui se présente, il faudrait une sommt; beaucoup plus
ronde que celle à laquelle on paraît penser. Une certaine

Ï)artic du travail peut se faire dès à pi'éseut à Londres et à
^aris, sans beaucoup de frais, en employant des copistes

résidant sur les lieux. Il y a bien i)lus d'une année d'ou-

vrage pour plusieurs copistes, lesquels pourraient agir sur
une simple lettre d'instruction partie d'ici. Durant tout ce

temps il ne serait pas du tout nécessaire d'envoyer ([uelqu'un

du Canada, car les employés dont je parle ne sont pas de
simples gratte-papier mais des hommes instruits dont quel-

ques-uns peuvent rendre de grands ser' es, môme dans le

travail de recherche et de classiiioation. Je connais
par expérience ce qu'il y a à faire à Londres, et je dis po-

sitivement que l'ouvrage peut être commencé sans que
personne d'ici y soit présent. Après quelque temps, sans
doute, il faudra reprendre le travail des recherches. L'ar-

rangement des pièces est comparativement facile ; une fois

qu'elles ont été choisies, puis copiées, il ne reste plus qu'à les
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relier solidement. Quant aux pièces m/^lées, comme celles

que l'on .i placées en grand nombro entrf mes mains, c'est

bien diflorent. La classification ol raiTan{j;t;niont définitif

de ces documents ne peuvent Atre confiés qu'à une seule et

mAme personne qui en connaît la teneur et qui nonseulc-
'nnuL doit se sjM'vir de son intelligence, mais aussi de ses

mains, ce qui inipli(iu(; autant un travail de; tète qu'un labeur
manuel, exigeant aussi un temps considérable pour être

exécuté convenablement. Pour ce qui regarde le travail

fait à Londres, et décrit dans mon rapport ollicicl (livre bleu,

1878), je puis dire que, au moyen tl'nn métier bien connu,
je pouvais lui faire prendre des dinuMisions formidables,
mais je m'étais donné pour règle de ne point toucber aux
documents catalogués pour aller plutôt directement à ceux
qui doivent être examinés soigneusement afin d'en constater

la valeur. De cette manière, j'ai dfi, pour ainsi dire, tirer

plusieurs barils de son, avant de retirer çà et là quelques
grains de blé. Dans la Tour de Londres, par exemple, il y a un
grand nombre de documents, etc., dont pas un peut-être n'a

de valeur pour l'histoire, quoique leurs titres soient idiqués
de manière à induire les chercheurs à les étudier. J'ai

pioché là et sans beaucoup de succès, durant des heures
entières, remuant la poussière de ces dossiers inutiles. .le

m'étais aussi déterminé à n'indiquer dans mes rapports que
le résumé utile et non la vast^hnatière qui s'y trouve ratta-

chée. Comme une habile ménagère qui sait pla(;er avec art

son pot-an-feu sur la table, après lui avoir fait subir la cuis-

son nécessaire, je n'ai pas cru devoir me contenter d'offrir

an public le bois, les allumettes, et les aliments séparément,
car je n'ai pas voulu laisser à chacun le soin de faire sa

cuisine.

A l'aide de ce procédé, j'aurais pu ajouter au volume de
l'article, mais c'eut été au détriment de sa valeur. Quant
aux propositions soumises à cette Convention, vous admettrez
ave(; moi, je pense, qu'il n'est pas convenable que je les dis-

cute, vu nia position officielle. Tonte décision de cette na-

ture relève de la responsabilité ministérielle, et c'est au chef
de mon département que je devrai exposer mes vues, quand
il m'en fera la demande. Je pourrais, sans doute, me com-
plaire dans la description des progrès rapides à réaliser dans
la science historique, etc., si l'on exécutait telles et telles

choses. Ces sortes de descriptions sont faciles à faire, mais
bien loin do vouloir figurer an milieu de vous, à la manière
de ces poêles rayonnants que l'on voit affichés en tous lieux,
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je préfère travailler tranquillement et avec conscience, ne
iaibRut sentir ma présence que par mes actes.

Uiscours da Dr Mileft.

( Traduction.)

M. le Président

^

Quoique le débat se soit fait presque exclusivement eu
français, je suis persuadé (ju'on me nermettra d'émettre

(luelques observations dans ma propre langue. J'ai écouté
avec neaucoup de plaisir les discours qui ont été prononcés
dans cette circonstance, et je ne puis m'empéclier de féliciter

M. Ghauveau des sentiments qu'il a exprimés en termes si

éloquents, hier soir, quand il a parlé des avantages que pro-

cure à notre nationalité le fait de pouvoir réclamer pour ses

fondateurs deux nations qui uut toujours occupé une place

au premier rang daiis^a littérature, les sciences et les arts.

Depuis longtemps je m'intéresse d'une manière toute

particulière à la question que discute en ce moment la Con-
vention. Aussi je ne puis approuver l'observation faite par
M. Brymner qu'il n'est pas désirable ou nécessaire de con-
tinuer la mission que M. l'abbé Verreau et ce monsieur ont
été appelés à remplir en Euri^e. Dans tous les cas, nous
sommes suflisamment renseignés pour venir à la conclusion
qu'il nous faudra explorer une véritable mine d'une grande
richesse littéraire et historique avant que nos écrivains puis-

sent raconter notre passé d'une manière fidèle et satisfai-

sante.

L'Institut et nos autres associations littéraires devraient
presser le gouvernement de continuer ce travail, mais je ne
crois pas que nous devons insister particulièrement sur les

moyens à adopter pour atteindre ce but, car mon expérience

me fait croire que ni les gouvernements ni les chefs de
ministères n'aiment qu'on leur dicte la marche à suivre

pour régler ces détails. Je pense cependant que nous de-

vons prier le gouvernement d'envoyer de nouveau en Eu-
rope une personne ou des personnes connaissant bien les

deux langues et capables de prendre les mesures nécessaires

pour pouvoir compulser les archives qui sont la base de
notre histoire. Gela ne peut se faire sans dépenses, et je

crois qu'on ne doit pas lésiner en faveur d'nne pareille cause,

surtout pour ce qui concerne les sources de notre histoire
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(lupiiis la ('uiiqiitMe, vu (|u'il est d'imporUintes ({uestions

(|u il faudrait pouvoir élucider au moyeu de pièces aullien-

li(jiu;s. .le uieuliouiierai eu particulier les événemeuts où
out figuré le géuéral Moulgouiory. Dainbourgès et autres.

Je suis, dis-je, d'avis que l'on devrait atlecter une somme
d'argeut suiUsaute pour pouvoir nous rendre; compte de tou-

tes les archives qui ont trait ;\ notre histoire.

J'éprouve quelque hésitation, en la présence do l'esti-

mable colonel Strange, l'un des délégués de la Société

Littéraire et Historique de Québec, à exprimer l'opinion que,
si l'on pouvait consacrer en laveur des archives un dixième
des crédits énormes ({ue l'on aifocte chaiiue année à d'autres

objets—par exemple au service du département de la milice

—nous obtiendrions des résultats très satisfaisants.

Ou a parlé de la Collection Haldimand déposée au liri-

tish Muséum, lit Von peut en dire autant d'autres documents
historiques ; eh bien, certaines parties de cette collection

ont été examinées maintes et maintes fois, non-seulement
par MM. Verreaii et Brymner, mais encore par d'autres in-

dividus, à leurs propres frais. J'ai ici en mains une liste

considérable, et plus détaillée sous certains rapports, des
documents que renferme cette ''ollection, qu'a pu se procu-
rer à Londres, il y a bien des années, une personne bien
connue et bien estimée qui habite maintenant Ottawa. Cela
démontre qu'on a peut-être fait des efforts et des dépenses
inutiles au sujet de certaines archives, contre lesquels il

faut se mettre en garde à l'avenir.

Je ne puis m'empôcher de faire observer en terminant
que l'on devrait offrir de plus grandes facilités pour donner
accès à nos archives à ceux qui s'occupent de travaux his-

toriques. Des représentations pressantes ont été adressées
aux autorités fédérales, il y a quelques années, par la plupart
de nos écrivains, qui signèrent une requête à cet effet, et il

serait à désirer que l'on apportât quelque changement au sys-

tème actuel, de façon à faciliter le travail des pionniers
de notre histoire, déjà si ardu par lui-même. h.

M. Strange.
,

M. le Président,

Je suis venu ici non pour parler mais pour écouler,

non pour instruire mais pour apprendre, dans le but de faire
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coniiailre à la Société litléruire et Hisloiique de Québec ijui

m'a délégué, les opinions et les sentiments exprimés à cette

Convention, à laquelle je dois le dire cette Société porte un
vif intérêt, car quoiqu'elle soit, je crois, la plus anciemie
du continent, elle applaudit aux etl'orts que déploient
d'autres sociétés plus jeunes pour la même cause.

Il est un point cependant, qui semble avoir été oublié
par les discutants. Grand nombre de pièces militaires

relatives au siège et à la prise de Québec, ainsi qu'à la guerre
de 1812, lors du retrait des troupes anglaises de Québec,
Turent transportées les unes à Halifax, les autres à Lon-
dres, et je crois que l'on devrait prendre des mesures pour
obtenir si possible des copies de ces pièces.

En réponse à noti-e estimable historien, le Dr Miles,

qui est d'avis que l'argent affecté à la milice et à la défense
du pays pourrait être plus avantageusement dépensé pour
faciliter les recherches de nos écrivains, je crois qu'il oublie

que ce sont les soldats qui font l'iiistoire. Or pas d'argent,

pas de Suisse, dit le proverbe. S'il n'y avait pas eu de soldats

a nos époques Izs plus critiques, où seraient les plus belles

pages de l'histoire du Canada ? N'est-ce pas les soldats

des deux nation^ doiÀ descendent les Canadiens, qui nous
ont laissé ce glorieux passé historique qui fait aujourd'hui
." ,re orgueil commun ?

M. B<°ymaer.

Je suis heureux de dire au colonel Strange que, à la

suite de démarches faites dans ce sens, le gouvernement bri-

tannique nous a accordé ces papiers. J'en ai examiné plus de
80,000 dont une partie est maintenant reliée en 300 volumes
environ, après avoir été roigneusement lue par moi, classée

suivant les sujets et mis dans l'ordre chronologique. Les
autres sont en voie de subir la môme préparation.

M. L. P. Turcotte, secondé par M. James LeMoine,
soumet les propositions suivantes :

Résolu qu'un*! requête soit adressée au gouvenemenl fédéral et au
gouvernemanl local de Québec, leur demandant :

lo. De faire copier par des i)ersonnes compétentes les documents
historiques déposées dans les archives de Londres, Paris et autres cités :

2o. Do réunir toutes les archives de Québec en un seul déjiôt

devant se trouver au bureau du régistraire qui renferme déjà la plus
grande partie des archives françaises :

3o. De réunir dans un autre dépôt à Ottawa les archives disséminées
dans les diflérents départements fédéraux, ce dépôt devant ôtre placé
sous le contrôle du ministère de l'agriculture.
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M. James LeMoinc.

Tout (311 secondaiit la motion proposée par M. L. P.

Turcotte, je 'rouve qu'elle ne va pas encore assez loin.

Je ne m'objecte pas à ce que chaque province ait un dé-

pôt d'archives ; il est même assez naturel que chaque provin-

ce désire conserver, chez elle, le dépc't si précieux de ses

anciennes archives. Mais pour rendre une mesure de ce

genre véritablement utile, je crois qu'il devrait y avoir

dans la capitale môme du paj^s, un bureau central d'archi-

ves, Record office^ co^-ime celui de Londres. De cette façon,

un écrivain qui veut puiser aux soin-ces de notre histoire,

trouverait à Ottawa tous les matériaux sous sa main, sans
Atre forcé de parcourir les capitales de chaque province,

Halifax, Saint-Jean, Québec, Toronto, etc.

Les résolutions soumises par M. Ti\rcotte sont
ensuite adoptées à l'unanimité.

La convention passe à la question des droits

d'auteur. "

Mémoire de M. J. C. Taché,

SUR LA PHOPUIÉTK LITTÉHAinE.

Les circonstances éloignent forcément de ce mémoire
l'examen critique des opinions émises en divers temps, sur
l'important sujet de la propriété littéraire. Ce travail hâtif

ne peut être autre chose qu'un exposé rapide de la matière,

une mise en train de la question.

Si je ne savais quels sont les écarts dont est capable
l'esprit humain, si je ne connaissais pas les fausses interpré-

tations qu'on peut donner à l'histoire, si j'ignorais que l'hom-
me s'est étudié à douter de tout et à toui. nier, je ne con-
cevrais pas qu'on ait pu élever des objections contre le droit

d'un auteur à la possession de ses œuvres, et je ne compren-
drais pas qu'on ait pu travestir les annales de l'humanité
au poiut d'alïirmer que l'antiquité et les temps antérieurs aux
nôtres n'ont point admis ce genre de propriété.

La propriété littéraire, comme toutes les autres propri-

étés, est de droit naturel ; elle n'a donc pas pu ne pas être

reconnue dès l'origine des temps.
Cette propriété a sa manière d'être propre

;

11

dans la
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réglementation rie l'exercice des droits dn propriétaire, les

usages, con tûmes et lois ont varié avec le temps, les circons-

tances et les mœurs, mais le principe n'en est pas moins
resté l'objet du consentement unanime des peuples, parce

que, pour nier le principe sur lequel elle repose, il faut

avoir laissé obscurcir en soi cette lumière qni éclaire tout

homme venant au monde.
Soit que laissée sans lettie, dans le trésor des idées

premières de justicej soit que passée dans les us et coutumes,
soit que dévolue à l'interprétation prétoriale du magistrat,

soit qu'inscrite dans le droit positif, qu'on l'ait qualifiée

du nom de prérogative, du nom de privilège ou de tout

autre nom, la notion de la propriété littéraire a toujours

été maintenue de tout temps, sous une forme ou sous une
autre.

Comme toutes les autres, la propriété littéraire a ^^our

sujet une chose extérieure à l'homme, laquelle s'ajoute

à sa personne avec le droit d'user, de transmettre, d'alté-

rer, de transformer et même de détruire ; soumise, du reste,

aux charges et restrictions (Qu'impose l'existence nécessaire

de la société religieuse et de la société civile.

Ce n'est pas l'idée qui fait la matière de la propriété

littéraire; l'idée n'est pas plus une propriété que la force

physique n'est une propriété ; ce sont des 'Attributs inéga-

lement distribués aux hommes, moyennant lesquels, étant

mis en travail, l'homme peut ou produire un livre ou con-
quérir un animal sauvage, qui eux, ce livre ou cet animal,
deviennent la propriété de l'auteur ou du premier occupant.

Dans le domaine des livres, il en est de deux sortes dont
les auteurs ne sont point propriétaires et dont le dépôt, la

garde et l'interprétation sont donnés aux deux sociétés

chargées de diriger les hommes vers leur fin prochaine et

vers leur fin dernière ;on co uprend de suite qu'il s'agit ici

des livres de la loi ; des livres- de la loi de Dieu confiés

au Pontife, et des livres de la loi humaine confiés au Prince.

La propriété de ces dépôts fait partie des biens do l'Eglise

et des biens de l'Etat.

Il est encore une sorte de propriété littéraire dans la-

quelle l'Eglise et l'Etat ont des droits associés à ceux de
l'auteur : je veux parler de la part de contrôle, d'honneur
et de profits qui s'appliquent aux œuvres d'un subordonné
ou d'un fonctionnaire en tant que considéré dans l'exercice

de sa charge ou de ses fonctions.

La propriété comporte trois sortes de droits, que j'appel-
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lerai respectivement droits de contrôle, droits honorifiqj^gs

et droits mercenaires. '
'

Les droits que je nomme de contrôle, dans l'espèce,

donnent à l'auteur le privilège d'altérer, de changer I9

forme ou le fond de ses écrits, d'en retrancher, d'y ajouter,

de les détruire, et réciproquement d'empêcher qu'on altère,

change, retranche, ajoute ou détruise sans son consente-

ment, sauf, bien entendu, laiéserve des droits de censure
disciplinaire que commandent les intérêts de la Religioiti

de la Morale et de la Société.

Les droits que je dis honorifiques confèrent à l'auteur,

le respect, la considération, l'influence et autres avantages
du même genre, selon son mérite.

Les droits mercenaires d'un auteur ne sont pas autres

que ceux des autres travailleurs ; c'est le droit de retirer

de son labeur le salaire qui convient, le droit d»3 vivre de ses

sueurs, en un mot.
J'ai dit que l'histoire témoigne de l'admission, de

consentement universel, du droit de propriété littéraire
; un

rapide coup d'œil jeté sur les annales du passé suffit à rendre
palpable ce grand fait historique.

Dans les antiques sociétés de la Ghaldée, de l'Egypte et

de l'Inde, sociétés dont les immenses connais'iances sont
attestées par des monuments dont la grandeur et l'ordon-

nance nous étonnent, non-seulement les livres ou ce qui les

représentait, mais le savoir, pour ainsi dire, était une pro-^

priété tenue en commun par des castes.
''

De la propriété littéraire ainsi constituée, et réglemen-'
tée avec un soin jaloux,les détenteurs retiraient considération,

hoiuieur, pouvoir et profits.

La forme la plus ancienne de l'exploitation de la pro-

priété littéraire individuelle est celle de la récitation des
œuvres de l'esprit. Le vieil Homère, type des rapsodes
récitateurs, allant de ville eu ville, et de palais en palais,

réciter ses chants pour gagner sa vie, est la grande figure de
ce genre. Ce mode d'exploitation des œuvres de l'esprit,

sur les tréteaux de la cité antique et dans les demeures
des grands, exploitation que, dans la vieillesse de l'auteur,

terminait souvent la mendicité, s'est perpétué jusqu'à nos
jours. Les bardes du Nord, les troubadours, les chanteurs
et conteurs populaires sont de la race d'Homère. Les lecteurs

publics, qui récitent leurs compositions à tant le cachet,

descendent encore du vieux chantre d'Ilion ; bien que le

genre, en eux, indépendamment de leur mérite personnel,
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ait perdu ce reflet de poésie que donnent à ton l ce qui les

concerne les sociétés primitives.

L'essor donné aux lettres par les civilisations grecque
et romaine otlrirent aux auteurs, comme moyens de tirer

parti de leurs œuvres, le palrouayc des princes, des ministres

et des riches patriciens, et le patronage du public par la

multiplication des copies. Ce l'ut alors que fleurirent dans
tout leur éclat, d'un côté, la race des Mécènes, protecteurs

des hommes de lettres, et de l'autre la classe des bibliopoles

ou entrepreneurs de copies.

Il ne faudrait pas croire, toute lois, que rien de semblable
n'avait existé avant les sièch's de Périolès et d'Auguste.
En pareille matière; rien n'est nouveau, l'homme est toujours

le môme, et quand ou remonte à l'essence des choses et qu'on
les examine dans toute leur simplicité, on s'aperçoit que ce

qui paraissait diftërer le plus ne diliei-e, en réalité, que dans
les accessoires, et du plus au moins. ,

Voici venu le temps des invasions des barbares et de

la transformation de la société en un ordre nouveau. L'empire
romain s'était constitué des débris des monarchies anciennes

;

les nations modernes allaient surgir des cendres de l'empire

romain. Dans le fracas de cette grande chute, dans les

ruines qu'amoncelait cette lutte gigantesque, les monuments
des lettres, confiées à de frêles pandiemins, n'auraient pu sur-

vivre à des dévastations qui ne laissèrent que des vestiges

de monuments faits de granit, si l'Église n'avait été là, avec
son organisation, je ne dis pas admirable, car ce serait trop

peu dire puisqu'elle est divine.

Les ordres monastiques étaient fondés, et ce furent les

moines qui devinrent les héritiers, les conservateurs et les

continuateurs des çeuvres littéraires du passé. Les couvents
étaient alors ce qu'ils sont aujourd'hui, ce qu'ils seront
toujours, les asiles les plus sûrs de la science comme de la

vertu, La propriété littéraire revoyait une situation non pas

semblable mais analogue à celle des antiques sociétés, les

communautés religieuses faisaient, à l'égard des lettres,

gratuitement, à force d'abnégation, et dans l'oubli du monde,
ce qu'avaient fait j[es castes savantes de la Chaldée, de l'E-

gypte et de l'Inde.

Avec un peu de repos revint le goût de la littérature,

et, avec le travail d'un monde en reconstruction, le goût
des sciences et des arts. Le métier de copiste reprit la repro-

duction des écrits anciens, possédés par les monastères,
eu môme temps que des œuvres nouvelles.
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La propriété littéraire était non-seulement reconnue,

mais elle était sérieusement protégée au moyen âge, nous
en avons la preuve dans les chroniques du temps. Entre
autres faits qu'on y trouve racontés, on y lit l'aventure d'un
certain plagiaire qui, pour avoir usurpé le labeur et les

œuvres d'un poète provençal, lut fustigé " suyvaiU la loy

des Empereurs^ " dit le récit.

.) La fondation et la dotation des Universités vinrent
prêter main forte aux couvents pour multiplier les copies

des livres anciens et récents. Ces corporations avaient des
copistes à gages, et bientôt il y eut assez de bibliothèques
puDliques et de copies privées pour rendre l'instruction

accessible à ceux que la vocation poussait vers les lettres.

L'Occident, devenu, non pas le seul mais le principal

foyer des sciences et des arts, vit enfin naître l'imprimerie.

Cei art, substitué à l'ancienne copie, fut d'abord de
difficile et coûteuse pratique, et il eut Isesoin, comme tout

ce qui est faible, des secours du privilège et de la protec-

tion
;
privilège et protection qui lui furent généreusement

accordés. Je vous prie de remarquer que ces privilèges, ac-

cordés aux imprimeurs éditeurs, n'étaient point—comme
quelques-uns l'ont prétendu—la négation des droits des
auteurs ; au contraire, l'auteur traitant avec son imprimeui

,

en était d'autant mieux payé que celui-ci était mieux garanti
dans son exploitation. Qu'on en ait abusé en certains cas,

je ne nie pas ; on abuse de tout,mais les Rois, distributeurs

de ces privilèges, savaient parfaitement ce qu'ils faisaient

et le faisaient bien, s'appHquant à restreindre le privilège

dans les limites du besoin, sans le détruire. Qui n'admirerait
le magnifique et clair langage de l'arrêt de 1777, dans le-

quel est résumée la pensée des précédentes ordonnances des
Rois de France :

" Sa Majesté a reconnu que le privilège

"en librairie est une grâce fondée en justice, et qui a
" pour objet, si elle est accordée à l'auteur, de récompenser
** son travail, si elle est obtenue par un libraire, de lui assu-
" rer le remboursement de ses avances et l'indemnité de
" ses frais.

"

' Enfin nous voilà, de phase en phase, par la reconnais-
siante d'un principe aussi ancien que le monde et sur lequel

repose l'ordre dans la société temporelle, amenés en présence
de nos lois modernes sur la propriété littéraire.

De nos jours, la propriété littéraire a, par le moyen
des traités internationaux, conquis l'avantage d'admettre
l'auteur à faire valoir ses droits, aussi bien à l'étranger que
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dans les limites du pays dont il est regnicole. Je dis con-
quis, parce que c'est à notre temps qu'est due la réglementa-
tion de la matière par les traités.

Tout n'est point encore parfait sous ce rapport ; mais
on peut dire qu'à l'exception des Etats-Unis, tontes les

nations civilisées admettent la chose et sont entrées dans
cette voie.

La raison alléguée par nos voisins pour ne pas conclure
de conventions à ce sujet, telle qvi'^ixprimée dans les corres-

pondances échangées avec le gouvernement anglais, est

que la constitution de la République Américaine ne confère
au Président et au Congrès, en matière de droits d'auteurs
(copyrigiit), que l'autorité de faire ce qui peut le plus sûre-

ment et le plus avantageusement procurer l'instruction du
peuple des Etats-Unis. Le corollaire de cette proposition est

que le peuple des EtatsUnis s'instruit à meilleur marché,
en ne payant rien aux auteurs étrangers pour leur tra-

vail.

Je dois à la justice de dire que les grandes maisons de
librairie et les éditeurs des grandes revues américaines,
mieux inspirés que la constitution ou ses interprètes (qui, a
tout cas, ni l'une ni les autres n'ont le droit de nier la jus-

tice), font maintenant, d'ordinaire, des traités avec les écri-

vains dont ils veulent reproduire les œuvres. Cette conces-
sion, toutefois, n'a lieu qu'à la condition de fournir les

épreuves au fur et à mesure que l'ouvrage s'imprime à
l'étranger.

A la suite de ce court exposé de l'histoire de la pro-
priété littéraire, je vais faire un rapide examen des points
principaux qui entrent dans une loi moderne sur la matière
des droits d'auteurs. Je vous prie de garder en mémoire
que la propriété artistique est soumise aux mêmes prin-

cipes généraux que la propriété littéraire, et que presque
tout ce que je dis de l'une s'applique, en somme et dans,

l'essence, à l'autre.

Les lois modernes exigent l'enregistrement ou dépôt du
livre, à défaut de quoi le propriétaire n'est pas admis à
faire valoir ses droits en justice. L'enregistrement ou dépôt
ne crée pas le droit qui lui est antérieur, mais le constate^;

sujet à érification juridique au cas de contestation.

Je parle ici des ouvrages publiés ; car le manuscrit
reste, avant publication par l'auteur, en tout état de cause,
une propriété de droit commun
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La personnt» fidmisn à déposer, c'est railleur ou ses re-

présentants légau.x.

La propriété littéraire n'est pas perpétuelle, étant con-
sidérée sui (jenrrîs d'une durée que doit limiter la loi. Cette

durée varie pour les différents pays
;

^^ar notre loi elle est

de quarante-deux ans, savoir, vingt-huit ans en vertu d'un
premier enregistrement, avec le droit accordé à l'auteur, à

sa veuve et à ses enfants, d'obtenir un renouvellement de
quatorze ans, à l'expiration du premier terme.

Le propriétaire d'un ouvrage déposé doit donner avis

du dépôt qui réserve ses droits, en insérant cet avis dans les

exemplaires mis en vente.

Des peines avecdommages-intérèts sont portées par la loi

contre toute infraction à la propriété littéraire déposée.
La propriété littéraire est cessible à l'instar des autres

biens.

L'honoraire à payer pour enregistrement est pure-
ment nominal.

Voilà l'essence de la loi moderne sur la propriété litté-

raire. C'est très simple ; mais dans les détails et la pratique
il surgit bien des embarras et des dilïicultés.

Plusieurs questions se présentent qui n'ont point été

réglementées dans certains pays et qui l'ont été différem-
ment dans les autres

;
j'en cite un exemple.

Doit-on statuer l'expropriation par suite de non usage ?

En d'autres ternies, la loi doit-elle régler que l'ouvrage
enregistré devra tomber, d'une façon ou d'une autre, dans
le domaine public, avant l'expiration du terme, dans le cas
où l'auteur ou le propriétaire négligerait ou refuserait de
le faire réimprimer à l'épuisement des éditions précédentes

;

puis, si oui, quels doivent être le mode et les conditions de
cette expropriation.

Cette question est grosse de conséquences. En statuant
l'expropriation, on retire au propriétaire un des droits qui
suivent la propriété, Vabusus ; en ce faisant on peut mettre
un écrivain dans la situation de voir se perpétuer un écrit

que sa conscience réprouve ; en ne point statuant, on peut
priver le public d'un ouvrage utile, sur un caprice d'un
auteur mal inspiré par le dépit ou tout autre mobile aussi

peu raisonnable.

Notre loi canadienne prescrit l'expropriation par suite

du non-usage ; mais elle la rend sujette à la décision du
Ministre de l'Aj-riculture, qui, dans la licence à- donner, doit

pourvoir à indemniser l'auteur. Le ministre n'est pas tenu
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de déclanu' l'exproiu'iation, la loi lui laissant le pouvoir de
s'abstenir dans le cas de l'existence de motifs raisonnables
pour ne pas user ou pour détruire.

Dans l'administration et l'interprétation de la loi, il

surgit des questions sur lesquelles la jurisprudence n'est

point encore universellement fixée d'une fa(;on à garantir

contre tout retour à des dé(usions contradictoires. J'en cite-

rai un exemple qui touche à l'important sujet des documents
manuscrits et des œuvres posthumes.

Le représentant légal de l'auteur, en publiant et dé-

posant, acquiert, pour son compte, tous les Dénéflces de la

loi: notez Dieu que la date de la composition de l'œuvre n'y

fait rien. Ceci étant donné, le possesseur d'un manuscrit
attribué à un auteur décédé, est-il le représentant légal

ayant droit à bénéficier de la loi, en l'absence de toute

cession constatée?
Il semblerait d'abord (jue c'est ici le cas d'invoqner la

maxime qne possession vaut titre
; mais de la môme circons-

tance naît une autre question qui n'est pas sans influence

sur la première. Est-il permis au détenteur d'un pareil

manuscrit, en l'absence de la preuve directe de la paternité,

ou môme avec cette preuve, mais en l'absence d'une dispo-

sition testamentaire laite ad hoc^ de revêtir cette œuvre
du nom d'un auteur présumé ou réel et de faire porter à

sa mémoire une responsabilité qu'il n'eût peut-être jamais
voulu encourir ;

responsabilité qui doit aussi peser sur les

héritiers de son nom. Les lois de l'hoimeur sembleraient
devoir sutïirn, d'ordinaire, en pareille occurence : mais un
cas célèbre récent, sur lequel les tribvmaux français ont eu à
statuer, démontj-e que l'honneur, comme l'entendent les sec-

taires, ne suffit pas.

Je n'entreprends pas ici la discussion de ces questions,

je n'en parle que i)0ur fournir des exemples des complica-
tions qui surgissent dans la pratique d'un droit qui, à pre-

mière vue, parait si clair et si simple.

Je terminerai ce mémoire par un exposé des difïïcultés

toutes spéciales que présente la matière de la propriété litté-

raire en Canada. Ces difficultés viennent d'un concours de
circonstances qui nous rendent sujets à l'application des
lois anglaises, en môme temps que voisins d'un pays qui se

refuse à entrer en convention avec les pays étrangers.

Dans l'étude de cette situation exceptionnelle, il y a
à considérer d'abord les questions de faits. Sans doute que
rien n'est capable d'attaquer le droit dans son essence

;
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mais il faut, de force majeure, admettre cependant que
la nature dos choses et l'intérAt commun peuvent mitiger,
dans la pratique, la rigueur d'un principe comme celui de la

propï*iété
; témoin l'expropriation à cause d'intérAts de reli-

gion, de morale ou de besoins publics ; témoin, dans l'espèce

qui nous occupe, la non perpétuité du droit d'auteur admise
par tous les peuples, avec toute raison.

Dans le domaine des faits, nous savons d'abord que les

populations de langue anglaise des Etats-Unis et du Canada
ont, pour source principale de culture intellectuelle, les œu-
vres accomplies en Angleterre, de même que nous avons pour
foyer principal de savoir, la France. Ce fait constitue une
nécessité, contre laquelle on ne peut pas regimber.

Un autre fait qui domine la question, c'est que les

éditions anglaises sont d'un prix tellement élevé qu'elles

deviennent inaccessibles à la généraltlé des lecteurs sur ce

continent, rendant ainsi la reproduction, par des éditions à
bas prix, l'unique moyen de satisfaire au besoin que je

viens de signaler.

Aux Etats-Unis le Copyright anglais et le dépôt français

étant sans effets, on exécute des reproductions et des
traductions, que l'auteur le veuille ou ne le veuille pas,

et cela sans statuer en sa faveur la moindre compensa-
tion. Nous avions donc avant les lois maintenant existantes,

le fait d'un pays étranger en communication journalière
d'intelligence avec la mère-patrie et les pays européens, tan-

dis que la colonie ne pouvait profiter de cet avantage au
même degré qu'au moyen de la contrebande. Vous avez
compris tout le temps que le Copyright anglais et le dépôt
international ont leur effet dans toute l'étendue de l'empire

britanique ; il faut de plus ne pas perdre de vue que la loi

anglaise exige que l'œuvre sujet du dépôt national soit d'a-

bord imprimée et publiée dans le Royaume-Uni.
De lorgnes et nombreuses correspondances eurent lieu

entre la mère patrie et le Canada sur le sujet ; le fait est

qu'elles ont duré près d'un demi siècle.

En 1847, le Parlement anglais fit une concession par
laquelle les reproductions américaines pouvaient et peuvent
encore entrer dans les colonies à 'îertaines conditions stipu-

lées en faveur des propriétaires. Depuis 1850 (la loi fédérale

date de 186 !, les reproductions étrangères sont admises en
Canada, moyennant une prime payée en douane au profit

de l'auteur anglais, possesseur du Copyright.

Cet adoucissement faisait suffisamment l'affaire du public

12

.
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et du commerce pur et simple de librairie, mais ne faisait

déjà plus l'affaire de nos imprimeurs éditeurs, dont le mar-
ché se trouvait ainsi pris par leui's coni'rùres des Etats-Unis.

Do là la tentative de législation laite en 1872, à laquelle Sa
Majesté refusa sa sanction, sur l'opposition des auteurs et

propriétaires de Copyrùjhl^ qui voyaient dans cette mesure
un déni pur et simple de leurs justes droits.

Des négociations nouvelles furent entamées, menées à

bonne fin, et je fus chargé de la rédaction de l'Acte de 1875

qui régit maintenant la matière.

Cet acte a re(;u la sanction de Sa Majesté, en vertu du
statut impérial, ;^8, 39, Vie. ch. 5li Cette forme de sanction

était rendue nécessaire par le fait que l'acte local empiétait,

avec intention^ s\iT le domaine du statut anglais de 1847, eu

ce sens que l'enregistrement canadien prohibe absolument
l'importation des reprlTductions étrangères.

La question telle que réglée aujourd'hui l'est d'une fa-

çon satisfaisante, sauf peut-être quelques points de détails

dont la pratique a révélé les difficultés, et sauf deux questions

dont l'une demande le concours des Parlements d'Angleterre

et du Canada, et l'autre est toute entière du domaine de la

législature impériale.

La première question eût été réglée, si le projet pré

sente n'eût pas subi, en Parlement, un amendement détrui-

sant l'effet depuis si longtemps désiré et cherché.
Les négociations qui avaient précédé l'introduction

de la mesure de 1875 étaient basées sur l'admission pleine

et entière du droit primordial de l'auteur mis en regard des
intérêts du public canadien, des intérêts des imprimeurs
éditeurs et des intérêts du commerce de la librairie. Les
questions de droit et de fait étant étudiées à ce point de vue
multiple :—le projet présenté, s'autorisantdu précédent d 'ex-

propriation %pour non usage créé par la loi anglaise et du
remède donné au propriétaire dans le projet même, pro-

posait de décréter l'expropriation parsuite de non-en régis-

trement en Canada des livres publiés dans le Royaume-Uni.
On substitua à cette clause un autre dispositif qui n'atteint

aucunement cet effet. La célèbre cause de Smiles vs. Bel-

ford a surgi de ce changement apporté d'.ns le bill.

La seconde question non réglée, laquelle dépend exclu-

sivement de l'action législative du Parlement anglais, com-
me je viens de le dire, a trait à l'obligation faite à celui qui
veut obtenir un Copyright anglais d'imprimer et publier
d'abord dans le Royaume-Uni, obligation dont seule peut



— dl —

eliii qui
publier

lie peut

relover riiitorveution d'iui traité inleniatioiial. Do cette
sorte l'autour ([lu publie d'abord on Canada iio pont jamais
jouir du bénolloo d'un Copyrù/hl anglais

;
tandis (jiu! s'il

publie en Franco on dans tout autre pays sous traité, il on a
tout le bénéfice

; on un mot, les colonies anglaises portent
tontes les charge.^ et restrictions incidentes dos conventions
internationales, sans en recevoir le moindre avantage : les

publications coloniales étant aujourd'hui les seules qui
ne peuvent bénéficier des avantages dont toutes les autres
jouissent.

Gommo conclusion pratique des délibérations de cett(;

convention, je suggérerais qu'on adressât une pétition à
Son Excellence le gouverneur-général, priant Son Excel-
lence de vouloir demander au gouvernement do Sa Majesté
de mettre fin à cette situation (»n accordant aux colonies des
droits analogues, et pour le moins égaux à ceux que peuvent
acquérir les pays étrangers, en vei-tli des conventions in-

ternationales.

'Note. Le nombre dos di'pôls ou (snrégislreninnts di-s droits d'uu-
leurs, t'n (lanuda, ont (Jtéeommo suit jiondant les six dernières années.

1871 1872 1873 1874 1875 1876

115 87 122 134 131 178

Le nombre do dépôts ne s'était jamais élevé audessus du chillre de
66 avant 1871.

La valeur porté(! en douane, des reproductions américaines, impor-
tées en Canada, d'ouvrages anglais et le montant des droits de 12 1/2

par cent, iniyés au prolit des propriétaires, ont été comme suit :

Années Valeur importée. Droits payés.

1871 $4,053 $506
1872 4,221 527
1873 3,932 491
1874 3,333 422
1875 2,927 366
1876 5,213 652

Depuis l'entrée en opération de l'Acte de 1875 (le 18 décembre 1875)
Jusipi'au 25 octobre 1877, le nombre des enregistrements d'ouvrages
anglais en Canada s'est élevé au chlIFre de 54. On peut estimer la va-
leur totale Je toute ces éditions canadiennes à la somme de $50,000, eu
chiirres ronds.
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L'hon. M. Chauveau et le Dr Miles prirent aussi

la parole sur c^etle question. Puis il fut proposé par

M Ernest Gagnon, secondé par M. le lieut.-col. Strange :

Rôsolu :—Que des démarches soient luilos nupn!» «Its Son KxoHlIencn

lo gouvcrnour-gflnérul pour engugor Son Excollonce ù oLlonir du gou-

vornement do Su Majeslt'' <|Ut' ronregislromimt des droits d'auteur dans

l08 colonii's ail rorct'' et <'IM pour toute l'étendue de l'empire britannique

à condition de déposer.

Proposé par l'hon. M. Chauveau, secondé par M.
Augustin Laperrière :

Hésolu :_Qu'une demande soit aussi faite au gouvernement pour

qu'il recommando d'étendre le droit d'auteur ù loulo lu vie de l'écrivain

ot à aum_oins cinquante uns uprès sa mort.
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LE BANQUET.

M.

La fôte se termina par un banquet offert aux mem-
bres de la Convention par l'Institut. Ce banquet eut

lieu à l'hôtel O'Meara, rue York, à huit heures p. m., et

fut à tous égards un véritable succès. Il avait un ca-

chet littéraire que jamais une réunion de ce genre n'a

eu probablement au même degré dans ce pays. Con-
vives nombreux et distingués, discours remplis de
belles et bonnes choses, menu excellent, vins généreux,
rien ne manqua pour faire de ce banquet un digne
couronnement de la fête. La salle était extrêmement
bien décorée, et on remarquait sur les murs un magni-
fique tableau à l'huile représe ;

'

' ant Champlain, les

portraits de Garneau, de nos célébri *^ ' ' ttéraires, de feu Sa
Grandeur Mgr Guignes, premie» ,>atron de l'Insti-

tut, et de Sa Grandeur Mgr Duha: le patron actuel.

M. Alphonse Benoît présidait ayant à sa droite l'ho-

norable M. Chauveau, l'honorable M. Laflamme et le co-

lonel Strange, et à sa gauche, l'honorable M. Pelletier,

le Dj Miles et M. L. P. Turcotte. M. Augustin Laper-
rière agissait comme vice-président, ayant à sa droite

MM. de Bonpart, président de l'Union Catholique de
Montréal, A. N. Montpetit et L. O. David, et à sa gauche
MM. Joseph Tassé, C. H. Mackintosh, J. A. Descaries

et J. W. Peachy, ex-président de l'Institut. Les autres

convives étaient M. l'abbé Bélanger, de Québec, M. l'abbé

Adam, MM. James LeMoine, A Gérin-Lajoie, Dr Dionne,
Pamphile Lemay, H. A. Turcotte, H. J. J. B. Choui-
nard. Benjamin Suite, A. Leclerc, Stanislas Drapeau, Em-
manuel Tassé, Dr St. Jean, Dr Valade, Dr Qt)din

H. Robillard, J. A. Pinard, H. Ennis, P. H. Chabot,
J. A. Chevrier, E. E. Lauzon, Samuel Benoît, R. Stec-

ckel, T. Lemay, T. Falardeau, L. D. Dion, M. Le-

Moine, O. Dionne, J. C. Taché, jr., H. Brock, rédacteur
du Free Press, W. H. Nagle, rédacteur du Herald, E.
Marier, N. Chevrier, G. Côté, J A. Bélanger, H
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A Fissiault, H. Pigeon, T. Rajotte, N. Bureau, St. Denis
LeMoine, L. Bélan^ar, L. H. Filteau.

Il n'est pas jusqu'au menu qui n'eûi quelque peu le

cachet littéraire et national ; à . o titre nous croyons
devoir le mettre sous les yeux du lecteur.

MENU.

Lièvre et Julienne. ^

POISSON.
Tiuitp d'Ontario, Sauce aux Anohois,
Morue Bouillie, Sauce aux Homards.

ENTRÉES.

Canards à la Ciarneau.
Friture d'Agneau, Clioux-Fleurs,

Poulets à la Laverdière,
Hopnons sautés à la liltienno Parent.

HEl.EVÉS.

Dinde rjouillie, Sauce aux Huitres.

Langue de Buffle ù la Ferland,
Fillet de liœul' Braisé, Sauce Supérieure,

Pois Verts, Olives, etc.

CIIIIER.

Venaison, Gelée aux Gadeiles.
Clanard de la Louisiane, Sauce aux Citrons.

Perdrix à la Cliauvoau.

Bécassines à la Bibaud.
Pluviers, Sauce à la Madère.

ENTHEMETS.
Pudding Impérial, Sauce à la Créma/ie.

I*udding aux Raisins, Sauce à la Canadienne
CharloUe Russe à la vanille.

DESSERTS
Pommes, Oranges, Raisins, Noix.

Pèches, etc., etc., etc.

Café et Li(|ueurs

Après que l'on eût amplement rendu justice au
menu, le Président proposa les toasts de rigueur " La
Reine " le " Gouverneur-Gréneral " et le " Gouverne-
ment Fédéral, " qui tous furent bus avec entrain. Les
honorables MM. Laflamme et Pelletier répondirent à

la santé du gouvernement ; mais nous n'avons pu nous
procurer leurs discours, ce qui est vrai au reste de
plusieurs autres que nous aurions aimé à reproduire.

Le Dr St. Jean proposa la santé de Sa G-randeur

l'Evêque d'Ottawa, patron de l'Institut, et fit son éloge
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en quelques termes bien appropriés. Ce toast fut ac-

cueilli avec beaucoup d'enthousiasme.

Le Président, M. A, Benoit, proposa la santé des
Sociétés sœurs dans les termes suivants :

M. Benoit.

Messieurs,

au
•' La

Cette santé est, de notre part, l'expression de la satisfac-

tion intime que nous éprouvons à souhaiter une bienvenue
des plus amicales à (;es sociétés auxquelles nous sommes
unis à plus d'un titre. Tous membres d'une mAnie famille,

nous sommes leurs alliés par les liens du cœur comme
par ceux de l'intelligence, et rien ne peut nous être plus
agréable que de les voir réunies ce soir sous notre toit,

assises à notre table et partageant avec nous—si je puis m'ex-
primer ainsi—le pain de l'amitié. Il existe, entre elles et nous,
un lien de similitude qui nous porte à les aimer et à nous
intéresser à elles. En effat, la mission que nous sommes
tous appelés à remplir est(la môme ; nos aspirations ont pour
source le môme amour d\i progrès intellectuel, nos travaux
sont animés du môme zèle, ayant pour but le môme objet.

Le champ de travail seul est différent. Mais, si nous som-
mes d'ordinaire éloignés les uns des autres, nous osons
nous estimer heureux de voir se présenter une circonstance
favorable pour nous réunir une fois tous ensemble ; car
rien ne saurait ôtre p^us salutaire que de pareilles réu-
nions pour retremper nos fondes et pour acquérir un nou-
veau courage.

Nous sommes malheureusement envahis de tous
côtés par une atmosphère qui ne respire qu'un monde
matériel. Les esprits tournent sous le souffle de la spécula-
tion. Cette fièvre entraîne le monde dans un délire qui le

force presque de n'accorder que bien peu d'attention aux cho-
ses de l'intelligence. Nous devons constater, quoiqu'à regret,

que ce vent funeste a emporté dans sa course quelques-
unes de nos jeunes sociétés littéraires, qui, il n'y a que peu
d'années encore, remportaient de beaux succès, otFraient les

meilleures espérances. Peut-être ont-elles manqué de l'ap-

{»ui et de l'encouragement qu'elles méritaient. Kspéronr. que
'avenir nous réserve un sort plus favorable ; mais c'est à
nous d'y travailler. Pour ôtre heureux et prospères, il faut
ôtre forts; pour ôtre forts, il faut s'unir, et rien ne saurait
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cimenter davantage cette union que de nous réunir tous en-

semble comme nous le faisons aujourd'hui. Aussi, nous sou-

haitons tous ({lie cette réunion soit le prélude de bien

d'autres rendez-vous de ce genre, dans lesquels toutes les so-

ciétés-sœurs du pays trouveront une source de vitalité et

de force.

Notre Institut s'est senti vivement honoré de l'attention

toute particulière avec laquelle les différentes sociétés-sœurs

ont accueilli son invitation. Nous avons été flattés de la

iéférence que nous ont témoignée l'Union Catholique et la

Société Historique de Montréal en déléguant vers nous des

personnes dignes en tous points de les représenter. De son

côté, Québec—cette nouvelle Athènes de notre jeune Cana-

da—s'est empressée de répondre à notre appel en nous
envoyant des délégués qui ne pouvaient être mieux choisis

pour représenter son Institut-Canadien, sa Société Histori-

que et son Cercle Catholique. Cet acte de franche cour-

ÇiOisie est une preuve de l'harmonie qui règne parmi
nous. Aussi, je suis heureux de les remercier des intentions

généreuses qui les animent à notre égard, et de les assurer

qu'ils trouveront en nous des amis, des frères dévoués tou-

jours prêts à les encourager dans leurs travaux, toujours

"disposés à les appuyer dans leurs bons mouvements, et

toujours fiers d'applaudir à leur succès.

M. Straiige.

Le lieutenant-colonel Strange fit la réponse sui-

vante, au nom de la Société Littéraire et Historique de

Québec.

Monsieur le Président,

Messieurs.

Je ne suis pas, comme littérateur, digne de répondre

au discours que vous venez d'entendre, cette distinction

se trouve bien au-dessus de mes mérites. Je suis un soldat

et comme soldat, je n'ai fait que suivre les ordres de mon
chef, le président de la Société Littéraire et Historique de
Québec et le représenter en qualité de vice-président. J'attri-

bue donc l'honneur que vous me faites en me priant de

répondre au toast que vous venez de boire avec tant d'en

thousiasme, au fait que notre Société de Québec est la plus

ancienne du continent américain.
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La Société Littéraire et Historique de Québec est un

mélange et un heureux mélange anglo-franco-canadien.
Mon confrère délégué, Monsieur LeMoine, en est un ex-

emple remarquable, car il réunit en lui le sang de la vieille

noblesse de France et celui de la noblesse d'Ecosse. C'est là

un véritable chevalier, un écrivain chevaleresque, le Was-
hington Irving du Canada ; c'est bien de lui que l'on peut
dire :

" Nihil tetigit quod non ornavit." Sa plume ne cner-

che que les sujets nobles et purs, et heureusement les deux
races généreuses qui forment notre race canadienne en
fournissent en abondance.

La petite garnison que j'ai eu l'honneur de commander
dans l'antique citadelle de Québec, réunit dans la camara-
derie militaire, les descendants de ceux (jui se sont battus

sur les plaines d'Abraham, sinon avec le même succès

du moins avec le môme honneur ; et je suis certain qu'une
force composée des deux nations les plus guerrières et les

plus chevaleresques du monde,
leur amitié en mêlant leur sang

qui ont maintenant scellé

sur le champ de bataille,

ne sera jamais au-dessous des devoirs qui pourront lui in-

(îomber dans l'avenir.

Mais si vous me demandez quels sont les liens qui
unissent si étroitement le vrai soldat et l'homme de lettres,

je vous répondrai ce que j'ai répondu ce matin à votre

conférence : c'est le soldat qui fait l'historien, mais c'est

aussi l'historien qui fait le véritable soldat.

Celui-là, en effet, est seul digne du nom de soldat qui,

en lisant les pages de l'histoire, apprend à se sacrifier pour
sa patrie et ce qui est plus difficile, peut-être, à pratiquer

fidèlement ses devoirs petits mais sacrés de la vie militaire :

la vigilance,' la ^obriété et la modestie. Aussi dans ces

jours où la science militaire est devenue plus dilïicile et

plus importante que jamais, le soldat qui dans les loisirs que
lui laisse la vie paisible de la garnison, n'étudie pas les his-

toriens, ne sera pas capable de servir efficacement sa patrie

à l'heure du danger. Qui n'est pas homme de lettres n'est

pas soldat.

J'ai osé vous parler en français car je savais bien que
votre politesse et votre générosité vous rendraient indulgents

pour les erreurs que j'ai commises en parlant le langage

bien changé depuis lors de mes ancêtres normands, qui
n'est plus maintenant ma langue maternelle. Encore une
fois. Messieurs, je vous remercie de tout mon cœur en mon
nom et en celui de la Société qne j'ai l'honneur de représenter.

13
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M. (le BoHpart.

M. de Bonpart, président de l'Union Catholique de
Montréal, répondit comme suit :

M. le Président^

Messieurs.

Au nom de l'Union Catholique de Montréal, je vous
remercie de l'invitation que vous lui avez adressée

;
je vou>

remercie également de la distinction avec laquelle vous
avez accueilli ses représentants.

Le but de l'Union Gatholiqne, comme cette dénomi-
nation l'indique clairement, est d'allier dans ses travaux
la religion avec la philosophie, l'histoire, la littérature,

les beaux-arts, l'économie politique et sociale. Elle atteint

sûrement et facilement ce but, guidée qu'elle est par la doc-

trine et par la science des Pères de l'illustre Compagnie de
Jésus.

Le programme de l'Union Catholique, tout en subordon-
nant à la fois la raison et la science, embrasse l'étendue en-
tière du vaste champ où se déploie l'intelligence humaine.
La littérature et l'art de bien dire viennent en aide aux
travaux de l'Union Catholique, mais ils n'en sont pas le

principal objet. Bien penser, penser chrétiennement est

toujours utile, toujours nécessaire ; bien parler n'est souvent
qu'agréable. Cependant l'Union Catholique ne dédaigne ni

ne néglige l'art de bien dire ; au contraire, elle l'apprécie et

le cultive avec soin en vue de le mettre au service des vé-

rités catholiques, des saines notions de la morale, en un
mot des principes fondamentaux de l'ordre social chrétien.

L'Union Catholique vit modestement; elle n'essaye

point d'étendre son influence en faisant appel à la curiosité

que peuvent éveiller des discours frivoles ;
elle cherche et

trouve sa force dans des études sérieuses et dans des actes

de fbi, en d'autres termes elle s'affirme (!atholique avant
tout. Je ne veux ni ne dois le cacher ici.

Sur le terrain de la religion unie aux œuvres de l'in-

telligence, l'Union Catholique sera toujours prête, n'en dou-
tez pas, messieurs, à seconder les efforts que vous ferez

non-seulement pour conserver, mais encore pour accroître

le renom des Canadiens-Français. Non moins que vous, l'U-

nion Catholique a cette double tâche vivement à oœur ; elle
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saura, du moins je l'espère, vous en donner la preuve en
conviant, un jour, l'Institut-Canadien-Français d'Ottawa à
une l'ète dans laquelle la littérature, la poésie, l'esprit et

l'éloquence, réunis comme en ce moment, feront honneur
aux Canadiens-Français et à leur patrie.

Au nom de l'Union Catholique de Montréal, dont j'ai

l'honneur d'être président, je vous remercie de nouveau,
messieurs, de votre excellent accueil, et je porte la santé
de votre Institut en exprimant le ferme espoir qu'il ob-
tiendra tout le siu'cès que méritent le .dévouement de ses
fondateurs et celui de ses membres actuels.

de

Dr Uioiiue.

Le Dr Dionne, représentant du Cercle Cctlioliquo de
Québec, fit la réponse suivante :

M. le Président,

Messieurs.

Je vous remercie bien cordialement au nom du Cercle
Catholique de Québec, que j'ai l'honneur de représenter en
cette belle réunion, des vœux que vous formez pour sa
prospérité et des succès que vous lui souhaitez. Votre
gracieuse invitation, M. le Président, nous a fait un honneur
que nous ne méritions guère ; car notre association, sans
exclure toutefois la littérature de ses travaux, n'en fait pas
une spécialité ; mais aussi je puis certifier que le mérite
littéraire est hautement apprécié, et comme preuve, je pour-
rais, au besoin, citer des noms de journalistes distingués
et d'écrivains remarquables qui sont des nôtres.

Aussi, M. le Président, tous nos membres ont applaudi
à l'idée patriotique que vous avez eue de rassembler dans
votre belle capitale toutes les sociétés canadiennes qui tra.

vaillent, non-seulement au développement de la littérature,

mais encore à l'accroissement de ce sentiment d'unité entre
toutes, de ce cor vmtm qui réussit toujours à devenir une
force.

La littérature a besoin de protection et de protecteurs
;

et elle doit se protéger, si elle veut qu'on la protège : elle

doit recueillir ses archives et en former un tout, pour les

rendre accessibles à toiCs, et les sauver de la destruction
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et même de ToLibli. Voire idée a donc été émincnimeiil pa-

triotique, messieurs, et je n'en veux d'autre preuve que
la chaleureuse approbation que vous avez reçue de toutes

les Sociétés-sœurs, et le plein succès qui a couronné nos
travaux d'aujourd'hui.

Permettez-moi, M. le Président et messieurs, de vous
remercier au nom de la religion et de la patrie. La
religion voit toujours d'un œil favorable ces belles sociétés

canadiennes-françaises qui n'onc d'autre but que l'avance-

ment du peuple dans la voie du progrès et de la vérité so-

ciale : du reste, toutes nos associations ont un double cachet
de religiosité et de patriotisme : elles remplissent' ce double
but, même inconscientes, du moment qu'elles travaillent

ensemble comme faisant partie d'une seule famille, pour se

compter et se fortifier entre elles.

Merci, messieurs, pour cette santé qui s'adresse à nous
qui formons peut-être la plus humble et la moins connue
des Sociétés canadiennes-françaises, mais nous nous
enorgueillissons grandement du succès de nos aînées, et nous
leur souhaitons à toutes, et spécialement à l'Institut-Gana-

dien-Français d'Ottawa, prospérité et longue vie.

M. H. J. J. Chouinard prononça aussi un discours

bien approprié au nom de l'Institut Canadien de Qué-
bec ; mais nous n'avons pu en obtenir le texte.

M. J. A. Piuard.

M. Pinard proposa le toast " La littérature na-

tionale."

M. le Président

^

Messieurs.

Je ne me lève pas sans hésitation pour proposer une
santé qui est l'une des plus importantes de cett? soirée

;

mon hésitation est d'autant plus grande que je :i'ai pas

l'habitude de parler en public, et que je suis plus versé dans
l'art de mesurer du calico que dans celui de mesurer des

alexandrins. La santé que l'on m'a prié de proposer est

celle de notre littérature nationale. On m'a probablement
confié cette honorable tache parce que n'ayant aucun droit

ni de près ui de loin au titre de littérateur, on ne pourrait
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|)a-

tes

mn soupçoriuor d'être intéressé à rendre des hommages, h
briller qnelqn'encens enl'honnenr des nuises. Si lesqnelques
p.iroles qne j'aurai à exprimer ue viennent pas d'un homme
de lettres, veuillez croire cependant qu'elles seront dites par
un homme qui stUt aimer et apprécier les lettres.

Le rôle de la littérature dans tous les pays est telle-

ment compris qu'il est inutile pour moi d'en parler longue-
ment

; il me suffira de dire que la littérature est la médecine
de l'âme, l'expression la plus parfaite de la pensée humaine,
et que ses charmes sont du petit nombre de ceux dont on
peut jouir seul.

La littérature d'un peuple est l'expression de sa vie

aiorale; on connaît donc un peuple par sa littérature
;
plus

elle est soignée, plus elle est pure, plus elle est noble, plus
elle indique un état de civilisation avancée chez ce peuple.
J'admire un beau discours, mais j'admire surtout un livre

bien pensé, bien écrit, dont l'influence se fait souvent sentir

dans les siècles à venir.

Au Canada nous pouvons nous glorifier de posséder une
littérature marquée au cachet de la vérité et de la bonne
morale, une littérature vraiment nationale, qui sait clioisir

les modèles qu'elle offre à notre admiration parmi les plus
nobles actions de nos ancêtres.

Notre littérature peut se diviser en trois catégories; l'é-

cole des historiens, l'école des poètes, l'école des romanciers.
Au premier rang parmi les historiens figure le nom de F. X.
Garueau, qui s'est fait remarquer par la vivacité de ses récits,

l'impartialité de ses jugements et l'élévation de la pensée.
Mentionnons aussi les abbés Ferland et Paillon chez lesquels

on aime à reconnaître une grande érudition et beaucoup
d'exactitude. Bibaud, l'abbé Laverdière, Pabbé Casgrain
et plus d'un parmi cette attrayante réunion ont laissé des
pages sur l'histoire du Canada, qui leur ont valu une réputa-

tion bien méritée.

Au nombre de nos poètes, permettez-moi de mentionner
les Fréchette, les Lemay, les Suite, les. Fiset, sans ou-
blier Crémazie dont la lyre harmonieuse a fait entendre
des accents qui ne périront pas. Crémazie est notre

poète national par excellence
;

plusieurs de ses pièces
sont véritablement belles

;
permettez-moi d'en détacher

quelques vers seulement :

Car pendant les longs jours oii la France oublieuse,

Nous laissait à nous seuls la tâche glorieuse,
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Up défcndro son nom sous un nouveau destin,

Nous avons conservii lo brillant héritage

Légué par nos aieux ])ur de tout alliage,

Sans Jamais rien laisser aux ronces du cliomin.

Eiitio tous nos romanciers figure le nom de M. Cîaspé

qui, dans ses Mémoires et ses Anciens CaltadienSy a si bien
raconté les hauts laits de nos ancêtres qu'on la surnommé
l'Homère du Canada. Messieurs Bourassa, de Boucherville,
Marmette et quelques autres ont aussi cueilli des lauriers

dans cette branche de notre littérature ; vous m'en vou-
driez si je ne faisais pas mention du premier roman cana-

dien qui ait été é'-rit: "Charles Guérin," que nous devons
à la plume élégante de l'honorable M. Chauveau, qui s'est

distingué dans tous les genres, mais surtout dans la grande
éloquence. C'est im vrai plaisir pour moi de constater que
ce charmant roman de mœurs canadiennes, " Jean Rivard,

"'

que nous devons à la plume facile de notre respecté cou-

citoyen, M. A. Gérin-Lajoie, fait aujourd'hui les délices des
lecteurs d'un des principaux journaux de Paris, le Monde.

Je n'ai cité que quelques noms, maie il serait facile d'en

mentionner un grand nombre d'autres qui font honneur
aux lettres et qui démontrent crue ce qu'un Révérend M.
Abbott écrivait dernièrement, a savoir que les Canadiens
parlent un patois et qu'ils n'ont pas de littérature, est une
grossière calomnie contre- notre peuple.

Avant de terminer, je dois dire que j'approuve pleine-

ment la mesure prise par le département de l'Instruction

Publique, dans la Province de Quéuec, au sujet de la distri-

bution d'ouvrages canadiens dans nos maisons d'éducation
;

c'est là le moyen le plus sûr de faire connaître notre littérature

et notre histoire, en même temps qu'un encouragement à
(»eux qui s'occupent activement des choses de l'esprit. La
récompense pécuniaire qui devra en résulter n'est rien

cependant si on la compare à la vive satisfaction que doit

leur faire éprouver l'idée de voir leurs œuvres entre les

mains de la jeunesse, de se sentir appréciés par le public, et

de ne plus avoir la pénible perspective de voir leurs œuvres
souvent fort remarquables dormir sur les rayons de nos
librairies. Je ne suis pas de l'avis de ce député qui au
temps de la Restauration, en France, disait en parlant des

poètes :
" Si vous les engraissez trop ils ne chanteront plus."

Je suis, au contraire, en faveur de toutes les mesures qui

sont de nature à favoriser le développement de notre
littérature, persuadé qu'elle est intimement liée à notre

gloire et à notre grandeur comme peuple.
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M. A. N. Montpetit répondit à cette santé ; et il

fut suivi par M. L. David, qui fit les observations

suivantes :

M. L. 0. David.

il. le Président^

Messieurs.

A la littérature nationale ! Ce toast soulève une
question Avons-nous une littérature nationale?

Oui, de même qu'en dépit de la nature et des hommes,
nous avons réussi à nous établir sur le sol que nous habitons,

à y conserver la langue, les lois et la religion de la France,
etày conquérir après la cession, quoique vaincus, la liberté

politique, ainsi nous avons pu, au milieu de toutes les vi-

cissitudes d'une vie tourmentée, jeter les fondements d'une
littérature française, nationale. Dans le domaine des lettres

comme sur les champs de bataille et dans l'arène politique,

nous avons donné les preuves d'une vitalité admirable. Ce
qui n'était qu'un grain de sénevé perdu en apparence sur un
sol aride, sous un ciel inclément, est devenu un arbre aux
branches vigoureuses ; ce qui n'était qu'un jardin inculte

où l'on voyait poindre à peine quelques timides et humbles*,
violettes, est aujourd'hui un parterre émaillé de fleurs dont
notre vieille mère-patrie, qui s'y connaît, ne peut s'empêcher
d'admirer la fraîcheur et le parfum.

La preuve qu'elle existe, notre littérature nationale,

c'est votre présence ici, ce soir, hôtes distingués, qui êtes

accourus à son appel de toutes les parties du pays, à cette

fête où elle vous conviait pour rendre témoignage en sa fa-

veur ; ce sont vos œuvres, surtout.

Mais est-elle vraiment nationale, notre littérature ? A-t-

elle une physionomie qui lui soit propre, un caractère dis-

tinct ? A-t-elle l'air, la couleur, le cachet du pays, est-elle

l'image de sa nature grandiose, le reflet de son ciel pur,

la peinture de ses mœurs, l'expression de sa foi et de son
- patriotisme, le récit de ses luttes héroïques, l'apothéose de
cette race de héros qui furent nos ancêtres? Oui, en
voulez-vous la preuve, écoutez notre doyen, à nous tous

et notre maître, glorifiant sur les pfaines d'Abraham
l'héroïsme de nos ancêtres dans un discours retentissant

comme la fanfare qui les conduisait au combat émouvant
et grandiose comme la nature, témoin et théâtre de leurs

exploits. Et l'histoire du Canada de M. Garneau, cette
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grande œiivro do rôhabilitation et do glorification nationale,

n'est-elle pas sonle s\ilïisaiito pour donner le démenti à ceux
Îui prétendent qua nous n'avons pas de littérature nationale ?

'ourtant, ce n'est pas tout, un grand nombre d'autres

travaux historiques et littéraires, d'inspirations poétiques
proclament hautement la vérité de cette assertion. Sans
doute, toutes ces œuvres ne sont pas parfaites, la forme laisse

quelquefois à désii'or, le style pourrait ôtre souvent plus

poli ; mais qu'on nous montre en Amérique ou en Canada
une littérature ^ai ait mieux fait que la nôtre en aussi peu
de temps, avec aussi peu de protection et de moyens de se

perfectionner.

Pour que notre littérature vive et fasse sa marque, il

faut—^jo reviens sur cette idée—qu'elle soit avant tout

nationale, qu'elle s'inspire des grandeurs de notre histoire

et des beautés de notre nature, qu'elle ne cherche pas
ailleurs des trésors prosqu'épuisés, quand elle en a de si

riches sous la main. Elle s'exposerait, en perdant son ori-

ginalité, à n'être plus qu'un pâle reflet, une médiocre imita-

tion de la littérature française ; elle quitterait les sommets
les plus féconds et les plus élevés de la poésie pour tomber
dans le réalisme glacé d'une époque où l'on croit pouvoir
remplacer l'idéal de l'inspiration par l'artifice dos mots, par
une espèce de mécanisme qui ferait de la poésie un métier.

En littérature comme en politique et en religion, je suis

de ceux qui croient qu'on doit tenir compte des modifications

que les progrès de la science et de l'instruction ont fait

subir à l'esprit humain, pourvu que les principes restent

intacts. Or, je ne crains pas de le dire, c'est dans les clas-

siques de Rome et de la Grèce, dans les chefs-d'œuvre de
la France du 17e siècle, que nous devons aller chercher
les principes et les règles éternelles de l'art du beau et du
vrai.

Comme l'a dit le célèbre Paul-Louis Courrier, l'étude

de Vanlique ramène les arts au simple, hors duquel point

de sublime. Le mondé, messieurs, a beau tourmenter le

ciel et la terre pour en arracher les secrets de la divinité,

il ne peut empêcher que l'-tude des classiques demeure le

meilleur mode de former et d'embellir les intelligences
; car

le beau, dans l'ordre intellectuel comme dans l'ordre phy-
sique, ne change pas, et l'esprit de l'homme no cessera plus
d'admirer les merveilles do V llliade et de VEnéide que ses

yeux n'ont cessé d'admirer depuis le commencement des
siècles les spectacles enchanteurs de la nature. La littérature
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antique sera toujours le jardin des Hcspéridos d(î la poésie,

la source f«'!Condaulo de l'inspiration.

Plus l'esprit humain est porté à se matérialiser au con-

tact do cette matière en mouvement dont les opérations

font notre admiration, plus il doit rester attaché aux antiqu. s

tiaditions do l'ai-t connue à une ancre de salut. De même
(lue les écoles de Rome et d'Athènes, et plus tard les mo-
nastères, ont sauvé du naufrage des siècles et arraché à la

barbarie les chefs-d'œuvr(> de l'antiquité, ainsi nos collèges,

nos universités et nos instituts doivent être comme autant
de sanctuaires destinés à conserver le feu f'^cré de la

poésie, le goût et les traditions du beau et du vrai.

S'il est vrai, comme le dit M. Rameau, que les Cana-
diens-Français, héritiers du goût et des aptitudes litté-

raires do la France, doivent surtout cherclier à se dis-

tiiig<ier en Amérique par la prééminence dans lesai-ts et les

lettres, tous ceux qui ont du patriotisme doivent se faire

un devoir de contribuer à l'accoàiplissement de cette glo-

rieuse mission. Il n'y a pas de doute qu'il faut beaucoup
de courage pour se dévouer à la littérature dans un pays
où elle est si peu appréciée, si mal rémunérée surtout; mais
il en fallait aussi du courage et du patriotisme à ceux qui
ont arrosé ce sol de leur sang pour nous transmettre les

droits religieux, nationaux et politiques dont nous jouis-

sons ! Dans notre inonde et ce siècle de fiévreuse activité,

on ne peut se rendre compte de la conduite et des senti-

ments du savant, de l'écrivain qui passe sa vie à noircir des
feuilles de papier ; on trouve cela extraordinaire. Mais ce

n'est pas non plus avec des sentiments ordinaires qu'on
fait de grands hommes et de grandes nations, qu'on ac-

quiert la gloire et l'immortalité. Messieurs, j'admire les hier-

veilles de l'industrie moderne, je voudrais voir notre pays
couvert de manufactures et dé chemins de fer, parce
que c'est avec de l'industrie qu'on gardera notre popula-
tion, et c'est avec de l'argent qu'on fonde et soutient les œu-
vres religieuses, nationales et littéraires ; mais cette admi-
ration ne m'empêche pas de croire qu'un bon livre vaut
mieux pour la gloire d'une nation qu'un chemin de fer,

(ju'une magnifique page de poésie l'emporte sur une manufac-
ture. Que survit- il, que reste-t-il de ces nations célèbres dont
l'histoire raconte la richesse et les travaux gigantesques ?....

Une seule chose ; leurs chefs-d'œuvre littéraires. Il en
sera de même en Canada ; le pont Victoria ne sera plus et

14
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onlirii uncore l'histoire do M. Garneau. Qui dira que cette

immortalité pour sni et sou paysuo vaut pas ce qu'elle coûte ?

91. Cliauveau.

M. Cl

saire de 1»

d'Ottawa.

eau proposa de boire au 25e anniver-

fondation de rinstitut-Caiiadien-Français

Tout le moude, dit-il, s'est épuisé depuis deux jours pour
reudre honnnage à votre lustitut Toutes les rormuhîs de la

louauge ont été employées. Il u'y a plus que le champ
des comparaisons. Vous me pardoinierez, messieurs, mais
je viens d'eu découvrir une à laquelle vous ne songiez

guère et qui devra vous étonner. A cette heun! très avan-
cée de nos délibérations (rire) on trouve ce que l'on peut
et l'on dit ce que l'on trouve. Pour ma part je ne trouve
rien de mieux que de comparer l'Institut au marquis de
Carabas.

Vous Si '^z tous l'histoire de ce noble et heureux mar-
quis, et cr eut le chat-botté en courant devant le carosse

du roi di Braves gens^ braves gens, si vous ne dit î

point que touu;> ces terres appartienent au marquis de Car
bas, vous serez hachés comme chair à pâle. Eh bien
depuis que nous sommes ici c'est la même chose ; tout appar
tient à l'Institut. Voilà un bel édifice, situé dans une
rue prodigieusement large, à qui cela ? A l'Institut. Nous
entrons, nous voyons une salle spleudide, nous entendons
d'excellente musique, un spectacle charmant nous est

donné, de belles dames nous entourent à qui tout

cela? A l'Institut Canadien! Heureux mortels! Ici, ce

soir, un excellent orchestre prélude à notre banquet, j'en

fais mon compliment à mes voisins, qui me répondent :

mais c'est l'orchestre de l'Institut !

J'avais entendu dire que nous dînions au restaurant
aO'Meara ; en apercevant en face de moi le portrait de notre
smi Cliamplain—à force de parler des grands hommes on
e familiarise avec eux—de chaque côté les portraits de deux
vénérables évoques, ici celui de notre grand historien
Garneau, tout autour d'autres portraits historiques, je me
dis : Bon Canadien, ce monsieur O'Meara ; il a un restaurant
joliment décoré 1—Mais pas du tout, me dit-on, ces tableaux
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appartionnont ù ITiislifut. Enfin, dcpnis trois jonrs que nous
sornnuîs ici, 1(>8 jonrnaux (11! la vilhî, dos joninaux anglais
s'il vous plait, ne parlent que du ces fêtes; elles paraissent
tellement les avoir accaparés que je suis tenté de croire
qu'eux aussi appartiennent h l'Institut. N'ai-je pas un peu
raison de le comparer au marquis do Carabas?

Toute plaisanterie à part, je représente ici deux soci-

étés, l'Institut Canadien de Québec, et la Société Historique
de Montréal, et au nom de l'une et de l'autre je dois vous
dire combien elles admirent le noble exemple que vous
leur donnez.

Oui, Messieurs, nous, î^ens de Québec, qui sommes
la plus ancienne ville d»i pays, nous les enfants de Cham-
plaiu—car il ne faut pas vous faire d'illusions

, il n'a fait

que passer ici et irous réclamons pour nous la plus grande
part de sa gloire— nous gens de Québec, nous sommes gran-
dement mortifiés, nous sommes profondément humiliés de
voir comme vous nous avez devancés et laissés loin en ar-

rière.

Mais que vous dirons-nous, nous gens de Montréal,
nous qui avons une si grande ot une si belle ville, de si

beaux monuments, nous ({m nous pensions à la tôto de toute
espèce de mouvement et de progrès, nous qui sommes si

riches et si puissants ? Eh bien, en voyant que vous nous
éclipsez il no nous reste qu^uio chose à dire, c'est que nous
nous sentons anéantis ! J'espère que vous n'exigerez pas d'a-

vantage ?..

Et cela dit, Messieurs, au nom de Québec humilié et

de Montréal anéanti, je propose de boire au très grand,
très gai, très brillant et très heureux anniversaire de la

fondation de l'Institut-Ganadien-Francais d'Ottawa!

ce

M. Joseph Tassé.

. M. Tassé répondit à cette santé :

M. le Président^

Messieurs.

Au mois d'avril 1873, l'Institut-Canadien- Français tenait

une réunion qui était appelée à avoir une grande influence
sur son avenir. Un problème jusqu'alors insoluble allait y
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èti'fi résolu. Il s'agissait de décider si nous allions prendre les

m(>sures nécessaires ponr accomplir un projet que nous
caressions depuis plusieurs années : celui de construire un
local plus spacieux et pais convenable que notre modeste
édifice de la rue Sussex, qui, disons-le en passant, a longtemps
été le théâtre des efforts énerj^iques que l'on a dû faire pour
soutenir la cause nationale en cette ville.

Tous partageaient la même opinion sur l'utilité de
l'entreprise, mais plusieurs croyaient qu'il fallait en remet-
res l'exécutic^ à des circoustances plus favorables. Après un
long débat, il fut néanmoins résolu à l'unanimité de se

mettre à l'œuvre immédiatement, ceux qui avaient la foi moins
robuste, laissant aux plus enthousiastes, aiyc plus auda-
cieux—pour lesquels c'est bien le cas de répéter audaces
fortima juvat—le soin de réaliser leur patriotique projet.

Un comité fut nommé, muni des pouvoirs les plus
absolus ; il tint séance sur séance, fit un appel pressant à la

générosité publique, obtint presque partout le plus bien-

veiUan'; appui, et il ne larda pas à se convaincre qu'en dépit

de tous les obstacles, le succès récompenserait sa persévé-

rance. Il ne tarda pas à se convaincre, dis-je, que la popula-
tion française était unie de cœur et u'Ame avec lui, et qu'elle

ne reculerait devant aucuns sacrifices pour jeter les bases de
ce monument qui est là aujourd'hui debout, fermement assis

sur k» roc, comme le plus haut témoignage de l'intérêt ({ne

portent nos couipatriotes à la cause du progrès iutelle(;tuel,

A la cause des lettres françaises.

Fort de l'appui public^ ce comité poui'snivit sa tâche

plus opiniâtrement que jamais. Aussi, l'an dernier, en un
jour de bonne augure, celui de la fôte Saiut-Jeau-Bapliste,

il invitait not"e population à assister à la pose de la pierre

angulaire de l'édifice ; cinq mois plus tard, il mettait les salles

ordinaires de l'Institut à la disposition de ses membres,
et, hier soir, il nous était permis d'être tous ensemble té

moins du couronnement de cette entreprise, en présence
du réprésentant de Sa Gracieuse Majesté, de Sa Grandeur
Mgr l'Evéque d'Ottawa, d'une assemblée nombreuse et

distinguée, au milieu des charmes de la mu&ique et du
chant, mais surtout au milieu des charmes de ette éloquence
si belle, si noble, si véritablement classiq' e, qui a encore
ajouté à notre admiration pour l'orateur de la circons-

tance.

Si nous avons été très flattés de la présence du chef
de l'Etat et du premier pasteur de ce diocèse, l'un et l'au-
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tre amis et protecteurs des lettres, laissez-moi vous dire

combieu nous sommes reconnaissants du concours précieux
qu'ont bien voulu nous donner bon nombre d'écrivains distin-

gués, qui font honneur ù notre nom, non seulement au Ca-
nada, mais môme en Europe,où plus d'un a cueilli des lauri-

ers. Ces messieurs sont venus des diiïerenls points de notre
bonne province de Québec pour nous témoigner que, nos
frères par le sang, par la langue, par les mômes aspirations,

ils applaudissaient de tout cœur aux travaux que l'on a faits

pour consolider un Institut aussi profondément national
que le nôtre, et cela au foyer môme de la province la plus an-
glaise de la Confédération. D'aussi honoral3les suffrages sont
bien propres à dédommager les membres de l'Institut de
leurs labeurs et de leurs sacrifices; en effet c'est l'une des
plus belles couronnes qu'ils pouvaient légitimement ambi-
tionner.

On vous l'a dit. Messieurs, l'objet de cette fôte n'est pas
seulement l'inauguration d'un nouveau sanctuaire des scien-

ces et des lettres • nous célébr'^ns aussi un événement
mémorable dans l'histoire de notre Institut, la 25e année
de sa fondation. En un pareil anniversaire que vous venez
de saluer avec tant d'enthousiasme, en un pareil anniver-

saire qui réveille tous les souvenirs du passé, souvenirs à

la fois si agréables et si encourageants, nous pouvons
dillicilement, nous lesdcrnier«î venus, laisser passer cette oc-

casion solennelle sans rendre hommage au désintéressement,
à l'énergie, au sens éclairé des fondateurs de cette institu-

tion. Ceij hommes dévoués, ces vrais patriotes, ils ne furent
pas seulement les premiers zélateurs de cette œuvre, ils

comptaient aussi parmi les pionniers de cette jeune et belle

cité, qui a eu la bonne fortune d'être choisie pour la capitale

du Canada. Bien plus, ils étaient les éclaireurs, l'avant-

g'-^rde de ce grand courant d'émigration française, qui a
peuplé en partie cette ville, qui a peuplé en partie les deux
rives de l'Outaouais jusqu'à la Mantawan, tout le long
delà route que parcourut, il y a plus de deux cents ans,

l'immortel Champlain.
Je viens d'évoquer le souvenir du fondateur de notre

nationalité ; eh bien, en contemplant, ce soir, son image
imposante, au milieu des autres tableaux qui ornent cette

salle, il me semble qu'il préside à cette belle et intéressante

réunion de ses descendants, qu'il se réjouit de leurs efforts

f>at.riotiques, qu'il applaudit à tant d'éloquentes paroles dans
a langue que le premier il nous a appris à parler avec
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amour, commes il allait élever la voix pour nous dire à tous •

Canadiens, restez fidèles aux traditions de vertu, de patrio-

tisme, de véritabb gloire, que je vous ai léguées, et vous
deviendrez un grand peuple !

Dans les premières années, Messieurs, l'Institut n'a

peut-être pas jeté tout l'éclat qu'il a répandu depuis, mais
il n'a jamais perdu de vue sa mission. La religion, la

patrie et les sciences ont veillé sur son berceau, et sont en-

core les plus puissants éléments de sa vitalité. Si l'on con-
sulte ses archives, on voit que, dès le principe, on y donnait,
sur les sujets les plus variés et les plus instructifs, des con-
férences qui, se continuant d'année en année, n'ont pas peu
contribué à élever le niveau intellectuel et moral de nos
compatriotes. A une certaine époque, pour montrer tout

l'intérêt que lui inspirait la cause de l'éducation, l'Institut

faisait même instruire, à ses frais, au collège de cette ville,

plusieurs élèves, qui sont devenus de bons et utiles cito-

yens. Sachons aussi reconnaître que sans les économies
lentement amassées par nos prédécesseurs, nous n'aurions
pu donner des proportions aussi considérables à notre édi-

fice.

Bref, si l'on examine attentivement le passé, on voit

que nous n'avons fait que continuer l'œuvre des fondateurs
de l'institut, que lui donner des racines plus profondes, plus
étendues au cœur môme de notre population. On nous
permettra néanmoins de nous féliciter d'avoir pu élever à la

littérature l'un des plus beaux temples qui aient été construits

au Canada. C'est un fait qui n'est pas sans importance, et

dont nous pouvons tirer un légitime sentiment d'orgueil,

car les lettres que Chateaubriand a dit être la véritable

expression de la société ; les lettres qu'un génie encore
pL:s grand—Napoléon—appelait " l'esprit humain lui-même,"
les lettres qu'on ne saurait, en conséquence trop honorer,
ont bien souvent les combles ou la cave pour asile, et bien
souvent leur» amants pass^ionnés sont réduits à s'écrier

ironiquement cpmme autrefois le poète :

Dans un grenier que l'on est bien à vingt ans

.

En cultivant les lettres, en s'associant au mouvement
intellectuel do notre pays, dans l'humble mesure de ses for-

ces, notre Institut croit servir avant tout la cause nationale.

On l'a dit bien des fois, la mission du peuple franco-canadien
doit être sous beaucoup de rapports celle de la France en
Europe, c'est-à-dire que si nous ne pouvons l'emporter d'ici
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à longtemps peut-être, dans le commerce, dans la finance et

dans les manufactures, njus devons du moins nous efforcer

de dominer par les lumières, par l'instruction, par la plus
belle des royautés, par la royauté de l'intelligence.

Nous ne sommes qu'un milion d'âmes, il est vrai, mais
ce million se développe, grandit rapidement; ce milion
renferme le principe de la véritable grandeur

; ce million
a accompli des prodiges de valeur par le passé, et il lui en est

réservé d'autres non moins remarquables à l'avenir; ce

peuple est doué du génie d'une race qui a longtemps tenu
le sceptre de la civilisation, qui a produit quelques-uns des
plus beaux chefs-d'œuvres dont s'honore l'humanité, qui a
laissé de lumineux sillons partout où elle a passé, et dont
on a môme osé dire :

.
Quand Dieu frappe un grand coup c'est de la main des Francs !

En te^aunaut, laissez-moi déclarer. Messieurs, que
si nous sommes fiers d'avoir élevé un monument aussi ma-
gnifique à la gloire des lettres, à la gloire de la langue
française, que si nous nous réjouissons de tout l'éclat de cette

célébration, nous aurons encore plus raison de nous féliciter

de notre succès, si cette œuvre réalise dans leur plénitude
toutes nos espérances. Oui, puisse notre institution

exercer une influence de plus en plus bienfaisante
;

puisse-telle voir se presser toujours sous son noble
étendard, une jeunesse nombreuse, avide de savoir
et de bons enseignements, brûlant du feu sacré de la patrie

;

puisse-t-elle ne cesser d'être le foyer de l'éloquence, le foyer
des muses, le foyer des beaux-arts; puisse-t-elle n'avoir pour
phare, pour étoile polaire, que la vérité

; et puisse-t-elle,

pour exprimer en un mot tous nos souhaits, continuer —ad
muUoSy ad perpeluos annos— d'arborer bien haut le dra-

peau dont plusieurs d'entre vous sont les généreux et vail-

lants défenseurs, drapeau qui est la meilleure sauve-garde
de notre nationalité, puisqu'il renferme dans ses plis nos
institutions et notre foi !

M. Emmanuel Tassé proposa en quelque mots la san-

té des anciens présidents de l'Institut, à laquelle M.
Suite fit la réponse suivante :
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M. Bcujamin Suite.

Répondre à la santé des anciens présidents de notre Insti

tut est chose bien facile, Messieurs : la plupart d'entre eux
vivent encore, et leur œuvre fait aujourd'hui l'objet de
votre admiration. Si je n'étais le plus jeune, le dernier venu
de ces anciens, il ne me conviendrait pas de faire leur

éloge, mais j'aime à croire que l'on me
comme appartenant à l'avenir qu'au passé
convenablement féliciter les 'Wrais anciens"

regardé plutôt

et que je puis

des travaux
pour la génération qui nous en-qu'ils ont su accomplir

toure.

Voyons, un instant, ce qu'ils ont fait. Vous savez tous,

Messieurs, et mieux que la plupart de nos compatriotes,
combien il en coûte pour inculquer au public le sentiment
des lettres, le goût des livres, le désir de s'instruire. Ceci
est tellement vrai que, après cinquante années d'efforts, les

Canadiens en général ont à peine fait quelques pas dans
cette direction. On s'en plaint tous les jours, et avec rai-

son. Il a toujours existé parmi nous des petits noyaux
d'hommes dévoués qui ont tenté, comme on dit, de secouer
l'apathie des masses, mais sans grands résultats. Il y a pro-

grès, Cependant, constatons-le avec joie. Votre présence ici,

messieurs les délégués des cercles littéraires de la province
de Québec, en est une preuve éclatante. Ce qui manque
encore, ce qui fera défaut longtemps, je le crains, c'est

cette base de toute action elïicace : le goût de la jeunesse
pour l'étude. C'est là le premier point à gagner, par consé-

quent rien de possible sans cette conquête. Ici, à Ottawa,
par un effet de la Providence, il en a été autrement. Les
fondateurs de notre Institut agissaient sous la pression du
danger, sous l'aiguillon de circonstances exceptionnelles. Le
patriotisme n'est jamais plus fort qu'aux frontières, a dit un
écrivain. Or, ici, nous sommes aux frontières et pour s'y

maintenir il faut combattre. Ottawa a fourni une pépinière de
braves. Nous ne sommes pas comme nos compatriotes de la

province de Québec qui ne se sont donné que la peine de naî-

tre. Les dangers d'autrefois, reparaissant dans cette partie du
pays sous des formes nouvelles, il a fallu se rapprocher les

uns des autres, se discipliner, avoir une pensée commune
pour agir avec quelque succès. Les fondateurs de l'Institut

n'ont pas travaillé au hasard. Ils avaient sous la main les

éléments ({ue l'on trouve toujours chez le peuple canadien
quand celui-ci se sent pressé par le danger, car semblables
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aux Français, nos frères, nous nous laissons volontiers
acculor au pied du mur avant de nous mettre en défense.

—

C'est connu.
On fit, il y a vingt-cinq ans, un centre de l'Institut.

Tous les Canadiens s'y donnaient rendez-vous. La culture de
la langue française, les traditions nationalos, l'enseigne-

ment de l'riistoire, les amusements du lliéàtre, la musi-
que, des conférences variées—tel fut le programme dès
l'origine, et parce que nous avons sous les yeux, il est aisé

de se convaincre de l'énergie et de la sagesse des anciens
chefs de l'Institut. Nulle part, ailleurs, on ne rencontrera
une population de dix mille âmes dont tous les membres,
hommes, femmes et enfants, connaissent, fréquentent, en-

couragent une institution du genre de la nôtre. Partout,
ailleurs, il faut s'adresser à quelques têtes éclairées, à quel
ques personnes dévouées, pour entendre parler du mouve-
ment littéraire, de la langue nationale, de tout ce qui, en
un mot, caractérise le Canadien-Français bien inspiré. Ici,

" tout le monde en est !
" Que puis-je vous montrer de mieux ?

Cela ne dit-il pas ce qui s'est fait? Irez-vous encore vous
demander où nous avons pris l'argent pour bâtir l'édifice

que nous inaugurons aujourd'hui? Ah! messieurs, vous le

comprenez, vos figures s'animent à ce spectacle, vous cher-

chez des yeux les auteurs de ces travaux. Saluons-les
avec enthousiasme. Messieurs ! à la santé des anciens
Présidents de l'Institut.

M. Pamphile LeMay.

Permettez-moi, messieurs, de prendre, à mon tour, la

parole . dans ce concert de louanges qui s'élève en faveur
des lettres. A nos Rôles ! telle est la santé que j'ai l'hoil-

neur de proposer.

La reconnaissance est la monnaie courante des hommes
de lettres, et elle remplit leurs cœurs si l'or laisse trop sou
vent à nu le fond de leurs goussets.

Il est des moments où cette reconnaissais ce doit se ma
nifester, de même que, parfois, elle peut, sf ns scandale,

paraître dormir. Heureux ceux qui n'oublient jamais de
'exprimer ! Plus heureux encore ceux qui ont la gloire de
'exprimer pour les autres comme pour eux-mêmes ! C'est

a gloire que j'ai eu ce moment. Si je faillis à ma tâche, si

16
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je ne suig pas l'interprète fidèle de vos sentiments, mes-
sieurs les convives, n'accusez que mon esprit, car mon
cœur n'est pas coupable.

Nous savions, messieurs, qu'il existe, dans la jolie

ville d'Ottawa, une phalange de la grande armée des gens
de lettres, phalange d'élite dont le courage égale l'intelli-

gence. Nous l'avons vue à l'œuvre. Nous l'avons vue
monter à l'assaut des forteresses de la science ; nous l'avons

vue dérober aux arts leurs secrets merveilleux, demander à

l'histoire ses glorieuses annales, à la biographie ses por
traits illustres ! Nous l'avons vue employant—pour égayer ses

loisirs—la chronique amusante à raconter ses délicieuses

scènes de plaisirs, la chanson, à fredonner ses plus joyeux
refrains! Et, de loin, nous laregardions avec orgueil, car nul-

le armée n'est plus unie que celle des littérateurs, et nuls
soldats ne sont frères comme les soldats de la plume 1

C'est que la littérature est le lien des esprits comme la reli-

gion est le lien des âmes. L'un des orateurs qui m'ont précédé
a dit que la littérature est la médecine des nations. C'est

vrai peut-être ; mais ce qui ne l'est pas moins, c'est qu'elle

en est le parfum, et les littérateurs forment comme une
famille à part dans la grande famille humaine. La littéra-

ture est une plante vivace que les rigueurs de l'hiver ne
sauraient empêcher de naître, ne sauraient empêcher de
mourir 1

Bien des hommes qui se targuent d'être positifs ou
égoïstes—car il y en a —et l'éloquent orateur que nous
avons entendu hier soir les a flagellés ; bien des hommes
qui se vantent d'être positifs lèveraient les épaules de pitié,

s'ils m'entendaient louer ainsi la littérature, ainsi parler de
son utilité, de sa grandeur et de sa beauté. Mais ces hom-
mes ne sont pas adtnis, d'ordinaire, dans le sanctuaire des
lettres dont ils ne sont pas dignes de coAiaître la magnifi-
cence,et leur ignorance ne trouble pas nos fêtes intellectu

elles.

Cependant, ce sei'ait accomplir une belle œuvre que de
dessiller ces yeux qui ne voient point, que de faire en-

tendre ces oreilles qui ne veulent point entendre. Et ce sera

fieut-ôtre, messieurs, l'un des fruits de cette Convention
ittéraire, l'un des heureux résultats de l'Institut florissant

que vous avez fondé !

Si les montagnes élevées, si les mers profondes, si les

fleuves gigantesques semblent avoir été jetés «omme à dessein
sur la surface de la terre, pour diviser les nations et les rendre
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étrangères les unes aux autres, la littérature tond à les rap-
procher et à les réunir. Elle est un centre vers lequel toutes
convergent avec harmonie. Elle s'élève-*avec la poésie
surtout qui est son essence—au dessus des sphères où s'agi-

tent les ambitions, les intérêts, les passions sorvent coupa-
bles ; elle plane dans une atmosphère plus calme ; elle

s'appuie sur l'âme ; son domaine s'étend jusqu'aux confins
de l'univers, et elle monte—avec l.i poésie encore—de la

terre au ciel !

Expression d'un peuple, la littérature se reproduit néces-
sairement ; mais elle peut éprouver dans sa marche des
retards et des embarras ; elle peut essuyer des orages,
s'incliner au vent de la tempête ; elle peut languir par-
fois, et, parfois, se flétrir sous le soufQe de l'immoralité !

Ainsi la fleur des champs s'épanouit, sourit au jour,
mais tremble sur sa tige, s'effeuille quelquefois ou se fane
sous une haleine impure.

A la fleur, il faut le rayon de soleil qui réchauffe, la

goutte de rosée qui rafraîchit, la brise qui la berce pour lui

permettre de répandre mieux sjs arômes. A la littérature,

il faut aussi le rayon du soleil, il faut la chaleur qui vient
d'en haut : c'est la protection. La protection des grands
et des riches, la protection des gouvernements. A la litté-

rature, il faut l'onde bienfaisante qui ranime et rafraî

chit : c'est l'encouragement des lecteurs en tous lieux répan
dus. A la littérature, enfin, il faut aussi la brise qui agite

et tourmente sans rompre et sans déraciner, c'est la critique
;

mais la critique honnête et loyale—critique qui n'existe

guère encore, hélas ! parmi nous.

Hôtes intelligents qui nous conviez à votre banquet
;

vous dont le dévouement aux lettres est si beau ; vous
qui, à côté de l'autel que vous dressez à la littérature,

élevez aux arts des monuments qui font la gloire de votre

ville et du pays tout entier ; vous avez compris la vérité

que je viens d'énoncer et vous n'avez pas voulu qu'elle

demeurât stérile. C'est pourquoi vous nous avez appelés

de toutes parts, et vous nous demandez le secours de nof
humbles lumières dans cette œuvre admirable : le dévelop-

pement de notre littérature nationale.

Ce noble mouvement sera, nous le croyons, d'un
grand avantage pour tous, et vous vous en souviendret

toujours avec satisfaction. Votre exemple sera suivi. Il

fera naître l'émulation.

Déjà nous, habitants de la vieille cité de Champlain
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—que des liommes complaisants appellent l'Athènes du
Canada—nous avons penr de voir voli'e jiMuie vilh; nous
enlever, un ja*ir, ce plus beau titre de gloire. Et la pen-

sée que plusieurs d'entre vous sont des plantes exotiques

qui se sont épanouies d'abord au milieu de nous, loin d'ici,

ne suffit pas pour nous rassurer ; car nous voyons trop de
talents remarquables éclos sous le ciel de votre nouvelle
patrie, le ciel d'Ottawa.

Mais qu'importe ? nnissons-nous et travaillons ensemble !

Marchons les regards fixés sur l'avenir ! n'ensevelissons pas
dans le sol les talents qu'il a plu à la Providence de nous con-
fier 1 Et que ceux qui viendront après nous puissent évo-

quer notre souvenir avec orgueil.

Hôtes qui nous conviez à cette grande fAte, nous
éprouvons un vif sentiment d'admiration pour vos tra-

vaux et vos snccès ; nous nous sentons remplis de zèle et

d'émulation. Nous sommes venus avec bonheur vous
serrer la main, et nous emporterons dans nos foyers un
doux et long souvenir de vos vertus hospitalières.

M. Stanislas Drapeau.

Messiews,

J'aurais désiré qu'une voix plus éloquente se fût

chargé de répondre à cette délicate et bienveillante santé,

proposée par M. Pamphile LeMay. Elle aurait su expri

mer en traits de feu, sous le regard du portrait de Cham-
plain qui orne cette salle, la vive reconnaissance de l'Ins-

titut, et vous remercier dans toute l'effusion du cœur.
Avec les nombreux talents que chaque ville de la

province de Québec a su fournir à cette réunion d'amour
et d'unité littéraire, il n'est pas étonnant que le plus grand
succès ait couronné cette belle manifestation.

Cette réunion de talents recrutés dans tous les rangs
de la pensée, la coopération d'illustres représentants de
l'école littéraire anglaise, qui remplie, elle aussi, de dé-
Touement pour la diffusion du goût littéraire en ce pays,
nous permet de croire que cet harmonieux assemblage
«aura consolider une alliance devenue nécessaire au point
de vue de la lif.térature canadienne, et que, par cette union
de pensées et de travaux, nous arriverons enfin à créer nue
littérature originale autant que nationale.

V
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Descendants de héros, qui furent tout à la fois labou-

reurs, soldats, missionnaires, grauds en vertu civile et reli-

gieuse, pleins d'espérances pour les destinées du pays

qu'ils servaient avec tant de constance et de courage, soyons

leurs nobles descendants, en marchant sur leurs traces,

et sachons illustrer leur mémoire en nous soumettant aux

obligations qui nous incombent pour agrandir le vaste

champ de l'intelligence et des lettres.

Formons une phalange serrée, afin que les institutions

créées dès le berceau de la colonie, tant sous le drapeau

français que sons l'étendard anglais, puissent avancer d'a-

vantage l'œuvre civilisatrice que la poésie et la littérature

propagent si ardemment.
Encore une fois, messieurs, merci merci de vos

chaleureux encouragements, et soyez convaincus que jamais

notre Institut ne les oubliera.

La santé des dames fut proposée par le Dr F. X.

Valade, et M. Descaries fut prié d'y répondre. Le Dr

Godin proposa ensuite la santé de la presse, à laquelle

MM. Macintosh, du Citizen, Montpetit, Nagle, du Herald,

et Brock du Free Press répondirent en termes très appro-

priés.

Durant le cours du banquet, l'orchestre de l'Institut

sous la direction de M. Louis Dauray, exécuta quelques-

uns des morceaux les plus brillants de son répertoire et

ne contribua par peu à l'éclat de cette intéressante

réunion.
Bref, il était plus d'une heure lorsque les convives

se séparèrent, après avoir ainsi couronné par un ban-

quet aussi littéraire que peut l'être un banquet, une
convention qui fera époque non-seulement dans l'his-

toire de l'Institut, mais dans l'histoire de notre littéra-

ture nationale.
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